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1. INTRODUCTION

Ce document est le manuel d’utilisation de l’application S.O.L.O.N EPG.

L’application S.O.L.O.N. EPG permet de gérer la chaîne de production des textes normatifs depuis leur création
jusqu’à leur publication.

Note : Pour une meilleure lecture, il est conseillé d’imprimer ce document en couleur.

 Glossaire

Abréviation Mot Entier

EPG Espace de Procédure Gouvernemental

EPP Espace de Procédure Parlementaire

NOR le système NOR est un système normalisé de numérotation des textes officiels français

SOLON Système d'Organisation en Ligne des Opérations Normatives

1.1 CONNEXION A L’APPLICATION

Pour accéder aux fonctionnalités de l’application, l’utilisateur doit s’authentifier. 

Figure 1 - Connexion à l’application
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Les champs qui composent cet écran sont les suivants :

 Identifiant : login de l’utilisateur,

 Mot de passe : saisie masquée par des caractères  « * ».

Lorsque les  champs du  formulaire  sont  correctement  remplis,  le  clic  sur  le  bouton   permet  à
l’utilisateur d’accéder aux fonctionnalités de l’application.

Cet écran lui permet également de récupérer les feuilles de style, qui seront nécessaires pour créer les actes et les
extraits, puis pour ajouter ces documents dans le parapheur des dossiers. Une page, contenant les renseignements
utiles pour avoir accès à l’application, est  disponible en cliquant sur le lien en bas de la page  (« Pour tout
renseignement sur les conditions d’accès à l’outil »).

L’écran de connexion permet également de consulter :

 Des statistiques sur l’activité normative (espace de Suivi),

 Le calendrier de publication du JO (Légifrance).
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Note :  Si  l’utilisateur  est  supprimé  ou  si  son  compte  utilisateur  est  désactivé,  il  ne  peut  plus  accéder  à
l’application et il a le message « Identifiant ou mot de passe invalide ».

1.1.1 Afficher les feuilles de style

Les feuilles de styles sont accessibles via le bouton « Bibliothèque des feuilles de style ».

Disponible également à l’adresse suivante :

http://extraqual.pm.ader.gouv.fr/publication/index.html

Figure 2 Connexion - Feuilles de styles

Cet écran est notamment composé de la liste des feuilles de style disponibles.

 Cette liste propose tous les types d’actes gérés dans l’application.

Page : 3/163

http://extraqual.pm.ader.gouv.fr/publication/index.html


Note : La déclaration de feuilles de style se fait, à partir du menu administration (cf.9.1.1 Editer les propriétés
du parapheur).

1.1.2 Création d’un acte ou d’un extrait à partir d’une feuille de style

Les modèles de feuilles de styles sont des fichiers au format Word ayant pour extension «.doc ». Des variables
sont définies dans la feuille de style pour le NOR, la date de signature et le titre de l’acte.

Figure 3 : exemple de feuille de styles

Pour modifier le document, il suffit de compléter les zones entre crochet, (Figure 4).

Figure 4 : Modification d'une variable
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1.2 PRINCIPE DE L’INTERFACE

L’interface utilisateur de l’application S.O.L.O.N. se compose de plusieurs éléments :

1. Bandeau «Fonctions transverses»: accessible depuis tous les écrans de l’application,

2. Bandeau  «Espaces»:  accessible  depuis  tous  les  écrans  de  l’application,  il  permet  d’accéder
rapidement aux différents espaces de l’application,

3. Zone de filtre : en fonction des champs disponibles dans  la liste correspondant à l'espace de travail
choisi

4. «Liste»: liste des actes correspondant à l’espace de travail choisi,

5. Bandeau vertical gauche : son contenu dépend de l’espace sélectionné, il propose les principales
fonctionnalités de l’espace,

6. L’outil  de  sélection,  accessible depuis  tous les écrans  de  l’application,   permet  d’effectuer  des
traitements de masse sur des dossiers ou modèles de feuille de route sélectionnés par l’utilisateur,

7. Acte : accès en consultation ou en modification au dossier sélectionné dans la liste des dossiers.

Figure 5 - Présentation générale

Page : 5/163



L’espace de traitement est le premier onglet qui s’ouvre lorsque l’utilisateur se connecte à l’application

 (Figure 5)

1.3 LE NOR

Un NOR est composé de 12 caractères dont voici la signification :

 Les 3 premiers correspondent à l’unité structurelle de niveau 1, c'est-à-dire au ministère ou à l’autorité
administrative indépendante,

 Le 4ème  représente la direction,

 Le 5ème et le 6ème correspondent à l’année de création du dossier (Ex. 11 = 2011),

 Du 7ème au 11ème,  il  s’agit d’un numéro incrémenté à la création d’un nouveau dossier.  Le compteur
repart à zéro à chaque nouvelle année.

 Le dernier correspond au type d’acte, les correspondances sont les suivantes:

A pour arrêté

V pour Avis

C pour Circulaire

T pour citation à l’ordre de la nation

S pour décision

D pour décret

E  pour Exequatur

J pour Instruction

Y pour amnistie

K pour liste

L pour Loi

N pour Note de service

R pour ordonnance

Z pour 1er rectificatif

F pour 2ème rectificatif

H pour 3ème rectificatif

W pour réponse ministérielle

B pour tableau

X pour autres textes.

P pour rapport de présentation ou exposé des 
motifs 

U pour Textes non publiés

Exemple de NOR : EFIM11000

03V :

 EFI : Min. Economie, finances et industrie,

 M : DAJ (Economie)

 11 : Acte créé en 2011,

 00003 : 3ème acte créé pour l’année 2011,

 V : L’acte est un avis.
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2. FONCTIONS TRANSVERSES

Toujours accessibles, les fonctions transverses (Figure 6) sont situées dans la partie supérieure de l’application.

Figure 6 - Fonctions transverses

Le bandeau des fonctions traverses affiche l’identifiant avec lequel l’utilisateur s’est connecté et donne accès à
cinq fonctions (détaillées ci-dessous) :

 Recherche par NOR 

 Profil Utilisateur

 Déconnexion

 Aide

 Didacticiel

2.1 RECHERCHE PAR NOR

Cette  recherche  permet  à  l’utilisateur  de  retrouver  un  ou  plusieurs  actes  à  partir  de  leur  NOR  (numéro
d’identification  unique)  depuis  n’importe  quel  écran  de  l’application.  La  recherche  affiche  les  dossiers  sur
lesquels il  possède,  à  minima, des  droits de consultation. Il  est  aussi possible d’utiliser  une troncature pour
remplacer n’importe quel caractère. Ci-dessous, selon ce qui est saisi par l’utilisateur, les cas gérés sont :

 EFIM1100003V : Affiche l’acte dont le NOR est exactement EFIM1100003V,

 EFIM* : Affiche TOUS les actes commençant par « EFIM »,

 EFIM*A : Affiche TOUS les avis commençant par « EFIM » et se terminant par « A ».

Note : Il n’est pas possible de commencer la recherche par une troncature *.

Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton « Atteindre » ou sur la touche « Entrée » de son clavier, la recherche se
lance. Si l’utilisateur se trouvait dans l’espace de « Suivi », les résultats s’affichent dans ce même espace. Dans
tous les autres cas, les résultats s’affichent dans l’espace de « Recherche ».
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Figure 7 - Recherche par NOR : Liste des résultats

Pour en savoir plus sur les colonnes et les fonctionnalités de la liste, se référer au paragraphe 

 5.10 « Liste des dossiers ».
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2.2 PROFIL UTILISATEUR

Ce lien permet à l’utilisateur de paramétrer certaines fonctions de l’application pour son compte utilisateur. La
« Figure 8 - Profil Utilisateur » présente l’écran qui donne à l’utilisateur accès à la gestion de ses paramètres.

Figure 8 - Profil Utilisateur

Les champs qui composent cet écran sont les suivants :

 Informations affichées dans les corbeilles de l'espace de traitement : l’utilisateur sélectionne ici les
informations qu’il souhaite voir apparaître dans les listes de dossiers (« corbeilles de travail », « résultats

de  recherche »…).  A l’aide  des  boutons  ,  ,  ,  ,
l’utilisateur  peut  modifier  les  colonnes  présentes  par  défaut.  Le  bloc  de  droite  correspond  aux
informations  qui  seront  affichées  dans  les  listes  de  dossiers,  le  bloc  de  gauche  correspond  aux
informations  encore  disponibles.  Les  informations  proposées  sont  paramétrées  par  l’administrateur
fonctionnel (SGG) (cf. § 9.9.1 « Gestion des paramètres de l’application »).

Note : Il n’est pas possible de retirer la colonne « complet » de l’espace de création.

 Informations  affichées  dans  les  instances  de  feuille  de  route :  l’utilisateur  peut  modifier  les

informations affichées dans l’onglet « feuille de route » des dossiers. A l’aide des boutons ,

, , , l’utilisateur peut modifier les colonnes présentes par défaut.

 Modification du mot de passe :  ce lien permet  à  l’utilisateur  d’ouvrir  une page  lui  permettant  de
changer son mot de passe. Il doit saisir l’ancien mot de passe une fois et le nouveau mot de passe deux
fois.

 Notification par mél au franchissement automatique d’une étape à échéance du délai : si la case est
cochée, l’utilisateur recevra un mél lorsqu’une étape de feuille de route, affectée à l’un de ses postes, est
validée automatiquement à l’échéance d’un délai. Si la case n’est pas cochée, le mèl n’est pas envoyé
(valeur par défaut).
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 Notification par mél à l’arrivée d’un dossier dans la corbeille de travail  : lorsqu’un dossier arrive
dans  la  corbeille  de  travail,  l’utilisateur  peut  décider  de  recevoir  un  mèl  en  fonction  de  certaines
caractéristiques du dossier :

o Dossier urgent :  permet à l’utilisateur  de recevoir un mèl lorsqu’un dossier,  défini comme
urgent, arrive dans l’une de ses corbeilles de travail,

o Retour SGG : permet à l’utilisateur de recevoir un mèl lorsqu’un dossier est retourné dans
l’une de ses corbeilles de travail par le SGG,

o Mesure  nominative :  permet  à  l’utilisateur  de  recevoir  un mèl  lorsqu’un  dossier  de  type
« Mesure nominative » arrive dans l’une de ses corbeilles de travail.

Note : Le type d’acte des mesures nominatives est « décret en conseil des ministres individuel ».

 Type d’acte : L’utilisateur peut décider d’être systématiquement notifié par mèl lorsqu’il reçoit dans sa
corbeille de travail  un dossier  d’un type d’acte donné. Par  exemple,  il  pourrait  être notifié par  mèl
lorsqu’un dossier de type loi est versé dans sa corbeille de travail.

2.3 DÉCONNEXION

Ce lien permet à l’utilisateur de se déconnecter de l’application. Un message de confirmation de déconnexion lui
permet de confirmer son choix.

2.4 AIDE

Ce bouton permet d’accéder à l’aide en ligne.
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3. TRAITEMENT

L’espace  de  traitement  permet  d’accéder  aux actes  affectés  à  l’un des  postes  de  l’utilisateur  connecté.  Les
dossiers présents dans cet espace sont nécessairement lancés dans leur parcours de feuille de route. Cet espace
s’ouvre par défaut lorsque l’utilisateur se connecte à l’application  (voir Figure 9 – Espace de traitement).

Figure 9 - Espace de traitement

Cet écran se divise en deux zones :

 Partie  gauche :  l’application liste  les corbeilles de travail  de  l’utilisateur  connecté,  en précisant le
nombre d’actes présents dans chaque corbeille. Les corbeilles de travail correspondent aux postes de
l’utilisateur. En cliquant sur une corbeille de travail, la liste des dossiers est actualisée. Dans la partie
inférieure, l’outil de sélection permet d’effectuer des traitements en masse sur les dossiers.

 Partie droite : cette partie affiche les dossiers de la corbeille sélectionnée. Elle est semblable à toutes
les listes de dossiers présentes dans l’application ( cf. § 5.10 « Liste des dossiers ») à la différence que,
dans cet espace, le NOR d’un dossier non lu apparaît en gras. Lorsque l’utilisateur clique sur le NOR du
dossier, le détail du dossier s’ouvre dans la partie inférieure de l’écran, son contenu est décrit dans le
chapitre 5 « le dossier ».
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Note 1 :  L’espace de traitement est rafraichi selon une périodicité définie dans le paramétrage technique de
l’application par l’administrateur fonctionnel (SGG) (cf. §  9.9.1 « Gestion des paramètres de l’application »).

L’utilisateur peut aussi rafraîchir manuellement les corbeilles à l’aide du bouton .

Note 2 :  Les icones   et   permettent de réduire, respectivement, la partie haute (liste des dossiers) et la
partie gauche (liste des corbeilles), pour que le dossier ouvert soit affiché sur tout l’écran.

3.1 « MES CORBEILLES »

Un utilisateur dispose d’une corbeille de travail pour chacun de ses postes. La corbeille active est facilement
identifiable dans la liste des corbeilles, car son libellé est en gras et elle apparaît en surbrillance. Le nombre
d’actes présents dans la corbeille est indiqué entre parenthèses.

Lorsqu’un dossier est distribué dans une corbeille de travail, le NOR du dossier apparaît en gras dans la liste
des dossiers afin d’indiquer qu’il n’a pas été lu.  Lorsque l’utilisateur ouvre le dossier,  cette propriété  du
dossier est retirée. Pour faire apparaître de nouveau le marqueur « non lu », l’utilisateur doit cliquer sur le bouton

.

Le dossier disparaît de la corbeille de travail lorsqu’un utilisateur, qui possède des droits de modifications sur le
dossier dans cette corbeille, valide l’étape de feuille de route.

Les  profils  « Documentaliste  du  SGG »,  « Documentaliste  du  SGG  après  publication  »,  « Documentaliste
ministériel »,  « Documentaliste  ministériel  après  publication»,  « Documentaliste  de  direction »  et
« Documentaliste de direction après publication» disposent d’une corbeille, nommée « Pour indexation », leur
permettant d’accéder en temps réel aux textes lancés et publiés et qui leur offre un accès en modification, pour
seule indexation, aux textes de ladite corbeille. Le contenu des corbeilles dépend du profil :

 Documentaliste  du  SGG :  leur  corbeille  contient  tous les  dossiers  du  système à  l’état  « lancé » ou
« publié »,

 Documentaliste du SGG après publication : leur corbeille contient tous les dossiers du système à l’état
« publié »,

 Documentaliste ministériel : leur corbeille contient tous les dossiers de leur entité (le documentaliste
appartient à l’entité de rattachement du dossier) à l’état « lancé » ou « publié »,

 Documentaliste ministériel après publication : leur corbeille contient tous les dossiers de leur entité (le
documentaliste appartient à l’entité de rattachement du dossier) à l’état « publié »,

 Documentaliste  de  direction :  leur  corbeille  contient  tous  les  dossiers  de  leur  direction  (le
documentaliste appartient à l’entité et à la direction de rattachement du dossier) à l’état « lancé » ou
« publié »,

 Documentaliste de direction après publication : leur corbeille contient tous les dossiers de leur direction
(le documentaliste appartient à l’entité et à la direction rattachement du dossier) à l’état « publié »,
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Figure 10 : Corbeille pour indexation

Le bouton   permet de retirer le dossier en cours de consultation de la corbeille « Pour indexation ». Ce
bouton est disponible que le dossier soit verrouillé ou non. Cette suppression s’applique à la corbeille,  donc
aucun documentaliste qui consulte cette corbeille ne pourra de nouveau travailler sur ce dossier. Le retrait du
dossier  de  cette  corbeille  est  réalisé  automatiquement  par  l’application  lorsqu’il  est  versé  dans  la  base
d’archivage intermédiaire.

Les actions disponibles sur le détail d’un dossier sont décrites au chapitre  5 « le dossier ».
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4. OUTIL DE SÉLECTION

L’outil de sélection permet d’exécuter des traitements de masse sur des dossiers ou des modèles de feuille de
route que l’utilisateur a préalablement sélectionnés. Cet outil est accessible sur tous les espaces de l’application
et est situé en bas du bandeau vertical gauche. La figure ci-dessous représente l’outil de sélection lorsqu’aucun
élément n’y a été ajouté.

 
Figure 11 - Outil de sélection : Sans document

Note : Il n’est pas possible d’ajouter à l’outil de sélection, des données de nature différente (Dossiers et modèles
de feuille de route).

Les pictogrammes de cet outil sont les suivants :

  : Cette action retire un élément de la sélection,

  : Ce pictogramme précise que la nature de la sélection est un dossier,

  : Ce pictogramme précise que la nature de la sélection est un modèle de feuille de route,

  : Cette action vide la sélection,

  : Cette action substitue un poste dans les modèles de feuille de route,

  : Cette action abandonne des dossiers lancés,

  :  Cette  action  verse  des  dossiers  à  l’état  initié  dans  la  liste  des  dossiers  à  supprimer  de
l’administrateur fonctionnel (SGG) ( cf. §  9.11.1.1 « Consultation de la suppression des dossiers par
l’administrateur fonctionnel »),

  : Cette action permet à l’utilisateur de valider l’étape de feuille de route des dossiers sélectionnés,

  : Cette action verse des dossiers dans la corbeille des dossiers signalés,

  : Cette action crée une liste des demandes d’épreuves ( cf. § 8.3.1 « Gestion des listes »),

  : Cette action crée une liste des demandes de publication ( cf. § 8.3.1 « Gestion des listes »),

  : Cette action crée une liste de mise en signature ( cf. § 8.3.1 « Gestion des listes »),

  : Cette action transfère des dossiers publiés ou réattribue des dossiers lancés ou initiés,,

  : Cette action substitue une feuille de route dans des dossiers à l’état « initié »,

 Lorsque l’utilisateur clique sur le NOR dont il souhaite consulter le dossier, l’acte s’ouvre dans la partie
principale de l’écran.

Note : Pour l’exécution des actions de l’outil de sélection, une demande de confirmation apparaît.

4.1 SÉLECTION DE DOSSIERS

La sélection des dossiers est réalisée depuis la liste des dossiers ( cf. § 5.10 « Liste des dossiers »).

Lorsque des dossiers sont ajoutés à la sélection, ils sont listés dans cet encart avec un affichage de l’objet de
l’acte lorsqu’il est rempli dans le bordereau du dossier, ainsi que le NOR du dossier qui s’affiche avant l'objet.
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4.1.1 Fonctionnalités disponibles en fonction de l’espace

Les dossiers  versés dans cet  outil  sont visibles dans tous les espaces,  en revanche les fonctions disponibles
dépendent de l’espace ouvert.

Espace de
création

Espace de
traitement

Espace
de suivi

Espace de
recherche

Espace
administra

tion

Vider la sélection X X X X X

Ajout de dossiers dans la corbeille des 
dossiers signalés

X X X X

Substitution d’une feuille de route X

Validation d’étapes X

Nouvelle liste de mise en signature X

Nouvelle liste de demande d’épreuves X

Nouvelle liste de demande de publications X

Transférer des dossiers X

Suppression de dossiers X

Abandon de dossiers X

Figure 12 - Outil de sélection de dossiers

4.1.2 Fonctionnalités disponibles en fonction du profil

Le tableau ci-dessous précise les fonctionnalités disponibles dans l’outil de sélection en fonction du profil de
l’utilisateur connecté.

Administrateur
fonctionnel

Contributeur du
SGG

Autres profils

Vider la sélection X X X

Ajout de dossiers dans la 
corbeille des dossiers 
signalés

X X X

Substitution d’une feuille 
de route

X X X

Validation d’étapes X X X

Nouvelle liste de mise en 
signature

X X
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Nouvelle liste de demande 
d’épreuves

X X

Nouvelle liste de demande 
de publications

X X

Transférer des dossiers X

Suppression de dossiers X

Abandon de dossiers X

4.1.3 Vider la sélection

Cette action permet de vider  l’outil  de sélection. Lorsqu’un traitement de masse est  réalisé,  la sélection est
également systématiquement vidée.

4.1.4 Ajouter des dossiers dans la corbeille des dossiers signalés

Depuis les espaces de création, de traitement, de recherche et de suivi, l’utilisateur peut verser des dossiers dans
la corbeille des dossiers signalés ( cf. § 8.5 « fonctionnalité «dossiers signales»). Une action est disponible dans
l’outil de sélection afin de réaliser cette opération. Le clic sur cette action ouvre un  pop-up de demande de
confirmation du versement des dossiers dans la corbeille des dossiers signalés.

4.1.5 Substitution d’une feuille de route

Depuis l’espace de création, l’utilisateur peut substituer la feuille de route fournie par défaut par une feuille de
route plus adaptée. Dans le cas de changement de poste dans des modèles de feuille de route, il peut être utile de
substituer massivement des feuilles de routes de dossiers à l’état « initié ». L’outil de sélection permet de réaliser
cette opération.

L’action est réalisable sur les dossiers sur lesquels l’utilisateur possède des droits de modification.

4.1.6 Validation d’étapes

Depuis l’espace de traitement, l’utilisateur peut valider des étapes de feuille de route des dossiers sur lesquels il
possède des droits de modification. Pour cela, il verse dans l’outil de sélection les dossiers de son choix et clique
sur l’action « Valider l’étape » présente dans l’outil de sélection. L’utilisateur peut réaliser cette action seulement
pour les dossiers pour lesquels il possède des droits de modification. La validation de l’étape est réalisée dans sa
forme la plus favorable.

4.1.7 Nouvelle liste de mise en signature

Cette action permet au contributeur du SGG de créer des listes de mise en signature ( cf. § 8.3.1 « Gestion des
listes ») dans le cadre du traitement papier.

Si dans la rubrique référence de l’onglet  « Traitement papier » le champ « signataire » est  différent pour les
dossiers sélectionnés, un message d’erreur signale l’incohérence et la liste n’est pas créée. De même, si dans la
rubrique référence de l’onglet traitement papier le champ signataire prend pour valeur « Pas de signataire », un
message d’erreur signale l’incohérence et la liste n’est pas créée.
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4.1.8 Nouvelle liste de demande d’épreuves

Cette action permet au contributeur du SGG de créer des listes de demandes d’épreuves ( cf. § 8.3.1 « Gestion
des listes ») dans le cadre du traitement papier.

4.1.9 Nouvelle liste de demande de publication

Cette action permet au contributeur du SGG de créer des listes de demandes de publication ( cf. § 8.3.1 « Gestion
des listes ») dans le cadre du traitement papier.

4.1.10 Transférer des dossiers

A la création d’un dossier, l’utilisateur indique l’entité et la direction chargée du dossier, ces informations sont
ensuite portées par  le NOR. A la suite d’un changement d’organigramme (par  exemple,  suite à la fusion de
ministères), il est nécessaire de réattribuer certains dossiers au nouveau ministère ou à la nouvelle direction.
L’outil  de sélection permet de regrouper tous les dossiers qui appartiendront à la même direction du même
ministère et de leur appliquer un traitement de masse pour effectuer une réattribution de NOR. Cette réattribution
concerne  les  dossiers  au  statut  « initié » ou  « lancé » et  modifie  les  ministères  et  directions  chargés  et  de
rattachement.

De même, lorsque l’organigramme est modifié, certains ministères ne sont plus actifs, il est nécessaire que les
dossiers publiés et visibles par ces ministères soient transférés à d’autres ministères. L’outil de sélection propose
une fonctionnalité qui permet de réaliser cette opération dans l’espace d’administration. Ce transfert modifie le
ministère et la direction de rattachement des dossiers sélectionnés.

L’utilisateur  verse  des  dossiers  dans  l’outil  de  sélection  et  clique  sur  l’action  « Transférer  des  dossiers ».
L’application affiche dans un tableau l’action réalisable pour chacun des dossiers, en fonction de leur statut.
Ensuite, il sélectionne la nouvelle entité et la nouvelle direction, puis il  clique sur l’action « Transférer » ou
« Réattribuer » en fonction de l’opération qu’il souhaite réaliser.  Seuls sont modifiés les dossiers sur lesquels
l’opération est proposée.

Figure 13 : transfert de dossiers

4.1.11 Suppression de dossiers

L’élimination de dossiers au statut  « initié » est  décrite  au  §  9.11.1 « Liste des  dossiers à supprimer ».  Un 
« batch » récupère la liste des dossiers à éliminer, son exécution est réalisée périodiquement. L’administrateur
fonctionnel  (SGG)  peut,  néanmoins,  éliminer  des  dossiers  plus  rapidement,  pour  cela  il  dispose  de  cette
fonctionnalité  « Suppression  des  dossiers »  qui  verse  des  dossiers  dans  la  corbeille  « Liste  des  dossiers  à
supprimer ». Si des dossiers qui ne sont pas au statut « initié », sont ajoutés dans l’outil de sélection, l’application
signale l’incohérence sous forme de message d’erreur et l’action n’est pas réalisée.
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4.1.12 Abandon de dossiers

Cette action est possible seulement pour les dossiers au statut « lancé »,  elle permet de les changer au statut
« abandonné ».

4.2 SÉLECTION DE MODÈLES DE FEUILLES DE ROUTE

La sélection des modèles de feuille de route est réalisée depuis l’espace d’administration ( cf. § 9.3 « Gestion des
modèles de feuilles de route »)  ou l’espace de recherche ( cf.  §  7.3 « Recherche d’un Modèle de feuille de
route »).

Lorsque des  modèles  de feuille  de  route sont  ajoutés  à  la  sélection,  ils  sont  listés  dans cet  encart  avec  un
affichage du libellé du modèle. 

Figure 14 - Outil de sélection de modèles de feuilles de routes

4.2.1 Fonctionnalités disponibles 

Les  modèles  de  feuille  de  route  versés  dans cet  outil  sont  visibles  dans tous les  espaces,  en  revanche,  les
fonctions disponibles dépendent de l’espace courant.

Espace de
création

Espace de
traitement

Espace
de suivi

Espace de
recherche

Espace
administra

tion

Vider la sélection X X X X X

Substituer un poste X

4.2.2 Fonctionnalités disponibles en fonction du profil

Le tableau ci-dessous précise les fonctionnalités disponibles dans l’outil de sélection en fonction du profil de
l’utilisateur connecté.

Administrateur
fonctionnel

Administrateur
ministériel

Autres profils

Vider la sélection X X X

Substituer un poste X X

4.2.3 Vider la sélection

Cette action permet de vider l’outil de sélection.
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4.2.4 Substituer un poste

La substitution n’est  possible que sur les modèles pour lesquels l’utilisateur connecté possède  des droits de
modification. Elle s’applique à toutes les étapes du modèle qui sont affectées à l’ancien poste.

L’utilisateur doit rechercher l’ancien et le nouveau poste dans l’organigramme.

Une case à cocher (cochée par défaut) propose de vider l’outil de sélection lorsque le traitement de masse est
terminé.

Figure 15 : Substitution d'un poste dans les modèles de feuille de route
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5. LE DOSSIER

Un dossier est composé de plusieurs onglets présentant des données différentes. Les différents onglets sont listés
dans le tableau ci-dessous.

Onglet Description Action possible

Parapheur Contient  les  éléments du dossier  destinés  à  la
publication.

Gérer les documents.

Fond de dossier Présente les documents qui ne sont pas destinés
à la publication, dans une arborescence définie
par rapport au type d’acte.

Gérer les documents.

Bordereau Présente les informations du dossier. Compléter  les  informations  et
l’indexation.

Feuille de route Présente la feuille de route du dossier. Modifier ou substituer la feuille de route,
valider l’étape courante.

Journal Présente l’historique des actions réalisées sur le
dossier

Filtrer les actions réalisées sur le dossier

Traitement
papier

Gère les actes qui ne sont pas traités de manière
dématérialisée  dans  S.O.L.O.N.  et  sont  au
format papier.

Gérer les mouvements de textes papiers et
les intervenants.

Figure 16 - Acte : Onglets

Note :  En fonction de ses droits sur un dossier, un utilisateur peut y réaliser certaines actions. Celles-ci sont
disponibles quel que soit l’espace à partir duquel le dossier est consulté.

5.1 FONCTIONNALITÉS COMMUNES À TOUS LES ONGLETS

Ce chapitre présente les fonctionnalités situées hors des onglets mais qui ont un fonctionnement similaire quel
que soit l’onglet actif du dossier.

5.1.1 Gestion du verrou

Un dossier doit  être  verrouillé,  pour éviter  toute modification simultanée par  plusieurs utilisateurs.  Les états
possibles et les icônes présentant l’état du verrou, permettant sa gestion sont :

  : Cette icône signifie que le dossier n’est pas verrouillé. Cliquer sur l’icône entraîne le verrouillage.
L’action est réalisable :

o sur les dossiers présents dans une corbeille de travail de l’utilisateur connecté,

o sur tous les dossiers, par l’administrateur fonctionnel (SGG), 

o sur tous les dossiers affectés à un poste d’une entité, par l’administrateur ministériel de cette
entité.

  : Cette icône signifie que le dossier est verrouillé et précise l’utilisateur ainsi que la date à laquelle

a eu lieu le verrouillage ( adminsgg). Cliquer sur l’icône permet
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de le déverrouiller, les modifications apportées dans le bordereau sont perdues, si elles n’ont pas été
préalablement enregistrées.

Cette action est réalisable :

o Par l’utilisateur qui a verrouillé le dossier,

o Par l’administrateur fonctionnel (SGG), sur tous les dossiers verrouillés,

o Par l’administrateur ministériel, sur tous les dossiers verrouillés, affectés à un poste de son
ministère de rattachement.

Note 1 : Chaque nuit, un traitement automatique (traitement « batch ») retire  tous les verrous existants dans
l’application.

5.1.2 Fonctionnalités générales

Les fonctions présentées dans ce paragraphe sont réalisables à partir de tous les onglets du dossier, sans que la
pose du verrou ne soit nécessaire et quel que soit l’état du dossier :

  : Ce bouton permet à l’utilisateur de fermer le dossier, il ne sera plus visible dans la partie « Acte »
de l’application,

  : Ce bouton permet d’ajouter l’acte dans la corbeille des dossiers signalés ( cf. § 8.5 fonctionnalité
«dossiers signales»),

  :  Ce bouton permet aux profils de contributeur du SGG et  d’administrateur  fonctionnel (SGG)
d’ajouter des dossiers dans la corbeille des textes signalés SGG ( cf. § « 8.3.2 Textes signalés SGG »)

  : Ce bouton permet à l’utilisateur d’imprimer le dossier courant. L’application crée un fichier au
format PDF qui contient toutes les pièces du parapheur, du fond de dossier, le bordereau et la feuille de
route.

  : Ce bouton permet d’exporter le dossier au format compressé ZIP sur le poste local de l’utilisateur.
Les  pièces  jointes  du fond de  dossier  et  du parapheur  sont  positionnées dans une arborescence  de
répertoires équivalente à celle du dossier. Le journal, le bordereau et la feuille de route sont extraits au
format PDF.

  : La fonctionnalité d’envoi par mèl d’un dossier ouvre un formulaire pré-rempli, contenant le nom
du dossier  et  la signature du ministère attributaire.  Un aperçu est  présenté dans la copie d'écran ci-
dessous.

Figure 17 : Envoi par mèl
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 Le détail des champs qui composent cet écran sont :

 Destinataire : permet de sélectionner la liste des destinataires du mèl. Il  faut saisir une adresse mèl

valide ou l’identifiant d’un utilisateur de l’application et l’ajouter à l’aide du bouton , situé après le

champ. L’icône  supprime l’utilisateur ajouté à tort,

 Être en copie : si la case est cochée, une copie sera envoyée à l’adresse mèl précisée dans la fiche de
l’utilisateur connecté,

 Objet : objet du mèl qui sera envoyé, pré-rempli avec la valeur « Informations relatives au dossier n° +
[NOR du dossier] (modifiable par l’utilisateur) »,

 Texte :  corps  du  mèl qui  sera  envoyé,  pré-rempli  avec  le  NOR, le  titre  de  l’acte  du  dossier  et  le
ministère chargé (modifiable par l’utilisateur),

  : Cliquer sur cette icône valide l’action et envoie le mèl au(x) destinataire(s) sélectionné(s),

  : Cliquer sur cette icône annule l’action et ferme le formulaire.

5.2 FONCTIONNALITÉS SPÉCIFIQUES À CERTAINS ONGLETS

Ci-dessous sont listées les actions spécifiques à certains onglets, disponibles quel que soit l’état du dossier, sont

  : Cette action permet d’exporter dans une archive le contenu du parapheur ou du fond de dossier
(en fonction de l’onglet en cours de consultation),

  : Cette action permet de sauvegarder les modifications apportées dans le bordereau ou dans l’onglet
 « Traitement papier ». Pour les onglets « Parapheur », « Fond de dossier » et « Feuille de route », les
modifications sont immédiatement enregistrées sur le serveur. Pour accéder à cette action, la pose du
verrou sur le dossier est nécessaire. Lorsque cette action est exécutée sur le bordereau du dossier, le
verrou est retiré.

  :  Cette action permet de créer  un PDF du bordereau,  de la feuille  de route ou du journal  (en
fonction de l’onglet en cours de consultation), le PDF peut ensuite être imprimé ou enregistré sur un
disque local.

5.3 FONCTIONNALITÉS SPÉCIFIQUES À CERTAINS STATUTS DU DOSSIER

5.3.1 Statut initié

Les fonctionnalités listées ici sont disponibles pour les dossiers verrouillés au statut initié :

  : Cette action lance le dossier dans son parcours de feuille de route, le dossier est déverrouillé, il
prend le statut « lancé » et il est versé dans la corbeille de travail (espace de traitement) de la deuxième
étape de la feuille de route. L’action est réalisable lorsque les pièces obligatoires du parapheur sont
présentes  et  que  les  informations  obligatoires  du  bordereau  sont  saisies,  sinon  un message  signale
l’erreur à l’utilisateur.

  : L’action « NOR attribué » fige le dossier, il ne pourra plus être lancé dans la feuille de route.
L’onglet « Traitement papier » reste néanmoins modifiable par les contributeurs du SGG,

 L’action « Substituer la feuille de route » est disponible dans l’onglet « Feuille de route »,

L’application attribue une feuille de route, à tout dossier créé, en copiant un modèle de feuille de route
issu de la bibliothèque des feuilles de route. Ce modèle ne propose pas nécessairement le parcours le
plus adapté. Lorsque le dossier est à l’état « initié », l’application permet à l’utilisateur de substituer la
feuille de route proposée par  défaut par  la plus adaptée à partir  de la bibliothèque des modèles de
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feuilles de route. L’action de substitution d’un modèle de feuille de route ouvre un écran qui propose les
modèles compatibles avec les lettres  du NOR du dossier  (même entité,  même type  d’acte et  même
direction). L’agent peut cocher une case qui propose tous les modèles de son entité ainsi que les modèles
validés par le SGG dont les champs « Entité », « Direction » et « Type d’acte » ne sont pas remplis.

L’intitulé du dossier permet de consulter le détail de la feuille de route, le bouton substituer devient actif
et un clic sur ce bouton réalise la substitution. La première étape de la feuille de route n’est pas modifiée
par cette action.

Figure 18 : Liste des modèles de feuille de route proposés pour la substitution

L’action « Retour au dossier » permet de revenir à l’onglet  « Feuille de route » du dossier en cours de
consultation sans réaliser la substitution. L’action « Substituer » réalise l’opération et revient à l’onglet
« Feuille de route » du dossier.
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  : L’action « Dossiers similaires », accessible depuis l’onglet « Bordereau », recherche les dossiers
qui  possèdent  les  mêmes  termes  d’indexation  que  le  dossier  en  cours  et  le  même  type  d’acte.
L’expression « mêmes termes d’indexation » signifie que les dossiers restitués possèdent tous les termes
du dossier en cours de modification et d’autres, le cas échéant.

La liste des dossiers est présentée dans un nouvel écran. 

Figure 19 : Liste des dossiers similaires

Les actions disponibles dans cet écran sont les suivantes :

 Fermer : cette action revient dans le bordereau du dossier en cours de modification,

 Consulter le bordereau d’un dossier : dans la liste des dossiers, le champ NOR porte un lien vers le
bordereau du dossier à partir duquel l’utilisateur peut copier des informations.

 Modifier  le  nombre de documents par  page :  une liste  déroulante  permet  de  définir  le  nombre de
dossiers que l’utilisateur souhaite afficher à l’écran, en fonction de son choix et du nombre de dossiers
similaires, une pagination peut apparaître.

Le nombre de dossiers similaires est affiché à titre d’information.

L’utilisateur ouvre le bordereau du dossier qu’il a sélectionné en cliquant sur le champ NOR dans la liste des
dossiers, des cases à cocher lui permettent de choisir les termes qu’il souhaite reporter dans son dossier, voir la
copie d’écran ci-dessous.
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Figure 20 : Copie des informations des dossiers similaires

Les actions disponibles dans cet écran sont les suivantes :

 Retour à la liste (dans la partie supérieure de l’écran) : permet de retourner  à la liste des dossiers
similaires,

 Précédent : ouvre le bordereau du dossier similaire qui précède le dossier en cours de consultation dans
la liste des dossiers similaires,

 Suivant : ouvre le bordereau du dossier similaire qui suit le dossier en cours de consultation dans la
liste des dossiers similaires,

 Copier :  cette  action  copie  les  valeurs  à  l’aide  des  cases  à  cocher  dans  le  dossier  en  cours  de
modification,

 Annuler : cette action retourne dans le bordereau du dossier en cours de modification.

5.3.2 Statut lancé

L’action suivante est disponible sur un dossier non verrouillé :

  :  Cette  action  permet  à  l’utilisateur  de  marquer  un  dossier  comme  « non  lu »,  pour  qu’il
réapparaisse en gras dans la liste des dossiers. Elle n’est disponible que dans l’espace de traitement.

Les fonctionnalités listées sont proposées à l’utilisateur qui a posé le verrou sur un dossier au statut « lancé »
sont :

  : Action « Dossiers similaires » ( cf. § 5.3.1 « Statut initié »),

  : Cette action est disponible lorsque le dossier n’est pas marqué « urgent » et permet de marquer le
dossier comme « urgent »,

  : Cette action est disponible lorsque le dossier est marqué « urgent ».  Elle permet de retirer le
caractère « urgent » d’un dossier,

Concernant la validation de l’étape en cours, voici les actions possibles sont :

  : Validation : il s’agit du cas général, l’utilisateur valide la tâche et la feuille de route se poursuit
vers la ou les étapes suivantes,

  : Validation avec correction : l’étape est validée et la feuille de route passe à l’étape suivante, cette
action indique que des corrections ont été apportées au dossier,

  : Refus de validation : l’utilisateur n’est pas satisfait du dossier et il estime que des actions relatives
aux acteurs de la feuille de route sont nécessaires,

  : Retour pour modification : l’utilisateur ne peut pas valider l’étape en cours, il retourne le dossier
pour modification à l’étape précédente. L’application essaie d’insérer immédiatement après l’étape « en
cours » deux étapes :

 Une étape  « Retour  pour  modification ».  Le  poste  affecté  correspond  au  poste  de  l’étape
précédente (hors impression, information ou initialisation) à l’état « Terminée avec validation »
(si le poste a été supprimé, cette action ne pourra pas être réalisée automatiquement),

 L’étape en cours (créée par duplication),
Les étapes sont ajoutées automatiquement par l’application. Cette opération est possible, si l’étape en
cours n’est pas la deuxième étape de la feuille de route et ne suit pas une fusion ou une création d’étapes
parallèles.

Si l’application :

 a pu réaliser l’insertion d’étapes, la feuille de route passe l’étape à l’état « Terminé avec retour
pour modification », puis se poursuit vers l’étape suivante.

 n’a pas pu réaliser l’insertion : un pop-up signale à l’utilisateur que l’opération n’a pas pu être
réalisée et qu’il doit modifier manuellement la feuille de route. L’utilisateur peut :

 Poursuivre :  L’application  passe  l’étape  à  l’état  « terminée  avec  retour  pour
modification  », la feuille de route se poursuit vers les étapes suivantes,
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 Annuler : L’application ferme la fenêtre et reste sur l’onglet courant. L’utilisateur peut
ainsi modifier la feuille de route manuellement.

  : Non concerné : l’utilisateur n’est pas concerné, la suite du dossier doit être gérée par un autre
intervenant. L’application ouvre un  pop-up qui propose à l’utilisateur de modifier la feuille de route,
celui-ci peut :

 Insérer  une  étape  supplémentaire :  l’application  insère,  immédiatement  après  l’étape  « en
cours », une étape « Retour pour modification ».  Le poste affecté correspond au poste de la
dernière  étape  (hors  impression,  information  ou  initialisation)  à  l’état  « Terminée  avec
validation »  (si  le  poste  a  été  supprimé,  cette  action  ne  pourra  pas  être  réalisée
automatiquement)
L’étape est ajoutée automatiquement par l’application. Cette opération est possible, si l’étape
en cours n’est pas la deuxième étape de la feuille de route et ne suit pas une fusion ou une
création d’étapes parallèles.

Si l’application :

 a  pu réaliser  l’insertion de  l’étape,  la  feuille  de  route passe  l’étape  à  l’état  « non
concerné », puis se poursuit vers l’étape suivante.

 n’a pas pu réaliser l’insertion : un message signale à l’utilisateur que l’opération n’a
pas  pu  être  réalisée  et  qu’il  doit  modifier  manuellement  la  feuille  de  route.
L’application revient à l’onglet  « Feuille de route »,

 Poursuivre : L’application passe l’étape à l’état « terminée Non concerné », la feuille de route
se poursuit vers les étapes suivantes,

 Annuler : L’application ferme la fenêtre et reste sur l’onglet courant. L’utilisateur peut ainsi
modifier la feuille de route manuellement.

Le tableau ci-dessous liste, en fonction du type d’étape, les validations possibles.

Pour avis Favorable Favorable
avec

corrections 

Défavorable Non concerné 

Pour avis CE Validation automatique à la réception de l’avis du Conseil d’Etat

Pour attribution Favorable Refus de
validation

Non concerné 

Pour attribution au SGG Favorable Refus de
validation

Non concerné 

Pour contreseing Favorable Refus de
signature

Non concerné 

Pour signature Favorable Refus de
signature

Non concerné 

Pour information Validation automatique et immédiate dés que l’étape passe à l’état en cours

Pour impression Valider

Pour bon à tirer Valider Valider avec
corrections

Pour fournitures 
d’épreuves

Valider Retour pour
modification

Pour publication à la 
DILA JO

Valider Retour pour
modification

Pour publication à la 
DILA BO

Valider Retour pour
modification

Retour pour modification Correction
effectuée

Refus de
modification 

Non concerné 

Certaines étapes ne peuvent être exécutées que par quelques profils, avec les règles suivantes.
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 « Pour contreseing », « Pour signature » : ne peuvent être exécutées que par le profil « Signataire »,

 Pour attribution au SGG : ne peut être exécutée que par les profils « Administrateur fonctionnel » ou
« Contributeur du SGG ».

5.3.3 Statut Abandonné

La fonctionnalité présentée ci-dessous est disponible pour les dossiers au statut « abandonné », la pose du verrou
n’est pas nécessaire :

  : Cette action permet de changer un dossier du statut « Abandonné » au statut « Lancé ». 

5.4 LE PARAPHEUR

Le parapheur contient les documents destinés à la publication au Journal Officiel ou dans un Bulletin Officiel.
L’arborescence est fixe et ne peut pas être modifiée. Le format de document attendu ou les feuilles de styles
autorisées ainsi que le nombre de fichiers attendus dans les répertoires sont définis par type d’acte, dans l’espace
d’administration « § 9.1 Administration des parapheurs » par l’administrateur fonctionnel (SGG). Le répertoire
« Acte  intégral »  contient  les  différentes  versions  de  l’acte  intégral,  le  répertoire  « Extrait »  contient  les
différentes versions de l’extrait. Le répertoire « Pièces complémentaires à publier » contient les autres pièces du
dossier destinées à la publication. L’alimentation du parapheur est réalisée en chargeant les documents depuis le
poste de l’utilisateur.

L’ajout d’un document est refusé si :

 l’acte et l’extrait ne sont pas créés à partir de la version correcte de la feuille de style ou au format
prédéfini pour ce type d’acte, 

 dans le cas de l’utilisation d’une feuille de style, le NOR mentionné dans l’acte ou dans l’extrait est
différent du NOR du dossier,

 la  nouvelle  version d’un acte  ou d’un extrait  porte  un nom différent  de  la  version courante de  ce
document dans le parapheur.

Des informations du bordereau sont mises à jour automatiquement dès qu’une nouvelle version de l’acte est
ajoutée  dans  le  parapheur,  par  exploitation  de  sa  feuille  de  style.  Si  le  parapheur  contient  un  extrait,  les
informations du bordereau sont mises à jour automatiquement dès qu’une nouvelle version de l’extrait est ajoutée
dans le parapheur, par exploitation de sa feuille de style. Les informations qui sont récupérées des feuilles de
style sont le titre et la date de signature. Si la mise à jour n’est pas réalisable, parce que l’utilisateur n’a pas
correctement rempli le modèle de feuille de style, l’acte est néanmoins ajouté.

Un changement de la nature de l’acte en cours de parcours neutralise les contrôles réalisés sur la feuille de
style, néanmoins la mise à jour du bordereau est conservée.

Les informations affichées dans le parapheur sont :

 Une icône pour identifier le type de document,

 Le nom du répertoire ou du document,

 L’auteur : il s’agit de la personne qui a ajouté la version courante du document,

 Entité : il s’agit de l’entité à laquelle l’auteur appartient, s’il dépend de plusieurs entités, la première
entité trouvée par l’application est affichée,

 Date : date d’ajout de la version courante du document,

 Version : numéro de la version courante du document.
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Figure 21 : Acte - Parapheur

La légende de cet écran est la suivante:

  : Ce pictogramme signifie que le répertoire est vide,

  : Ce pictogramme représente un répertoire avec, au moins, un document,

 Les icônes de l’échelon inférieur représentent les types des documents.

5.4.1 Ajouter un nouveau document

Lorsque l’utilisateur clique sur un répertoire, un menu déroulant propose l’action   (voir 
« Figure 22 - Parapheur : écran d’ajout d’un document »)

Figure 22 - Parapheur : écran d’ajout d’un document

Les champs qui composent cet écran sont :

 Ajouter Fichier : cliquer sur ce bouton ouvre une fenêtre permettant de sélectionner le fichier sur
le poste de l’utilisateur et de l’ajouter à la liste,
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Figure 23 : Parapheur : Ajout d'un fichier

Lorsque les types de documents autorisés sont fixés par l’administrateur fonctionnel (SGG), ils sont
indiqués dans l’écran.

Figure 24 : Type de document autorisé

 Supprimer (visible uniquement si un fichier est ajouté) : supprime le fichier sélectionné,

  : valide l’ajout du fichier dans le parapheur et ferme la fenêtre. Si aucun fichier valide n’a été
sélectionné, un message d’erreur apparaît et l’ajout du document est refusé,

Figure 25 : Message d'erreur à l'ajout d'un document

  : annule l’ajout du fichier et ferme la fenêtre.

5.4.2 Action sur les documents

Lorsque l’utilisateur clique sur un document avec le clic-gauche de la souris, un menu déroulant propose les

actions .

5.4.2.1 Télécharger le fichier

Lorsque l’utilisateur clique sur « Téléchargement fichier », la fenêtre de téléchargement du navigateur s’ouvre et
lui permet d’ouvrir ou d’enregistrer le document sur son poste utilisateur.

Page : 30/163



5.4.2.2 Ajouter une nouvelle version

Lorsque  l’utilisateur  clique  sur  « Nouvelle  version »,  la  fenêtre  d’ajout  d’un nouveau document  s’ouvre,  le
fonctionnement de cet écran est décrit au § 5.4.1 « Ajouter un nouveau document ».

Note : Le nom du fichier de la nouvelle version doit être identique au nom du fichier original.

L’ajout d’une nouvelle version incrémente le numéro de version du document.

5.4.2.3 Gestionnaire de version

Lorsque l’utilisateur clique sur « Gestionnaire de version », la fenêtre suivante s’ouvre :

Figure 26 - Parapheur : Gestionnaire de version

Cet écran présente les différentes versions du document, de la plus récente à la plus ancienne, en précisant le
numéro de  la  version,  sa  date  d’ajout  et  son auteur.  En  cliquant  sur  le  libellé  d’une  version,  la  fenêtre  de
téléchargement du navigateur permet d’ouvrir le document ou de le sauvegarder sur le poste de l’utilisateur. En

cliquant sur le bouton , la fenêtre se ferme.

5.4.2.4 Supprimer

Cette action supprime le document sélectionné ainsi que toutes ses versions. Un pop-up demande de confirmer la
suppression.

Figure 27 : Demande de confirmation de suppression d'un document

5.5 FOND DE DOSSIER

Le fond de dossier contient les documents qui ne sont pas destinés à la publication, mais qui sont utiles pour
l’instruction du dossier. Une exception à cette règle concerne le rapport de présentation qui peut être publié dans
certains cas. L’arborescence est en partie paramétrée  par l’administrateur fonctionnel (SGG) pour chaque type
d’acte, mais elle peut être étoffée par les utilisateurs après la pose du verrou sur le dossier.  L’arborescence de
premier niveau est la même pour tous les types d’acte : 

 Répertoire  réservé  au  ministère  porteur :  ce  répertoire  n’est  accessible  qu’aux  agents  du  ministère
porteur,  aucun autre  utilisateur  du  système,  y compris  l’administrateur  fonctionnel  (SGG),  ne  peut
consulter le contenu de ce répertoire,
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 Répertoire réservé au ministère porteur et au SGG : ce répertoire est accessible aux agents du ministère
porteur et du SGG,

 Répertoire réservé au SGG : ce répertoire est accessible seulement aux agents du SGG, ,

 Répertoire accessible à tous les utilisateurs : accessible à tous les utilisateurs de l’application.

Ci-dessous, un exemple d’arborescence de fond de dossier.

Figure 28 - Acte : Fond de dossier

Comme pour le parapheur, les informations affichées pour chaque document du fond de dossier sont :

 Une icône pour identifier le type de document,

 Le nom du répertoire ou de document,

 L’auteur : il s’agit de la personne qui a ajouté la version courante du document,

 Entité : il s’agit de l’entité à laquelle l’auteur appartient, s’il dépend de plusieurs entités, la première
entité trouvée par l’application est affichée,

 Date : date d’ajout de la version courante du document,

 Version : numéro de la version courante du document.

Note : Il est important de stocker les documents du fond de dossier dans les répertoires adéquats, par exemple,
les documents présents dans le répertoire « Rapport  de présentation » peuvent être envoyés à la DILA pour
publication.
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Sur les répertoires proposés par défaut à la création du dossier, les actions possibles sont  .

Sur les répertoires créés par l’utilisateur, les actions possibles sont . 

Sur  les  documents  du  fond  de  dossier,  les  actions  possibles  sont  les  mêmes  que  pour  les  documents  du

parapheur  elles sont décrites au § 5.4.2 « Action sur les documents ».

5.5.1 Ajouter un répertoire

L’utilisateur peut ajouter des sous-répertoires dans l’arborescence du fond de dossier et dispose de trois actions :

 Ajouter répertoire : ajoute un sous-répertoire au répertoire courant,

 Ajouter avant : ajoute un répertoire avant le répertoire courant,

 Ajouter après : ajoute un répertoire après le répertoire courant.

5.5.2 Renommer un répertoire

Il n’est pas possible de renommer les répertoires proposés par défaut à la création du dossier.

Pour renommer un répertoire créé par un utilisateur, il faut cliquer sur l’action « Renommer », la fenêtre suivante
s’ouvre.

Figure 29 - Fond de dossier : Renommer un répertoire

Les champs qui composent cet écran sont :

 Nom : saisir le nouveau nom du répertoire,

  : valide le nouveau nom du répertoire et ferme la fenêtre,

  : annule la modification de nom du répertoire et ferme la fenêtre.

5.5.3 Supprimer un répertoire

Il n’est pas possible de supprimer les répertoires proposés par défaut à la création du dossier.

Page : 33/163



Pour supprimer un répertoire créé par un utilisateur, il faut cliquer sur l’action « Supprimer », la fenêtre suivante
s’ouvre.

Figure 30 : Demande de confirmation de suppression d'un répertoire

Les champs qui composent cet écran sont :

  : valide la suppression du répertoire et de tous ses éléments fils puis ferme la fenêtre. Si le
répertoire contient des documents, ils sont supprimés avec toutes leurs versions,

  : annule la suppression du répertoire et ferme la fenêtre.

5.5.4 Ajouter un document

L’ajout  d’un  document  dans  un  répertoire  du  fond  de  dossier  est  possible  à  l’aide  de  l’action  « Ajouter
document ».  La  fenêtre  suivante  s’ouvre  et  précise  les  formats  de  documents  autorisés,  ils  sont  définis  par
l’administration dans l’espace d’administration ( cf. § 9.2 « Administration des fonds de dossier »). Il n’y a pas
de modèle de feuille de style à respecter pour les documents du fond de dossier.

Figure 31 : Ajout de documents au fond de dossier

Les propriétés de cet écran sont décrites au § 5.4.1 « Ajouter un nouveau document ».

5.6 BORDEREAU

Dans  l’onglet  bordereau  sont  stockées  les  informations  du  dossier,  celles-ci  dépendent  du  type  d’acte.  Le
bordereau est  composé de trois sections détaillées dans les sous-chapitres de cette  partie.  Pour modifier les
informations, il est nécessaire de poser le verrou sur le dossier. Il est impératif de sauvegarder les modifications,

en cliquant sur le bouton  avant de changer d’écran, sinon la nouvelle saisie est perdue. Si l’utilisateur clique
sur  un  autre  onglet  du  dossier  sans  avoir  sauvegardé  le  bordereau,  une  fenêtre  rappelle  à  l’utilisateur  que
l’enregistrement n’est pas réalisé.
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Figure 32 : Demande de confirmation de changement d'onglet

Les actions spécifiques à cet onglet sont :

  :  cf. § 5.2 « Fonctionnalités spécifiques à certains onglets »,

  :  cf. § 5.3.1 « Statut initié ».
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5.6.1 Données principales

Certaines données de ce bloc sont initialisées automatiquement à la création du dossier. Le titre de l’acte et la
date de signature sont récupérées à l’ajout d’une nouvelle version de l’acte ou de l’extrait dans le parapheur.
L’aperçu des données principales se présente comme suit.

Figure 33 - Bordereau : Données principales - Aperçu
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Les données qui composent cet écran sont :

 Statut  :  il  précise  dans  quel  état  est  le  dossier : « Initié »,  « NOR  attribué »,  « Lancé »,
« Abandonné »,  « Publié »,  « Terminé  sans publication ».  Ce champ n’est  pas  modifiable,  il  est
rempli automatiquement en fonction des actions réalisées sur le dossier tout au long de son parcours
de feuille de route,

 Type d’acte : type d’acte qui a été défini au moment de la création du dossier. Il est modifiable si le
type d’acte un décret,

 NOR  :  Numéro  d’identifiant  unique  (Cf.  §  1.3 Le  NOR),  modifiable  uniquement  suite  à  une
réattribution de NOR,

 Titre de l’acte : titre donné à l’acte. Il est récupéré de l’acte ou de l’extrait lorsque ce document est
créé à partir  d’une feuille de style.  Il  s’actualise lorsque des nouvelles versions de l’acte ou de
l’extrait sont ajoutées. Il peut être modifié manuellement,

 Catégorie acte : la catégorie peut être « Réglementaire » ou « Non réglementaire »,

 Publication du rapport de présentation : le bordereau des ordonnances et des décrets comporte
un champ de type case à cocher nommé « Publication du rapport de présentation ». A la création
d’un acte de type « Ordonnance », ce champ est coché par défaut. Tout utilisateur qui accède en
modification à ce dossier peut modifier sa valeur. A la création d’un acte de type « Décret », ce
champ est décoché par défaut. Tout utilisateur qui accède en modification à ce dossier peut modifier
sa valeur. Lorsque cette case est cochée, le rapport de présentation (stocké dans le fond de dossier)
est transmis à la DILA pour publication,

 Ministère resp. : est défini au moment de la création du dossier. Il correspond aux trois premières
lettres du NOR du dossier et peut être modifié, comme pour le NOR, par une « réattribution de
NOR » tant que le dossier est à l’état « initié » ou « lancé »,

 Direction resp. : est défini au moment de la création du dossier. Il correspond à la quatrième lettre
du NOR du dossier et peut être modifié, comme pour le ministère chargé, par une « réattribution de
NOR »,

 Ministère rattach. : ce champ définit les droits de visibilité sur le dossier au niveau ministériel. A
la création d’un dossier, il prend la même valeur que le ministère de rattachement. Sa valeur peut
être changée, par l’action de l’outil de sélection « Transfert de dossiers », lorsque le dossier est
publié et que le ministère de rattachement est supprimé de l’organigramme.

 Direction rattach. : ce champ définit les droits de visibilité sur le dossier au niveau de la direction.
A la création d’un dossier,  il prend la même valeur que la direction chargé. Sa valeur peut être
changée par l’action de l’outil de sélection « Transfert de dossiers », lorsque le dossier est publié et
que la direction chargée est supprimée de l’organigramme,

 Nom du chargé du dossier : champ de saisie libre obligatoire,

 Prénom resp. dossier : champ de saisie libre obligatoire,

 Qualité resp. dossier : champ de saisie libre obligatoire,

 Tél. resp. dossier : champ de saisie libre obligatoire,

 Mél resp. dossier : champ de saisie libre,

 Créé par  : civilité, nom, prénom, téléphone et adresse mèl de l’utilisateur qui a créé l’acte, ces
informations sont récupérées dans la fiche utilisateur,

 Date de publication souhaitée : champ de type date,

 CE :  dans ce bloc sont saisies automatiquement les informations relatives à  l’avis rendu par  le
Conseil d’Etat. Il s’agit des champs « Section du CE », « Rapporteur », « Date transmission section
CE », « Date section CE », « date AG CE » et « Numéro ISA »,

 Chargé de mission : ce champ est rempli automatiquement par l'effet de la validation du chargé de
mission saisi. Sont indiqués la civilité, le nom et le prénom du chargé de mission,

 Conseiller PM : ce champ est rempli automatiquement par l'effet de la validation du conseiller du
Premier  ministre  saisi.  Sont indiqués la civilité,  le  nom et  le  prénom du conseiller  du Premier
ministre,

 Date signature : ce champ est alimenté automatiquement par l’exploitation de la feuille de style de
l’acte ou de l’extrait, il reste modifiable par les profils du SGG,

 Pour fourniture d’épreuve : champ de type date,
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 Vecteur  de  publication  :  ce  champ  est  saisi  à  partir  d’une  liste  déroulante  des  supports  de
publication possibles, avec possibilité de combinaison entre le JORF et un BO. Les vecteurs de
publication présentés à l’utilisateur sont construits dynamiquement en fonction de ses ministères de
rattachement : Journal Officiel + Bulletins Officiels de ses ministères. Si l’utilisateur appartient au
SGG,  tous  les  types  de  publication  lui  sont  présentés.  La  publication  au  Journal  Officiel  est
proposée par défaut, elle peut être supprimée et/ou complétée par une publication dans un Bulletin
Officiel.  Toute action de modification de la valeur par  défaut ouvre un  pop-up de demande de
confirmation avec le message « Etes-vous sûr de vouloir modifier le vecteur de publication ? »,

 Publication intégrale ou par extrait  : ce champ est rempli automatiquement par l’application. Il
prend l'une des valeurs : « In extenso/Extrait ». Si un extrait est ajouté dans le parapheur, le champ
prend  la  valeur  « Extrait »,  sinon  la  valeur  est  « In  extenso ».  Ce  champ  est  accessible  en
modification uniquement pour les profils « contributeur du SGG » et « administrateur fonctionnel »,

 Publication conjointe : ce champ permet la saisie du NOR d’un dossier qui doit être publié dans le

même JO que le dossier courant. L’utilisateur doit cliquer sur le bouton  pour stocker sa saisie. Il
peut ajouter plusieurs NOR,

 Mode  parution  :  ce  champ  permet  de  préciser  à  la  DILA  le  mode  de  parution  souhaité
(électronique, mixte ou papier),

 Délai publication : ce champ permet de préciser à la DILA le délai de publication souhaité, il s’agit
d’une  liste  déroulante  avec  les  valeurs :  « A date  précisée »,  « Aucun »,  « De  rigueur »,  « Sans
tarder », « Sous embargo » et « Urgent ». Lorsque l’utilisateur sélectionne « A date précisée », un
nouveau champ apparaît dans le bordereau : « Publication à date précisée ». Il s’agit d’un champ de
type date, obligatoire,

 Parution JORF : Un flux retour de la DILA, postérieur à la publication au Journal Officiel ou dans
un Bulletin Officiel (par  la DILA),  fournit pour chaque vecteur de publication les informations
suivantes :

o JO : Date JO, Page JO, Numéro du texte JO, Titre officiel,

o BO : Date du BO, N° du texte dans le BO, Page BO,

 Zone commentaire  SGG-DILA :  C’est  une zone de saisie  libre,  dans laquelle  le  SGG pourra
donner à la DILA ses instructions de publication. Il est modifiable par les seuls profils du SGG.

 Base légale : champ de saisie libre. 

Lorsque l’acte est  verrouillé,  les données principales  s’affichent sous forme de formulaire,  pour permettre  à
l’utilisateur d’apporter des modifications.
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Figure 34 - Bordereau : Données principales - Modification
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Les champs obligatoires apparaissent avec un astérisque rouge. Il n’est pas possible de valider une étape de
feuille de route si tous les champs obligatoires ne sont pas remplis.

5.6.1.1 Changement de nature d’acte en cours de parcours.

Les administrateurs fonctionnels (SGG) et les administrateurs ministériels peuvent changer la nature d’un
acte au sein de la catégorie des décrets après avoir verrouillé le dossier (décret simple transformé en décret en
Conseil d’Etat, décret en Conseil d’Etat transformé en décret en Conseil d’Etat et conseil des ministres, etc.…).

A cet effet, l’utilisateur ouvre l’onglet « bordereau », il peut alors changer le type d’acte en se positionnant
sur le champ correspondant.  La liste déroulante du champ type d’acte ne propose que les types « décrets ».
L’utilisateur ne doit pas se prononcer sur la nature réglementaire ou non de l’acte

L’arborescence du fond de dossier s’adapte au type d’acte final. Si des documents sont présents dans un
répertoire qui ne sera plus accessible après le changement de type d’acte, un message signale à l’utilisateur cette
situation. Celui-ci peut forcer le changement de type d’acte ou l’annuler.

5.6.1.2 Gestion des mesures nominatives (partie b du conseil des ministres).

Certains textes prononçant des nominations revêtent un caractère de confidentialité avant délibération en
conseil des ministres et leur gestion dans S.O.L.O.N. requiert la mise au point d’une gestion spécifique. Seuls les
utilisateurs qui possèdent le profil « Administrateur nominations » ou « Administrateur fonctionnel » accèdent à
ce type de dossiers. Si une étape de feuille de route est affectée à un poste qui ne contient aucun agent possédant
l’un de ces deux profils, le dossier ne sera visible par aucun utilisateur depuis l’espace de travail.

Les dossiers de type « Décret en conseil des ministres (individuel) » sont automatiquement gérés comme des
mesures nominatives. Leur visibilité est restreinte.

Les  actions spécifiques à  ce  type  de  dossier  (« Retirer  la  confidentialité  » et  « Redonner un caractère
confidentiel ») sont disponibles pour les utilisateurs dont le profil dispose de la nouvelle fonction d’attribution «
Dossiers : actions spécifiques des mesures nominatives ».

Les  profils  disposant  d’au  moins  l’une  des  fonctions  d’attributions  lié  aux  mesures  nominatives,  sont
attribuables uniquement par les utilisateurs disposant du profil administration fonctionnel.

Le bouton d’action  permet de retirer son caractère confidentiel, les règles de visibilité sont alors les
mêmes que pour les autres dossiers. Cette action est disponible pour tous les utilisateurs qui accèdent au dossier
en mode modification, quelle que soit l’étape de la feuille de route. 

La  fonctionnalité  « Retirer  la  confidentialité » présente une fenêtre de  confirmation à l’utilisateur.  A la
validation de la première fenêtre de confirmation, une seconde fenêtre de confirmation est affichée à l’utilisateur.
Le message est  le suivant :  « Attention : Le caractère de confidentialité  du dossier  va être  retiré.  Tous les
utilisateurs pourront voir le dossier. Confirmez-vous votre choix ? » 

Redonner un caractère confidentiel au dossier

Une  nouvelle  fonctionnalité  est  ajoutée  :  «  Redonner  un  caractère  confidentiel  au  dossier  ».  Cette
fonctionnalité est accessible pour les dossiers ayant perdus le caractère confidentiel.

Cette fonctionnalité réactive la confidentialité pour le dossier. Le dossier confidentiel est visible uniquement
pour les personnes autorisées.

Une fenêtre de confirmation est présentée à l’utilisateur avant l’exécution de la fonctionnalité.

5.6.2 Données d’indexation

Dans chaque dossier, il existe trois niveaux d’indexation :

 Rubrique  :  ce champ est  obligatoire,  l’utilisateur sélectionne la valeur de ce champ dans une liste
déroulante,  dont  les  termes  sont  fixés  par  l’administrateur  fonctionnel  (SGG)  dans  l’espace

d’administration. Il doit cliquer sur le bouton  pour enregistrer son ou ses choix,

 Mots-clés : l’utilisateur sélectionne la valeur de ce champ dans une liste déroulante dont les termes sont
fixés  par  l’administrateur  fonctionnel  (SGG)  ou  l’administrateur  ministériel  dans  l’espace

d’administration. Il doit cliquer sur le bouton  pour enregistrer son ou ses choix,
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 Champs libres : L’utilisateur doit cliquer sur le bouton  pour enregistrer sa ou ses saisie(s).

Figure 35 - Bordereau : Données d'indexation - Aperçu

5.6.3 Transposition et application

Cette partie du bordereau ne s’affiche que si le type d’acte peut s’analyser comme une mesure de transposition
d’une  directive  européenne  et/ou  comme  une  mesure  d’application  d’une  loi  et/ou  comme  une  mesure
d’application d’une ordonnance.

Figure 36 - Bordereau : Transposition et application - Aperçu

Lorsque l’utilisateur verrouille le dossier, il accède en modification à l’ensemble de ces champs. L’écran suivant
apparaît (voir Figure 37-  Bordereau : Transposition et application – Modification).
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Figure 37 : Bordereau : Transposition et application – Modification

Les données qui composent cet écran sont :

 Application des lois

o Référence : numéro officiel de la loi. Ce champ est obligatoire. L’application vérifie que la
valeur saisie respecte le format des numéros de loi,

o Titre : titre de la loi, champ optionnel,

o Numéros d’articles : numéros des articles de la loi, champ optionnel,

o Référence de la mesure : champ optionnel,

o Commentaire : Champ de saisie libre, champ optionnel,

 Application des ordonnances
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o Référence :  numéro  officiel  de  l'ordonnance.  Ce  champ  est  obligatoire.  L’application
vérifie que la valeur saisie respecte le format des numéros d’ordonnance,

o Titre : titre de l’ordonnance, champ optionnel,

o Numéros d’articles : numéros des articles de l’ordonnance, champ optionnel,

o Commentaire : Champ de saisie libre, champ optionnel,

 Transposition des directives

o Référence : numéro de la directive européenne. Ce champ est obligatoire,

o Titre : titre de la directive européenne, champ optionnel,

o Numéros d’articles : numéros des articles de la directive européenne, champ optionnel,

o Commentaire : Champ de saisie libre, champ optionnel.

Note : Lorsque tous les champs d’une sous-partie sont complétés, il faut cliquer sur le  pour que la valeur soit

ajoutée. Le bouton rouge supprime le bloc situé au dessus. Le bouton  permet de modifier et compléter les
informations renseignées.

5.7 FEUILLE DE ROUTE

Les feuilles de route permettent de décrire un enchaînement d’étapes correspondant à des tâches sur lesquelles
des acteurs désignés doivent réaliser une action. Les acteurs désignés comme attributaires de la tâche à réaliser
pour une étape correspondent à une entité de regroupement organisationnel de type « Poste ». Ainsi chaque acteur
rattaché au poste, est potentiellement chargé de la tâche à réaliser.

Il est possible de faire évoluer la feuille de route, lorsque celle-ci est lancée dans son parcours. Ci-dessous, un
aperçu d’une feuille de route.

Figure 38 - Feuille de route

Les états possibles pour les étapes sont :
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  : Etape validée manuellement,

  : Etape en cours,

  : Etape avec refus de validation,

  : Etape avec sortie «non concerné’.

Les fonctionnalités qui permettent de changer l’état de l’étape courante sont consultables dans le chapitre « §
5.3.2 Statut lancé ». Les actions réalisables aux différentes étapes de la feuille de route sont détaillées ci dessous.

5.7.1 Substituer une feuille de route

La substitution de la feuille de route est possible dans la première étape de la feuille de route. Cette procédure est
décrite au § 5.3.1 « Statut initié ».

5.7.2 Ouvrir l’étape

A l’aide du menu qui s’affiche en faisant un clic-gauche sur l’icône  , présent sur la ligne de l’étape que

l’utilisateur  souhaite  consulter  (   ou   ),  et  en cliquant  sur « Ouvrir »,  le  détail  de
l’étape s’ouvre :

Figure 39 - Feuille de route : Détail d'une étape

Aucune action n’est mise à disposition de l’utilisateur, à l’exception de la possibilité de revenir à la feuille de

route à l’aide du bouton .

5.7.3 Ouvrir les notes de l’étape

A l’aide du menu qui s’affiche en faisant un clic-gauche sur l’icône  , présent sur la ligne de l’étape pour

laquelle l’utilisateur souhaite consulter les notes ( ), et en cliquant sur « Voir les notes d’étape » ou à

partir de l’icône  présent dans la colonne « Note », la liste des notes existantes s’ouvre.
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Figure 40 - Notes d'étape d'une feuille de route

Aucune action n’est mise à disposition de l’utilisateur, à l’exception de la possibilité de revenir à la feuille de

route grâce au bouton .

5.7.4 Modifier l’étape

L’action de modification d’une étape est possible sur un dossier verrouillé, seulement s’il s’agit ni de l’étape
courante, ni d’une étape passée. A l’aide du menu qui s’affiche en faisant un clic-gauche sur l’icône , présent

sur la ligne de l’étape sur laquelle l’utilisateur souhaite effectuer des modifications (  ), et en cliquant
sur « Modifier », le formulaire suivant s’ouvre :

Figure 41 - Feuille de route : Modification d'une étape

Les champs qui composent cet écran sont :

 Type : définit  le type de l’étape de la feuille de route,

 Destinataire : l’icône  ouvre l’organigramme et permet de récupérer, en cliquant sur le bouton

, le poste destinataire auquel doit être associée l’étape. Le bouton rouge  permet de supprimer
le destinataire s’il a été ajouté à tort. Un seul destinataire peut être lié à une étape de feuille de
route.  C’est  pourquoi,  la  sélection  d’un  nouveau  poste  dans  l’organigramme  supprime  celui
précédemment sélectionné,

 Echéance indicative : nombre de jours au bout duquel l’étape sera automatiquement validée par
l’application, si elle n’a pas été validée au préalable par un utilisateur,
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 Validation Automatique : cochée si l’étape doit être automatiquement validée par l’application,
une fois que le délai saisi dans le champ « Echéance indicative » est écoulé,

 Obligation SGG : cochée si l’étape ne doit être modifiée ou supprimée que par des administrateurs
fonctionnels (SGG),

 Obligation  Ministère :  cochée  si  l’étape  ne  doit  être  modifiée  ou  supprimée  que  par  des
administrateurs ministériels ou fonctionnels (SGG).

Note : les champs, dont les libellés sont suivis d’un asterisque rouge, doivent être obligatoirement remplis.

Si les champs du formulaire sont correctement remplis, la validation ( ) met  à jour l’étape de la

feuille de route. L’annulation ( ) permet à l’utilisateur de revenir à la feuille de route sans valider la
modification.

5.7.5 Ajouter une note à l’étape

Cette fonctionnalité permet d’ajouter une note et d’accéder à la gestion des notes. Les différentes fonctionnalités

présentes dans la gestion des notes sont détaillées dans les sous-chapitres suivants. Le bouton  permet
de revenir à la feuille de route.

5.7.5.1 Ajouter une note

A partir de la gestion des notes, le formulaire suivant permet d’ajouter une note.

Figure 42 - Etape de feuille de route : Ajouter d'une note

Les champs qui composent cet écran sont :

 Limiter la visibilité à : il est possible d’ajouter un critère de visibilité. En sélectionnant, à l’aide de

l’icône , un ministère, une unité structurelle ou un poste, la note ne sera alors visible que pour les
utilisateurs appartenant à l’élément sélectionné,

 Note : champ de saisie du contenu de la note.

Note : si le formulaire n’est pas visible, il faut cliquer sur «  Ajouter une note d’étape » pour l’ouvrir.
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Après la saisie de la nouvelle note, le bouton   l’insère à la suite des notes existantes et au premier

échelon de l’arborescence. Le bouton  ferme le bloc « Ajouter une note d’étape » et efface le contenu
du champ de saisie de la note.

5.7.5.2 Supprimer une note

A partir du lien « Supprimer », situé à droite de chaque note, il est possible de supprimer une note. La note n’est
plus visible depuis l’application.

Figure 43 - Etape de feuille de route : Supprimer une note

Note : Si la note supprimée contient des réponses, la note ainsi que toutes ses réponses sont supprimées.

5.7.5.3 Répondre à une note

A partir du lien « Répondre », situé à droite de chaque note, il est possible d’ajouter une réponse à une note. Le
formulaire suivant s’ouvre.

Figure 44 - Etape de feuille de route : Répondre à une note

Après avoir saisi la réponse à la note, le bouton  insère la réponse au dessous de la note à laquelle elle

fait  référence,  et  à  un échelon plus bas  de  l’arborescence.  Le  bouton   ferme la  fonctionnalité  de
réponse à la note.
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5.7.6 Supprimer l’étape

A partir du menu, mis à disposition de l’utilisateur en cliquant sur l’icône  d’une étape de feuille de route à

venir  ( ),  il  est  possible  de  supprimer  l’étape  en  cliquant  sur  « Supprimer ».  Les  conditions  de
suppression sont les suivantes :

 La première étape de la feuille de route ne peut pas être supprimée,

 Il n’est pas possible de supprimer l’étape courante ou une étape passé, 

 L’administrateur fonctionnel (SGG) peut supprimer toutes les étapes à venir,

 L’administrateur ministériel peut exécuter cette action si l’étape n’est pas obligatoire,

 Tous  les  autres  utilisateurs  de  l’application  peuvent  supprimer  l’étape  si  elle  n’est  pas  marquée
obligatoire.

5.7.7 Ajouter un nouvel élément

L’action d’ajout d’un nouvel élément est possible seulement si  le dossier est verrouillé et il n’est possible de
l’ajouter qu’après l’étape en cours. A l’aide du menu qui s’affiche lors d’un clic-gauche sur l’icône , présent
sur la ligne de l’élément qui suit ou précède l’étape que l’utilisateur souhaite ajouter

 ou  si l’utilisateur clique sur une étape, 

 ou  si l’utilisateur clique sur le nœud d’un ensemble de branche,

  si l’utilisateur est sur une branche vide, 

  s’il s’agit de l’étape courante, 

le formulaire suivant apparaît.
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Figure 45 - Feuille de route : Ajout d'un élément

5.7.7.1 Formulaire d’une nouvelle étape

Le formulaire, contenant les champs nécessaires à la création d’une étape, s’ouvre.

Figure 46 - Feuille de route : Ajout d'une étape

Les champs qui composent cet écran sont :

 Type : Définit le type de l’étape de la feuille de route,

 Destinataire : L’icône  ouvre l’organigramme et permet de récupérer le poste destinataire auquel

doit être associée l’étape en cliquant sur le bouton .  Le bouton rouge  permet de supprimer le
destinataire s’il a été ajouté à tort. Un seul destinataire peut être lié à une étape de feuille de route.
C’est pourquoi, la sélection d’un nouveau poste dans l’organigramme supprime celui précédemment
sélectionné,

 Echéance indicative : Nombre de jours au bout duquel l’étape est automatiquement validée par
l’application, si elle n’a pas été validée au préalable par un utilisateur,

 Validation Automatique : Cochée si l’étape doit être automatiquement validée par l’application,

 Obligation SGG : Cochée si l’étape ne doit être modifiée ou supprimée que par des administrateurs
fonctionnels ou des contributeurs du SGG. Ce champ ne peut être saisi que par l’administrateur
fonctionnel. S’il est coché, le champ « Obligatoire ministère » est désactivé,

 Obligation Ministère :  Cochée  si  l’étape  ne  doit  être  modifiée  ou  supprimée  que  par  des
administrateurs. Lorsque l’étape est classée comme obligatoire par un administrateur ministériel,
seul un administrateur ministériel de la même entité et l’administrateur fonctionnel (SGG) peuvent
la déplacer, le modifier, supprimer au niveau du modèle ou de toute instance créée à partir de ce
modèle.

Note : Les champs dont les libellés sont suivis d’un astérisque rouge doivent être obligatoirement remplis.

Si les champs du formulaire sont correctement remplis, la validation ( ) crée l’étape de la feuille de route.

L’annulation ( ) permet à l’utilisateur de revenir à la feuille de route sans valider la création.
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5.7.7.2 Ajouter un ensemble de branches

L’ajout d’un ensemble de branches permet à l’utilisateur de personnaliser sa feuille de route comme il le souhaite,
en ayant la possibilité de créer des étapes parallèles. Il doit saisir le nombre de branches parallèles qu’il souhaite
créer.

Figure 47 - Feuille de route : Ajout d'un ensemble de branches

Note : Le nombre de branches parallèles présentes dans un même ensemble est compris entre 2 et 10.

Si le nombre de branches est correctement rempli, la validation ( ) crée l’arborescence dans la feuille de

route. L’annulation ( ) permet de revenir à la feuille de route sans valider la création.

5.7.8 Ajouter une nouvelle branche à un ensemble de branches 

L’ajout de branches, à un ensemble de branches parallèles, se fait en cliquant sur le bouton   présent sur le
nœud racine de cet ensemble, en mode modification. En sélectionnant « Ajouter une branche » depuis le menu

, une branche parallèle est automatiquement ajoutée à la suite des branches existantes.

Il faut alors ajouter un ou plusieurs éléments à la branche créée. Il faut cliquer sur  et se reporter au
chapitre § 5.7.7 « Ajouter un nouvel élément ».

5.7.9 Déplacer une étape existante

A partir du menu, mis à disposition de l’utilisateur en cliquant sur l’icône  d’une étape de feuille de route à

venir (  ou ), il est possible de déplacer l’étape. En cliquant sur « Déplacer vers le bas »,
l’étape descend au dessous de l’étape qui suit. En cliquant sur « Déplacer vers le haut »,  l’étape passe avant
l’étape précédente (sauf s’il s’agit de l’étape en cours). Il n’est pas possible de déplacer l’étape courante ou une
étape passée.

Note : Il n’est pas possible de déplacer un ensemble de branches. Si l’utilisateur souhaite monter ou descendre
l’ensemble de branches par rapport aux autres étapes, il doit faire descendre ou monter les étapes adjacentes.
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5.7.10 Coller des étapes

L’utilisateur peut copier des étapes d’un modèle de feuille de route pour les coller dans une instance de feuille de
route, pour cela il doit effectuer les opérations suivantes :

 Ouvrir le modèle de feuille de route qui contient les étapes à copier,

 Sélectionner les étapes en cochant les cases à cocher,

 Cliquer sur le bouton « copier »,

 Ouvrir le dossier dont la feuille de route doit être complétée des étapes copiées et le verrouiller,

 Ouvrir l’onglet feuille de route et cliquer sur le bouton de l’étape avant ou après laquelle il faut
coller les étapes.

 Cliquer sur l’une des actions « Coller avant » ou « coller après » du menu déroulant  .
Ces actions ne sont disponibles que si l’utilisateur possède des droits de modification pour  l’étape
courante. L’action « coller après » est également disponible sur la première étape de la feuille de
route.

5.7.11 Redémarrer la feuille de route

Lorsque toutes les étapes de la feuille de route sont validées, il est possible de la redémarrer, pour reprendre le
traitement du dossier. Seul l’administrateur fonctionnel (SGG) peut effectuer cette action. A l’aide du menu qui

apparaît en cliquant sur  de la dernière étape de la feuille de route ( ), il peut créer de nouvelles
étapes.

Lorsqu’il a créé les étapes nécessaires au redémarrage, l’administrateur clique sur le bouton  pour que l’étape
qui suit la dernière étape validée devienne la nouvelle étape courante.

5.8 JOURNAL

Cet onglet est décrit au § 9.10 « Journal technique ». Il n’affiche que les informations relatives au dossier ouvert.

5.9 TRAITEMENT PAPIER

L’onglet « Traitement papier » sert à finaliser la gestion des actes qui ne sont pas gérés en totalité de manière
dématérialisée dans S.O.L.O.N.. Cet onglet est divisé en sept rubriques. Il  est accessible en modification aux
profils « Contributeur du SGG » et « Administrateur fonctionnel » et en lecture au profil « Chargé de mission du
SGG ». La modification n’est possible que si le l’utilisateur a verrouillé le dossier.

Les modifications apportées dans cet onglet sont enregistrées à l’aide du bouton . 

5.9.1 Références

La rubrique « Référence » contient les données nécessaires à l’identification du texte. Certaines données sont
reprises automatiquement du bordereau du dossier tels que le NOR, le titre ou les publications conjointes.
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5.9.1.1 Données du bordereau

Cette partie n’est pas modifiable depuis cet espace, elle reprend certaines informations du bordereau :

Figure 48 - Traitement papier : Référence - Données du bordereau

La description des champs qui composent cet écran est présente au paragraphe  § 5.6.1 « Données principales ».

5.9.1.2 Complément

Contrairement à la partie supérieure de cet onglet, les données de l’encart « Complément » sont modifiables.

Figure 49 - Traitement papier : Référence - Complément - Aperçu

Les champs de cet écran sont :

 Date d’arrivée papier : champ de type date,

 Commentaire : champ de saisie libre,

 Texte à publier : case à cocher,

 Signataire : boutons radio avec les choix

o PR

o PM

o SGG

o Autre (valeur par défaut).

5.9.2 Communication

Cette rubrique permet de tracer le circuit de validation de la version papier du texte. Les intervenants dans le
circuit de validation sont les membres du cabinet du Premier Ministre (PM), les chargés de mission ou des tierces
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personnes. Sur la base de ces informations, des bordereaux d’envois en communication sont établis. Le rôle de
cette rubrique est équivalent à l’étape de feuille de route « Pour avis » des dossiers traités dans S.O.L.O.N.

Figure 50  : Traitement papier - Communication - Aperçu

Voici un aperçu de l’écran en mode modification

Figure 51 : Traitement papier - Communication - Modification

Les caractéristiques de cet écran sont :

 Les listes des destinataires des cabinets du Premier Ministre et des chargés de mission sont récupérées
dans la table de référence des autorités de validation ( cf. § 9.9.4 « Gestion des tables de référence »). Le
champ destinataire du bloc « Autres » est un champ de saisie libre.
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 La liste des signataires du bordereau est alimentée à partir de la table de référence « Signataires » ( cf. §
9.9.4 « Gestion des tables de référence ») gérée par l’administrateur fonctionnel (SGG), une saisie libre
est possible,

 La  valeur  « normal » est  sélectionnée  par  défaut  pour  les  priorités,  les  autres  choix possibles  sont
« urgent » et « TTU »,

 La date d’envoi pour chaque destinataire est automatiquement remplie à la date d’édition du bordereau
d’envoi pour ce destinataire (utilisation des cases à cocher), elle est modifiable manuellement,

 La  date  de  relance  pour  chaque  destinataire  est  automatiquement  remplie  à  la  date  d’édition  du
bordereau de relance pour ce destinataire, elle est modifiable manuellement,

 La date de retour est remplie à la date du jour de saisie de l’avis, elle est modifiable manuellement,

 Le champ « Objet » est rempli en fonction des valeurs sélectionnées dans les champs « Texte à publier »
et « Signataire » de la rubrique « Références » : 

o « Avis » : Si aucune case de signature n’est cochée dans la rubrique références et si « texte à
publier », vaut « non »,

o « Avis  avant  publication » :  Si  aucune  case  de  signature  n’est  cochée  dans  la  rubrique
références et si « texte à publier », vaut « oui »,

o « Avis avant signature et publication » : Si un signataire et si « texte à publier », vaut « oui »,

o « Avis avant signature » : si un signataire et si « texte à publier », vaut « non »,

Une saisie libre est également possible,

 L’édition des bordereaux suit différentes phases :

o Choix des destinataires en les sélectionnant à l’aide des cases à cocher en début de chaque
ligne des listes de destinataires,

o Pour le bordereau d’envoi, impression (dans un fichier PDF) du bordereau : 

 En deux exemplaires par destinataire avec, sur  le deuxième exemplaire inscrit en
filigrane, la mention « Copie »,

 Et d’un document récapitulatif,

o Pour  le  bordereau de relance,  impression (dans un fichier  PDF)  avec le  même modèle  de
bordereau que pour l’envoi :

 En deux exemplaires par destinataire avec, sur  le deuxième exemplaire, inscrit en
filigrane la mention « Copie » mais avec l’information complémentaire « précédente
communication le jj/mm/aaaa »,

 Et d’un document récapitulatif.

Pour supprimer un destinataire, il faut cliquer sur le bouton  en bout de ligne.

5.9.3 Signature

Cette rubrique permet de notifier les données relatives aux étapes de mise en signature d’un texte auprès du
Premier Ministre ou du SGG, et dans le cas d’un décret PR, auprès de l’Elysée.

Les blocs « signature PM »,  « signature SGG » et  « signature PR » sont visibles si les champs respectifs des
signataires dans la rubrique « Références » sont sélectionnés. Dans l’exemple ci-dessous, l’utilisateur a coché PM
dans le champ signataire de la rubrique « Référence » et a confectionné une liste de mise à la signature avec ce
dossier le 23 novembre 2011.
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Figure 52 : Traitement papier – Signature – Modification

Les propriétés des champs de cet écran sont :

 Les dates d’envoi PM et SGG sont mises à jour automatiquement à la date de confection de la liste de
mise en signature à partir de la fonctionnalité de « Gestion des listes ». La date d’envoi PR est remplie
manuellement ou peut faire l’objet d’un traitement en série,

 Les dates de retour peuvent être saisies manuellement, un traitement en série est disponible à partir de la
fonctionnalité de « Gestion des listes », 

 Les champs « commentaires » et « chemin de croix » servent uniquement au suivi du dossier et sont
saisis manuellement,

 Les champs « Date » et « Numéro » correspondent à la date de création de la liste de mise en signature
et au numéro de cette liste. Il est automatiquement rempli dès que l’acte figure dans une liste de mise en
signature. Un même acte ne peut pas être présent dans plusieurs listes.

 Les champs « SGG » et « Cabinet du Premier Ministre » proposent dans une liste déroulante les valeurs
paramétrées  par  l’administrateur  fonctionnel  (SGG)  dans  l’espace  d’administration  (  cf.  §  9.8.4  «
Gestion des tables de référence »).

5.9.4 Retour 

Cette rubrique permet d’enregistrer les opérations de retour d’un texte à l’envoyeur lorsqu’il est refusé. Il permet
d’éditer un bordereau de retour.

L’écran, en mode modification se présente comme dans la copie d’écran ci-dessous.
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Figure 53 : Traitement papier – Retour – Modification

Les propriétés de cet écran sont :

 Le champ « Retour à » dispose d’un en-tête déterminé automatiquement en fonction des trois premiers
caractères du NOR et d’une information « En-tête » (portée par l’organigramme). Il reste modifiable par
l’utilisateur,

 Le champ « Date » est automatiquement mis à jour à la date d’édition du bordereau de retour,

 Le champ « Signataire » propose dans une liste déroulante les valeurs paramétrées par l’administrateur
fonctionnel (SGG) dans l’espace d’administration ( cf.  §  9.9.4 « Gestion des tables de référence »),
l’utilisateur dispose également d’un champ de saisie libre,

 Le lien « éditer bordereau de retour », ouvre dans une nouvelle fenêtre le bordereau de retour au format
PDF.

5.9.5 Epreuves

Cette rubrique permet d’enregistrer les différentes étapes des opérations d’épreuvage à la DILA gérées par un
circuit papier et d’éditer les bordereaux d’envoi. L’écran contient deux colonnes :

 la première correspond à la première demande d’épreuves, donc lors de l’apparition de ce dossier dans
la première liste pour envoi à la DILA, une fois remplie elle n’est plus modifiée par l’application,

 la seconde sert pour toutes les nouvelles demandes, elle est remplacée à chaque nouvelle demande.

-

En lecture seule, l’écran se présente comme dans la copie d’écran ci-dessous.

Figure 54 : Traitement papier  - Epreuve - Aperçu

Une fois le verrou posé, l’écran se présente comme dans la copie d’écran ci-dessous.
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Figure 55 : Traitement papier - Epreuve – Aperçu

Les propriétés de cet écran sont :

 Les champs « Epreuves demandées le » et « Nouvelle demande le » sont mis à jour automatiquement dès
la création de la liste pour envoi à la DILA (ils ne sont pas modifiables manuellement),

 Les champs « Pour le » peuvent faire l’objet d’un traitement en série, ils sont modifiables manuellement.
Leur valeur est copiée dans la colonne « Instructions JO » de la liste transmise à la DILA,

 Les champs « Numéro de la liste » sont mis à jour automatiquement à la création de la liste de demande
d’épreuves  (  cf.  §  4.1.8 « Nouvelle  liste  de  demande  d’épreuves »),  ils  ne  sont  pas  modifiables
manuellement,

 Les champs date « Envoi en relecture » et « Envoi en relecture de la nouvelle demande » sont alimentés
automatiquement  avec  la  date  du  jour  d’édition  des  bordereaux,  ils  ne  sont  pas  modifiables
manuellement,

 Les  champs « Destinataire » sont remplis  grâce  à la table de  référence  des  en-têtes.  Le  bouton  
récupère la dernière valeur de l’en-tête dans les propriétés de l’entité au niveau de l’organigramme. Il est
possible de modifier le contenu de ces champs manuellement,

 Le champ date « Retour du bon à tirer le » est saisi manuellement.

5.9.6 Publication

Cette rubrique permet de gérer la publication des dossiers qui ne sont pas lancés dans leur feuille de route. Les
données  saisies  manuellement  sont  exploitées  lors  de  la  création  d’une  liste  de  publication  (  cf.  §  4.1.9
« Nouvelle liste de demande de publication »).

Figure 56 : Traitement papier – Publication

Les propriétés de cet écran sont :

 Date d’envoi JO : champ date, mis à jour automatiquement à la création de la liste de publication,
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 Vecteur  de publication:  liste  déroulante  avec  les  valeurs  « JO »,  « BODMR »,  « Documents
administratifs », « JO + documents administratifs »,

 Mode parution : liste déroulante avec les valeurs « Mixte »,  « Electronique »,  « Papier »,

 Epreuves en retour : bouton radio « oui » ou « non »,

 Délai  publication :  liste déroulante avec les  valeurs   « A date précisée », « Aucun »,  « De rigueur »,
« Urgent », « Sans tarder », « Sous embargo »,

 Publication à date précisée : champ date, saisie obligatoire si le délai de publication prend la valeur « A
date précisée »,

 Numéro de liste : champ texte non modifiable, mis à jour automatiquement à la création de la liste de
publication,

 Parution JORF - date JO : champ date non modifiable, mis à jour automatiquement à partir de la valeur
du champ « Parution JORF - date JO » du bordereau.

5.9.7 Ampliation

Cette fonctionnalité permet aux contributeurs du SGG de répondre aux demandes d’ampliations de la part des
ministères.  Les  ampliations sont  des  documents qui  attestent  de  la  conformité  entre  le  texte paru  au  JO et
l’original signé par le SGG. L’utilisateur saisit la liste des destinataires, elle doit être complétée d’au moins une
adresse mèl. La liste est remplie en ajoutant les adresses des destinataires un par  un, soit en recherchant un

utilisateur dans l’organigramme avec le bouton , soit en inscrivant dans le champ de saisie libre l’adresse mèl

du destinataire et en la validant avec le bouton .

Figure 57 : Traitement papier – Ampliation

L’ampliation  est  directement  stockée  dans  cet  écran.  L’utilisateur  l’ajoute  à  l’aide  du  bouton  « Ajouter
ampliation ». Un seul document peut être ajouté. Une fenêtre s’ouvre et permet à l’utilisateur de sélectionner le
document sur son poste.

Figure 58 : Sélection de l'ampliation

Le bouton « Ajouter un document » ferme cette fenêtre et ajoute le document dans la rubrique ampliation.
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Figure 59 : Traitement papier – Ampliation – avec PDF

Le bouton « Valider » crée le mèl automatiquement et signale la disponibilité de l’ampliation aux destinataires ; il
est modifiable par l’administrateur technique depuis l’espace d’administration et par l’utilisateur à chaque envoi.

Figure 60 : Traitement papier - Ampliation - Contenu du mèl

Le premier champ correspond à l’objet du mèl, le second à son contenu. Le bouton « Envoyer un mèl » réalise
l’envoi du mèl. Le bouton rouge ferme la fenêtre.

5.10 LISTE DES DOSSIERS

Dans tous les espaces de l’application, les listes de dossiers possèdent les mêmes propriétés. Elles sont utilisées
dans :

 L’espace de traitement

o Corbeilles de traitement,

 L’espace de création

o Corbeille « Dossiers en cours de création »,

 L’espace de suivi

o Corbeilles « Dossiers créés », « Dossiers à traiter » et « Historique de validation » des fonctions
« Mon infocentre » et « Infocentre SGG »,

o Résultats des tableaux dynamiques,

o Dossiers signalés,

 L’espace de recherche

o Résultats des recherches de dossiers (recherche simple ou experte),

o Corbeille dossiers des « Derniers résultats consultés »,

o Corbeille dossiers des « Favoris de consultation »,

o Résultats d’exécution d’un favori de recherche (de dossiers),

 L’espace d’administration
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o Liste des dossiers à supprimer,

o Liste des dossiers à abandonner,

o Dossiers vers archivage intermédiaire.

Les listes se présentent comme dans la copie d’écran suivante.

Figure 61 : Liste de dossiers

Les propriétés de cet écran sont les suivantes :

 Il est possible de trier sur les colonnes en cliquant sur l’intitulé de la colonne, il est possible de cumuler

plusieurs critères de tri en cliquant sur l’icône situé à droite de l’intitulé de la colonne, un numéro
apparaît devant chaque critère de tri pour indiquer la priorité (le n° 1 est prioritaire par rapport au n°2),

 Les colonnes qui apparaissent dans le tableau sont celles définies par l’utilisateur dans l’écran « Profil
utilisateur »  cf. § 2.2  « Profil utilisateur »,

 Il est possible de préciser le nombre de dossier affichés à l’écran à l’aide de la liste déroulante située en
bas à droite de l’écran, les valeurs proposées sont : 1, 5, 10, 20, 30, 40, 50.

Figure 62 : Nombre de dossiers par page

L’administrateur fonctionnel (SGG) fixe dans l’espace d’administration le nombre de dossiers maximum

par page (dans cet exemple il s’agit de 50). Le bouton  met à jour la liste avec la dernière valeur saisie
par l’administrateur fonctionnel, cette opération est automatique lors du rafraîchissement de la page,

 En fonction du nombre de documents par page et du nombre de dossiers dans la liste, une pagination

peut apparaître . Les flèches permettent de naviguer entre les différentes pages :

o  : ouvre la première page,

o  : ouvre la page précédente,

o  : ouvre la page suivante,

o  : ouvre la dernière page,

 Le nombre de dossiers de la liste s’affiche en bas à gauche (dans l’exemple précédent il y a 10 dossiers),

 Lorsqu’un dossier est ouvert dans la partie inférieure de l’écran, les boutons « précédent » et « suivant »
s’affichent et permettent de consulter, respectivement, le dossier qui précède ou celui qui suit le dossier
en cours de consultation,
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 Les cases à cocher situées dans la première colonne du tableau permettent de sélectionner plusieurs
dossiers pour leur effectuer un traitement de masse, il sera ainsi possible, dans la majorité des écrans, de

verser dans l’outil de sélection plusieurs dossiers en cliquant sur le bouton . 

D’autres actions sont possibles en fonction de l’espace. La case à cocher située dans la première ligne du
tableau permet de sélectionner tous les dossiers affichés dans la page.
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6. CRÉATION

6.1 PRÉSENTATION

Cet espace permet aux utilisateurs habilités du système de créer des dossiers dans S.O.L.O.N. EPG (Espace de
procédures gouvernementales) et de consulter les dossiers en cours de création qui sont affectés à l’un de leurs
postes. 

Tous les profils accèdent à cet espace à l’exception des profils suivants :

 Contributeur Activité Normative du SGG,
 Chargé MGPP (Module Gouvernemental des Procédures Parlementaires),
 Agent habilité MGPP,
 Agent MGPP.

Figure 63 - Onglet Création

6.2 CORBEILLE DE CRÉATION

Les dossiers en cours de création sont consultables depuis la corbeille « Dossiers en cours de création » qui
possède les caractéristiques suivantes : 

 contrairement à l’espace de traitement, il n’existe qu’une corbeille par utilisateur. Elle affiche tous les 
dossiers en cours de création affectés à l’un des postes de l’utilisateur connecté,

 le nombre de dossiers de la corbeille est affiché à droite de l’intitulé de la corbeille,
 la corbeille est rafraîchie suivant une fréquence paramétrable par l’administrateur fonctionnel (SGG) 

(même fréquence que pour les corbeilles de traitement),
 la liste des dossiers possède les mêmes caractéristiques que celles décrites au § 5.10 « Liste des 

dossiers ». Cette corbeille possède une colonne supplémentaire « Complet » qui précise si le dossier 
peut être lancé dans son parcours de feuille de route. C’est à dire lorsque toutes les pièces obligatoires 
du parapheur sont présentes et que tous les champs obligatoires du bordereau sont remplis.

Les dossiers consultables depuis l’espace de création possèdent les caractéristiques suivantes : 

 ils sont dans la première étape de la feuille de route,
 l’étape courante est l’étape « Pour initialisation » (statut du dossier = « initié »),
 les validations possibles dans cette étape sont,

o lancer le dossier ( cf. § 5.3.1 Statut initié),
o NOR attribué ( cf. § 5.3.1 Statut initié),

 les  pièces  obligatoires  du  parapheur  (acte  ou  extrait)  ainsi  que  les  informations  obligatoires  du
bordereau sont optionnelles tant que le dossier reste dans cette première étape de la feuille de route.
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Les propriétés des onglets du dossier sont décrites au § 5 « le dossier ».

6.3 CRÉATION D’UN DOSSIER

Le bouton « Ajouter un dossier » ouvre un assistant de création de dossier qui possède un ou plusieurs écrans en
fonction du type d’acte que l’utilisateur souhaite ajouter. Pour tous les actes, le premier écran de l’assistant se
présentera comme dans la copie d’écran ci-dessous.

Figure 64 : Assistant de création, écran principal

Ce premier écran permet de saisir toutes les informations constitutives du NOR du dossier, à savoir :

 le type d’acte,
 le ministère chargé du dossier,
 la direction chargée du dossier.

Tous ces champs sont obligatoires. L’année est affichée à titre d’information, elle n’est pas modifiable.

Le bouton « Précédent » retourne à l’écran précédent de l’assistant, le bouton « Suivant » ouvre l’écran suivant de
l’assistant, le bouton « Terminer » exécute la création du dossier, celui-ci s’ouvre dans la partie inférieure de
l’écran. Le bouton « Annuler » revient dans l’espace de création sans créer un nouveau dossier et sans réserver un
numéro NOR.

Les  boutons  « Précédent »,  « Suivant »  et  « Terminer »  sont  actifs  ou  inactifs  en  fonction  des  choix  de
l’utilisateur. Le bouton « Annuler » est toujours disponible.

En fonction du choix de l’entité et de la direction chargé du dossier, l’application peut demander à l’utilisateur de
sélectionner le poste de la première étape de la feuille de route ( cf. § 6.3.12 « Sélection du poste de l’étape « 
Pour initialisation »).

6.3.1 Choix du type d’acte

Une liste déroulante permet à l’utilisateur de sélectionner le type d’acte qu’il souhaite créer. Il choisit parmi les
valeurs suivantes :

 Amnistie,

 Arrêté du Premier ministre,

 Arrêté du Premier ministre (individuel),

 Arrêté du Président de la République,

 Arrêté du Président de la République (individuel),

 Arrêté interministériel,

 Arrêté interministériel (individuel),

 Arrêté ministériel,

 Arrêté ministériel (individuel),

 Arrêté en Conseil d'Etat
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 Avenant,

 Avis,

 Circulaire,

 Citation,

 Communiqué,

 Convention,

 Demande d'avis au Conseil d'Etat,

 Divers,

 Décision,

 Décret en Conseil d'Etat,

 Décret en Conseil d'Etat et conseil des ministres,

 Décret en Conseil d'Etat et conseil des ministres (individuel),

 Décret en Conseil d'Etat de l'article 37 second alinéa de la Constitution,

 Décret en Conseil d'Etat (individuel),

 Décret en conseil des ministres,

 Décret en conseil des ministres (individuel),

 Décret du Président de la République,

 Décret  du Président de la République (individuel),

 Décret de publication de traité ou accord,

 Décret simple,

 Décret simple (individuel),

 Décret du Président de la République en Conseil d'Etat

 Délibération,

 Exequatur,

 Instruction,

 Liste,

 Loi,

 Loi de l'article 53 de la Constitution,

 Loi constitutionnelle,

 Loi organique,

 Note,

 Ordonnance,

 Rapport,

 Rapport au Parlement

 Rectificatif,

 Tableau.

Pour les types d’actes listés ci-dessous, l’assistant de création demande à l’utilisateur de saisir d’autres champs
dans des nouveaux écrans (le bouton « Suivant » de l’assistant devient actif et le bouton « Terminer » inactif) :

- Arrêté ( cf. § 6.3.3 « Création d’un arrêté réglementaire »),
- Décret ( cf. § 6.3.4 « Création d’un décret réglementaire »),
- Loi ( cf. § 6.3.5 « Création d’une loi »),
- Ordonnance ( cf. § 6.3.6 « Création d’une Ordonnance »),
- Rectificatif (cd § 6.3.11 « Création d’un rectificatif »).

Le choix « Décret en Conseil des Ministres individuel » ne peut être créé que par les utilisateurs qui possèdent le
profil  « Administrateur  nomination »  ou  « Administrateur  fonctionnel »  ces  actes  possèdent  une  visibilité
restreinte décrite au § 5.6.1.2 « Gestion des mesures nominatives (partie b du conseil des ministres). ».
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6.3.2 Choix du ministère et de la direction

Par défaut, l’application propose le ministère et la direction du premier poste de l’utilisateur connecté. Celui-ci

peut en modifier les valeurs à l’aide du bouton qui ouvre l’organigramme dans un nouvel écran. Le bouton

rouge   permet également de supprimer l’entité ou la direction lorsqu’elle ne correspond pas au besoin de
l’utilisateur. La sélection d’une nouvelle entité dans l’organigramme supprime celle précédemment sélectionnée.

- L’écran du choix du ministère permet de sélectionner n’importe quelle entité de l’organigramme, même si 
elle n’appartient pas à l’utilisateur connecté,

- L’écran du choix de la direction propose : 
o pour tous les profils ministériels, les directions du ministère sélectionné préalablement, 
o pour les profils du SGG, toutes les directions du système. Cette possibilité leur est offerte afin de 

créer des dossiers pour la direction X du SGG, par exemple : AGRX.

Les ministères peuvent également créer des dossiers de type « PRMG », pour cela ils doivent sélectionner le bloc
« NOR PRM »  à l’aide du bouton radio correspondant. Dans ce cas, les valeurs saisies précédemment pour le
choix du ministère et de la direction ne sont pas prises en compte.

Lorsque l’utilisateur crée un rectificatif, la saisie de l’entité et de la direction n’est pas possible.

6.3.3 Création d’un arrêté réglementaire

A la création d’un arrêté réglementaire, le bouton « Suivant » de l’assistant devient actif et le bouton « Terminer »
devient inactif. Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton « Suivant », l’assistant affiche cet écran :

Figure 65 : Création  d'un arrêté réglementaire

L’utilisateur doit répondre à la question suivante :

Le présent arrêté s’analyse-t-il comme une transposition d’une directive européenne ?

Des boutons radio lui permettent de répondre par « oui » ou par « non » :

 S’il répond oui, l’assistant lui demande, dans un nouvel écran (bouton « Suivant »), de saisir les 
informations de la ou des directives européennes ( cf. § 6.3.7 « Saisie des informations d’une directive 
européenne »), 

 S’il répond non, il peut créer le dossier à l’aide du bouton « Terminer ».

6.3.4 Création d’un décret réglementaire

A la  création  d’un  décret  réglementaire,  le  bouton  « Suivant »  de  l’assistant  devient  actif  et  le  bouton
« Terminer » devient inactif. Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton « Suivant », l’assistant affiche cet écran.
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Figure 66 : Création d'un décret réglementaire

L’utilisateur doit répondre aux questions suivantes :

- Le présent décret s’analyse-t-il comme une transposition d’une directive européenne ?

- Le présent décret s’analyse-t-il comme une mesure d’application d’une loi ?

- Le présent décret s’analyse-t-il comme une mesure d’application d’une ordonnance ?

Des boutons radio lui permettent de répondre par « oui » ou par « non » à ces trois questions:

 S’il répond « oui » à la première question, l’assistant lui demande, dans un nouvel écran (bouton 
« Suivant »), de saisir les informations de la ou des directives européennes transposées ( cf. § 6.3.7 
« Saisie des informations d’une directive européenne ») 

 S’il répond « oui » à la deuxième question, l’assistant lui demande, dans un nouvel écran (bouton 
« Suivant »), de saisir les informations de la ou des mesures d’application de lois ( cf. § 6.3.8  « Saisie 
des informations pour l’application d’une loi »), 

 S’il répond « oui » à la troisième question, l’assistant lui demande, dans un nouvel écran (bouton 
« Suivant »), de saisir les informations de la ou des ordonnances appliquées ( cf. § 6.3.9 « Saisie des 
informations d’une ordonnance »), 

 S’il répond « non » aux trois questions, il peut créer le dossier à l’aide du bouton « Terminer ».
L’utilisateur peut répondre « oui » à plusieurs questions.

6.3.5 Création d’une loi

A la création d’une loi, le bouton « Suivant » de l’assistant devient actif et le bouton « Terminer » devient inactif.
Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton suivant, l’assistant affiche cet écran.

Figure 67 : Création d'une loi

L’utilisateur doit répondre à la question suivante :

La présente loi s’analyse-t-elle comme une transposition d’une directive européenne ?

Des boutons radio lui permettent de répondre par « oui » ou par « non » :
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- S’il répond « oui », l’assistant lui demande, dans un nouvel écran (bouton « Suivant »), de saisir les 
informations de la ou des directives européennes ( cf. § 6.3.7 « Saisie des informations d’une directive 
européenne »), 

- S’il répond « non », il peut créer le dossier à l’aide du bouton « Terminer ».

6.3.6 Création d’une Ordonnance

A la création d’une ordonnance,  le bouton « Suivant » de l’assistant  devient actif  et  le  bouton « Terminer »
devient inactif. Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton suivant, l’assistant affiche cet écran.

Figure 68 : Création d'une ordonnance

L’utilisateur doit répondre aux questions suivantes :

- La présente ordonnance s’analyse-t-elle comme une transposition d’une directive européenne ?

- La présente  ordonnance  est-elle  prise  sur  le  fondement  de  l’article  38  ou  de  l’article  74-1  de  la
Constitution ?

Des boutons radio lui permettent à ces deux questions:

 S’il répond « oui » à la première question, l’assistant lui demande, dans un nouvel écran (bouton 
« Suivant »), de saisir les informations de la ou des directives européennes transposées ( cf. § 6.3.7 « Saisie 
des informations d’une directive européenne »), 

 S’il répond « Article 38 » à la deuxième question, l’assistant lui demande, dans un nouvel écran (bouton 
« Suivant »), de saisir les informations de la loi d’habilitation sur le fondement de laquelle l’ordonnance est 
créée ( cf. § 6.3.10 « Saisie de la disposition d’habilitation »), 

 S’il répond « non » à la première question et « Article 74-1 » à la deuxième question, il peut créer le dossier 
à l’aide du bouton « Terminer ».

6.3.7 Saisie des informations d’une directive européenne

Dans cet écran, l’utilisateur doit nécessairement saisir la référence d’une directive européenne et l’ajouter avec le

bouton .
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Figure 69 : Saisie des informations relatives à la transposition d'une directive européenne

L’utilisateur  peut  saisir  les  informations  relatives  à  plusieurs  directives  européennes  et  les  supprimer,

unitairement, à l’aide du bouton .

Les propriétés des champs sont :

 Référence : numéro de la directive européenne, ce champ est obligatoire,

 Titre : titre de la directive européenne (champ optionnel),

 Numéros d’articles : numéros des articles de la directive européenne (champ optionnel),

 Commentaire : Champ de saisie libre (champ optionnel).

6.3.8 Saisie des informations pour l’application d’une loi

Dans cet écran, l’utilisateur doit nécessairement saisir la référence d’une loi et l’ajouter avec le bouton .

Figure 70 : Saisie des informations relatives à l'application d'une loi

L’utilisateur  peut  saisir  les informations relatives à  plusieurs  lois et  les supprimer,  unitairement,  à  l’aide du

bouton .

Les propriétés des champs sont :

 Référence : numéro officiel de la loi, ce champ est obligatoire. L’application vérifie que la valeur saisie
respecte le format des numéros de loi,

 Titre : titre de la loi (champ optionnel),

 Numéros d’articles : numéros des articles de la loi (champ optionnel),

 Référence de la mesure : champ optionnel,

 Commentaire : Champ de saisie libre (champ optionnel).
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6.3.9 Saisie des informations d’une ordonnance

Dans cet écran, l’utilisateur doit nécessairement saisir la référence d’une ordonnance et l’ajouter avec le bouton

.

Figure 71 : Saisie des informations relatives à l'application d'une ordonnance

L’utilisateur peut saisir les informations relatives à plusieurs ordonnances et les supprimer, unitairement, à l’aide

du bouton .

Les propriétés des champs sont :

 Référence :  numéro officiel  de  l’ordonnance,  ce  champ est  obligatoire.  L’application  vérifie  que  la
valeur saisie respecte le format des numéros d’ordonnance,

 Titre : titre de l’ordonnance (champ optionnel),

 Numéros d’articles : numéros des articles de l’ordonnance (champ optionnel),

 Commentaire : Champ de saisie libre (champ optionnel).

6.3.10 Saisie de la disposition d’habilitation

Dans cet écran, l’utilisateur doit nécessairement saisir la référence d’une loi d’habilitation et d’une seule.

Figure 72 : Saisie des informations relatives à la disposition d'habilitation

Les propriétés des champs sont :

 Référence de la loi : numéro officiel de la loi (champ obligatoire). L’application vérifie que la valeur
saisie respecte le format des numéros d’ordonnance,

 Numéro article : titre de la l’ordonnance (champ obligatoire),

 Commentaire : Champ de saisie libre (champ optionnel).
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6.3.11 Création d’un rectificatif

La création d’un rectificatif n’est possible que pour des dossiers publiés. 

Figure 73: Création d'un rectificatif

L’utilisateur doit cliquer sur le bouton « Suivant » pour saisir le NOR du dossier pour lequel il souhaite créer un
rectificatif.

Figure 74 : Sélection du dossier à rectifier

Le bouton « Consulter » permet à l’utilisateur d’ouvrir, en lecture seule, le dossier pour lequel il souhaite créer un
rectificatif. S’il s’agit du bon dossier, il clique sur le bouton « Terminer » pour créer le rectificatif. Il n’est pas
possible de créer plus de trois rectificatifs pour un dossier. Le NOR contient les mêmes onze premiers caractères
que l’acte d’origine,  y compris  pour l'année.  La  dernière  lettre  est  Z pour le premier  rectificatif,  F pour le
deuxième, H pour le troisième.

6.3.12 Sélection du poste de l’étape « Pour initialisation »

L’attribution du poste à la première étape de la feuille de route se fait suivant l’une des règles suivantes :

 Si le créateur du dossier ne possède qu’un seul poste, celui-ci est affecté automatiquement à la première
étape du dossier,

 Si le créateur du dossier possède plusieurs postes, le poste correspondant aux quatre premières lettres du
NOR de l’acte en cours de création est affecté automatiquement à la première étape du dossier,

 Dans tous les autres cas, le poste est déterminé manuellement par l’utilisateur. Pour cela, l’assistant lui
demande de sélectionner le bon poste dans l’organigramme. S’il n’appartient pas à ce poste, il n’aura
pas d’accès au dossier, puis il clique sur le bouton terminer.
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Figure 75 : Sélection du poste

6.3.13 Modalités d’affectation automatique d’un modèle de feuille de route à un dossier

Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton terminer de l’assistant, l’application réalise les opérations suivantes :

 Recherche du modèle de feuille de route par défaut pour le type d’acte, l’entité et la direction du
dossier,

 Si aucun modèle n’est trouvé,  recherche du modèle de feuille de route par défaut pour l’entité et le
type d’acte du dossier,

 Si aucun modèle n’est trouvé, affectation du modèle feuille de route par défaut de l’entité du dossier
(ce modèle ne peut être créé que par l’administrateur fonctionnel),

 Si aucun modèle n’est trouvé, affectation du modèle feuille de route par défaut pour tous types
d’actes,  toutes  entités  et  toutes  directions  (ce  modèle  existera  toujours  dans  l’application  et
possédera uniquement l’étape « Pour initialisation »).
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7. RECHERCHE

7.1 FONCTIONNALITÉS COMMUNES

7.1.1 Fonctionnalités communes à la recherche

Ce chapitre présente les fonctionnalités communes aux écrans de recherche des dossiers, des modèles de feuilles
de route ou des utilisateurs :

 Rechercher : le bouton permet d’exécuter la requête en fonction du ou des critères saisis. Les résultats
sont affichés dans une nouvelle fenêtre. Si plusieurs critères sont remplis, ils seront combinés entre eux
avec l’opérateur « ET »,

 Réinitialiser la recherche ou Réinitialiser : ce bouton réinitialise tous les critères de recherche,

 Ajouter aux favoris :  cette fonctionnalité enregistre les critères dans un favori de recherche. L’action
est détaillée dans le chapitre « § 7.8.1 Ajouter aux favoris ».

7.1.2 Fonctionnalités communes aux résultats de recherche

Lorsque  la  recherche  affiche  les  résultats,  les  fonctionnalités  communes  aux  listes  de  résultats,  suite  aux
différentes recherches, sont :

 Ajouter  aux  favoris  de  consultation  (présent  lorsqu’au  moins  un  résultat  est  coché) :  cette
fonctionnalité est détaillée dans le paragraphe « § 7.7 favoris de consultation »,

 Ajouter à la sélection (présent lorsqu’au moins un résultat est coché) : ce bouton ajoute un ou plusieurs
résultats  affichés  par  la  recherche,  à  l’outil  de  sélection,  dont  le  fonctionnement est  décrit  dans  le
chapitre «4 Outil de sélection »,

 Modifier la  recherche : affichés  à  l’écran  de  recherche,  en conservant  les  critères  qui  ont  permis
d’obtenir cette liste de résultats,

 Imprimer la liste des résultats : crée un fichier PDF, contenant la liste des résultats, qui peut être
imprimé.

Si la recherche n’a retourné aucun résultat,  la seule fonctionnalité proposée est :

 Modifier la recherche : permet de revenir à l’écran de recherche, en conservant les critères qui ont
permis d’obtenir cette liste de résultats.

7.2 RECHERCHE D’UN DOSSIER

7.2.1 Fonctionnalités communes à la recherche de dossiers

En plus des fonctionnalités détaillées dans le paragraphe §  7.1.1 « Fonctionnalités communes à la recherche »,
voici les fonctions communes aux écrans de recherche de dossiers, simple ou experte sont :

 Générer  une  alerte : cette  fonctionnalité  est  détaillée  dans  le  paragraphe  §  8.8 « fonctionnalité
«gestion des alertes»,

 Ajouter  aux  tableaux  dynamiques :  cette  fonctionnalité  est  détaillée  dans  le  paragraphe  §  8.4
« fonctionnalité «tableaux dynamiques»,

 Base de production ou Base d’archivage intermédiaire : Ces deux cases à cocher, présentes en haut
des écrans de recherche d’un dossier, permettent de choisir dans quelle(s) base(s) la recherche doit être
effectuée.
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Note :  Si  aucune  des  bases  proposées  n’est  sélectionnée,  un  message  d’erreur  avertit  l’utilisateur  que  la
recherche ne peut s’exécuter.

7.2.2 Recherche Simple

La recherche simple se décompose en quatre sous-parties, qui sont détaillées dans les paragraphes suivants.

7.2.2.1 Recherche sur les critères principaux

Cette section regroupe les principales informations présentes dans le bordereau d’un dossier et est ouverte au
chargement de la page. 

Figure 76 : Recherche sur les critères principaux

Les champs qui composent cet écran sont:

 Statut du dossier : il s’agit du statut des actes,

 NOR : ce critère de recherche fait référence à l’identifiant NOR des actes. Il est possible d’utiliser le
caractère  générique  de  remplacement  (*),  ex. :  CCOD11* retourne  tous  les  NOR commençant  par
CCOD11,

 Titre  de  l’acte :  il  s’agit  du  titre  de  l’acte.  Il  est  possible  d’utiliser  le  caractère  générique  de
remplacement (*),

 Auteur : ce champ permet de filtrer les résultats de recherche en fonction de l’auteur sélectionné. Il
utilise l’auto-complétion : il faut saisir les trois premiers caractères d’un identifiant d’utilisateur pour
qu’une liste, contenant les utilisateurs commençant par les lettres saisies, apparaisse. En cliquant sur le

nom de l’auteur, il est ajouté aux critères de recherche. Le bouton rouge ( ) supprime ce critère de
recherche,

 Ministère chargé : l’icône  permet de sélectionner, en cliquant sur le  dans l’organigramme, un

ministère, qui sera utilisé comme critère de recherche. Le bouton rouge ( ) supprime le critère de
recherche ajouté à tort,

 Direction Chargé : l’icône  permet de sélectionner, en cliquant sur le  dans l’organigramme, une

direction, qui sera utilisée comme critère de recherche. Le bouton rouge ( ) supprime le critère de
recherche ajouté à tort,

 Type d’acte : il s’agit du type d’acte, présent dans l’onglet bordereau du dossier.

7.2.2.2 Recherche sur les critères secondaires

Cette section propose des filtres sur d’autres données du bordereau.
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Les champs qui composent cet écran sont :

 Catégorie d’acte : il s’agit de la catégorie des actes,

 Transposition directive :  ce critère  de  recherche  porte  sur  la  référence  de  la  directive  européenne
transposée. Il est possible d’utiliser le caractère générique de remplacement,

 Application  ordonnance :  ce  critère  de  recherche  porte  sur  la  référence  de  l’ordonnance  qui  est
appliquée. Il est possible d’utiliser le caractère générique de remplacement,

 Application loi : ce critère de recherche porte sur la référence de la loi qui est appliquée. Il est possible
d’utiliser le caractère générique de remplacement,

 Date  signature :  ce  bloc  de  champs permet  de  rechercher  des  actes  dont  la  date  de  signature  est
supérieure  à  la  date  saisie.  Pour  rendre  cette  recherche  dynamique  (surtout  si  une  alerte  est  déjà
existante), il est possible d’utiliser une date relative à la date du jour (plus ou moins  jours/mois/année),

o Et : ce bloc de champs permet de rechercher des actes dont la date de signature est inférieure à
la date saisie. Pour rendre cette recherche dynamique (surtout si une alerte est déjà existante), il
est possible d’utiliser une date relative à la date du jour (plus ou moins  jours/mois/année),

 Date publication : ce bloc de champs permet de rechercher des actes dont la date de publication est
supérieure  à  la  date  saisie.  Pour  rendre  cette  recherche  dynamique  (surtout  si  une  alerte  est  déjà
existante), il est possible d’utiliser une date relative à la date du jour (plus ou moins  jours/mois/année),

o Et : ce bloc de champs permet de rechercher des actes dont la date de publication est inférieure
à la date saisie. Pour rendre cette recherche dynamique (surtout si une alerte est déjà existante),
il est possible d’utiliser une date relative à la date du jour (plus ou moins  jours/mois/année),

 Numéro du texte : ce champ correspond au numéro du texte dans le Journal Officiel,

 Rubrique : ce critère permet de filtrer les actes par la rubrique saisie,

 Mot clé : ce critère permet de filtrer les actes par le mot-clé saisi,

 Champ libre : ce critère permet de filtrer les actes par l’expression du champ libre saisie.

7.2.2.3 Recherche sur les étapes

Les critères présents dans cette partie de la recherche se concentrent exclusivement sur l’onglet « Feuille de
route » du dossier. Ils permettent de trouver rapidement les actes qui sont ou vont passer par un poste, et/ou qui
sont liés à un utilisateur, et/ou qui ont certaines étapes.
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Voici la description des champs qui composent cet écran :

 Type d’étape : ce champ permet de sélectionner un type d’étape,

 Statut : il s’agit de l’état de l’étape (« Validation », « En cours », « A venir », etc.),

 Date d’activation: ce bloc de champs permet de rechercher des actes dont une étape est passée à l’état
« en cours » après la date saisie. Pour rendre cette recherche dynamique (surtout si une alerte est déjà
existante), il est possible d’utiliser une date relative à la date du jour (plus ou moins jours/mois/année),

o Et : ce bloc de champs permet de rechercher des actes dont une étape est devenue « en cours »
avant  la  date  saisie.  Pour rendre  cette  recherche  dynamique (surtout  si  une alerte  est  déjà
existante),  il  est  possible  d’utiliser  une  date  relative  à  la  date  du  jour  (plus  ou  moins
jours/mois/années),

 Date de validation : ce bloc de champs permet de rechercher des actes dont une étape est sortie de
l’état « en cours » après la date saisie. Pour rendre cette recherche dynamique (surtout si une alerte est
déjà  existante),  il  est  possible  d’utiliser  une  date  relative  à  la  date  du  jour  (plus  ou  moins
jours/mois/années),

o Et : ce bloc de champs permet de rechercher des actes dont une étape est sortie de l’état « en
cours » avant la date saisie. Pour rendre cette recherche dynamique (surtout si une alerte est
déjà existante),  il  est possible d’utiliser  une date relative à la date du jour (plus ou moins
jours/mois/années),

 Poste : l’icône  permet de sélectionner un poste dans l’organigramme, en cliquant sur le bouton .

Le bouton rouge ( ) supprime le critère de recherche ajouté à tort,

 Auteur : ce champ permet de filtrer les résultats retournés, en fonction de l’auteur sélectionné. Il s’agit
de l’utilisateur qui a validé l’étape. Ce champ utilise l’auto-complétion : Il faut saisir les trois premiers
caractères d’un utilisateur pour qu’une liste, contenant les utilisateurs commençant par les lettres saisies,
apparaisse. En cliquant sur l’auteur souhaité, il est ajouté aux critères de recherche. Le bouton rouge (

) supprime ce critère de recherche,

 Note : ce critère donne à l’utilisateur la possibilité de rechercher dans les étapes des feuilles de routes
des actes. Il est possible d’utiliser le caractère générique de remplacement (*), ex. : *note* retourne tous
les commentaires d’étapes de feuille de route contenant « note ».

7.2.2.4 Recherche sur le texte intégral

Cette partie  est  destinée à la recherche des  données présentes dans les fichiers des  onglets « Parapheur » et
« Fond de dossier ».
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Les champs qui composent cet écran sont :

 Champ de saisie : ce champ permet de saisir un texte que l’utilisateur souhaite trouver dans le contenu
des pièces ajoutées à l’acte,

 Acte : cette case à cocher permet de cibler la recherche sur les pièces présentes dans le répertoire « Acte
intégral » de l’onglet « Parapheur »,

 Extrait : cette case à cocher permet de cibler la recherche sur les pièces présentes dans le répertoire
« Extrait » de l’onglet « Parapheur »,

 Autres pièces du parapheur : cette case à cocher permet de cibler la recherche sur les pièces présentes
dans le répertoire « Pièces complémentaires à publier » de l’onglet « Parapheur »,

 Fond de dossier :  cette  case  à  cocher  permet  de  cibler  la  recherche  sur  les  pièces  présentes  dans
l’ensemble des répertoires de l’arborescence de l’onglet « Parapheur ».

L’utilisateur peut cocher plusieurs cases.

7.2.3 Recherche Experte

Cet écran permet de rechercher les actes grâce aux informations qui le caractérisent. L’utilisateur peut générer
une requête complexe, en utilisant l’ensemble des informations proposées dans la liste, des opérateurs ET/OU et
des parenthèses pour regrouper des critères.

Figure 77 - Suivi : Ajout de critère à la requête

Les champs qui composent ce formulaire sont :

 Catégorie du critère : contient une liste de catégories, pour regrouper les critères de recherche,

 ET / OU : Cette liste déroulante propose les opérateurs "ET" et "OU", afin de combiner les différentes
critères de recherche,

 Champ : contient la liste des champs, de la catégorie choisie, qui peuvent être utilisés comme critère de
recherche,

 Opérateur : selon le type de valeur contenu dans le champ sélectionné, les opérateurs sont différents :

o Date : « Entre », « Pas entre », « Plus petit », « Plus grand », « Plus petit ou égal », « Plus grand
ou égal », « Est vide », « N’est pas vide »,

o Texte issu d’une liste déroulante : « Contient », « Ne contient pas », 

o Texte avec auto-complétion : « Egal », « Est vide », « N’est pas vide »,

o Texte  libre :  « Contient »,  « Comme »,  « Egal »,  « Pas  comme »,  « Est  différent  de »,  « Est
vide », « N’est pas vide »,

o Signature  : « Comme », « Pas comme »,
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 Valeur : cet espace est composé d’un ou deux champs permettant de saisir la valeur (pour gérer les
intervalles), d’une liste déroulante permettant de sélectionner une ou plusieurs valeurs (à l’aide de la
touche Ctrl) ou d’un champ texte utilisant l’auto-complétion.

Lorsqu’un critère est déjà présent dans la requête, l’utilisateur doit choisir l’opérateur qui sera appliqué entre ces
deux critères :

 ET : les critères se cumulent pour avoir un résultat plus précis,

 OU : les critères sont indépendants et permettent d’avoir une liste de résultats plus large.

Note : Le critère « ET » est prioritaire au critère OU, c'est-à-dire que l’expression « Critère 1 OU Critère 2 ET
Critère 3 » doit être comprise ainsi : « Critère 1 OU (Critère 2 ET Critère 3) ».

La requête se présente sous la forme suivante :

Figure 78 - Suivi : Requête

Les champs qui composent ce formulaire sont :

 Table des critères : cette table rappelle la liste des critères ajoutés,  où pour chaque ligne :

o  : Permet de supprimer un critère,

o  : Permet de faire descendre un critère, pour le placer après le suivant,

o  : Permet de faire monter un critère, pour le placer avant le précédent.

Le  bouton   efface tous les critères  de recherche présents.  Le bouton   effectue la
recherche et retourne une liste de (cf. § 5.10 « Liste des dossiers »).

7.3 RECHERCHE D’UN MODÈLE DE FEUILLE DE ROUTE

Cette  fonctionnalité  permet  d’effectuer  une  recherche  sur  les  modèles  de  feuille  de  route  présents  dans
l’application. Cet écran se divise en deux parties, qui sont détaillées dans les paragraphes suivants.

7.3.1 Critères sur le modèle

Cette section contient des critères de recherche sur les informations générales des modèles de feuille de route.
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Figure 79 : critères sur les modèles de feuille de route

Les champs qui composent cet écran :

 Intitulé : libellé du modèle de feuille de route recherché. L’application recherche si le texte saisi est
compris dans l’intitulé d’un modèle de feuille de route, il n’est donc pas nécessaire de saisir le libellé
complet,

 Numéro : numéro du modèle de feuille de route,

 Type d’acte : sélection du type d’acte dans une liste déroulante,

 Ministère : l’icône  permet de sélectionner, en cliquant sur le  dans l’organigramme, un ministère

auquel est rattaché un modèle de feuille de route. Le bouton rouge ( ) supprime le critère de recherche
ajouté à tort,

 Direction : l’icône  permet de sélectionner, en cliquant sur le  dans l’organigramme, une direction

à laquelle est  rattaché un modèle de feuille  de route.  Le bouton rouge ( )  supprime le critère  de
recherche ajouté à tort,

 Utilisateur créateur : ce champ permet de filtrer les résultats retournés, en fonction de l’utilisateur qui
a créé le modèle. Ce champ utilise l’auto-complétion : il faut saisir les trois premiers caractères d’un
identifiant d’utilisateur pour qu’une liste, contenant les utilisateurs commençant par les lettres saisies,
apparaisse. En cliquant sur l’auteur souhaité, il est ajouté aux critères de recherche. Le bouton rouge (

) supprime ce critère de recherche,

 Date de création :  ce champ permet de rechercher des modèles de feuille de route dont la date de
création est postérieure la date saisie,

o Et : ce champ permet de rechercher des modèles la date de création est antérieure à la date
saisie,

 Validé : ce champ donne à l’utilisateur la possibilité de rechercher les modèles en fonction de leur état
de validation par le SGG.

7.3.2 Critères sur les étapes

Cette section présente les critères de recherche sur les étapes qui composent les modèles de feuille de route.
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Les champs qui composent cet écran sont :

 Type d’étape : liste déroulante avec tous les types d’étapes gérés par l’application.,

 Destinataire : l’icône  permet de sélectionner, en cliquant sur le  dans l’organigramme, un poste

auquel est affectée une étape du modèle. Le bouton rouge ( ) supprime le critère de recherche ajouté à
tort,

 Echéance indicative : ce champ permet de rechercher les modèles dont une étape de feuille de route
possède l’échéance indicative saisie,

 Franchissement automatique : ce champ permet d’identifier les modèles dont une étape de feuille de
route possède la valeur de franchissement automatique saisie,

 Obligatoire  SGG :  ce  champ  permet  d’identifier  les  modèles  dont  une  étape  possède  la  valeur
« Obligatoire SGG » saisie,

 Obligatoire ministère :  ce champ permet d’identifier les modèles dont une étape possède la valeur
« Obligatoire ministère » saisie.

7.4 RECHERCHE D’UN UTILISATEUR

Cette fonctionnalité permet de rechercher les utilisateurs présents dans l’organigramme de l’application, c'est-à-
dire affectés à un ministère, à une direction et un à poste actifs.

Figure 80 : recherche des utilisateurs

Les champs qui composent cet écran sont :

 Identifiant : ce champ permet de rechercher l’utilisateur avec son login,

 Prénom : ce champ permet de saisir le prénom de l’utilisateur recherché. Il est possible d’utiliser le
caractère générique de remplacement (*), ex. : prénom* retourne tous les utilisateurs dont le prénom
commence par « prénom »,
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 Nom : ce champ permet de saisir le nom de l’utilisateur recherché. Il est possible d’utiliser le caractère
générique de remplacement (*), ex. : Nom* retourne tous les utilisateurs dont le nom commence par
« Nom »,

 Ministère  de  rattachement :  l’icône   permet  de  sélectionner,  en  cliquant  sur  le   dans

l’organigramme, un ministère dans lequel est affecté l’utilisateur.  Le bouton rouge ( ) supprime le
critère de recherche ajouté à tort,

 Direction  de  rattachement :  l’icône   permet  de  sélectionner,  en  cliquant  sur  le   dans

l’organigramme, une direction dans laquelle est affecté l’utilisateur. Le bouton rouge ( ) supprime le
critère de recherche ajouté à tort,

 Poste : l’icône   permet de sélectionner, en cliquant sur le   dans l’organigramme, un poste dans

lequel est affecté l’utilisateur. Le bouton rouge ( ) supprime le critère de recherche ajouté à tort,

 Fonction : ce champ permet de rechercher des utilisateurs par la fonction qu’ils occupent,

 Profil :  ce  champ permet  de  filtrer  les  utilisateurs  retournés  ayant  un  profil  identique  à  la  valeur
sélectionnée,

 Date début : ce champ permet de rechercher des utilisateurs dont la date de création se situe après la
date saisie,

o Et : ce champ permet de rechercher les utilisateurs dont la date de création est antérieure à la
date saisie,

 Date fin : ce champ permet de rechercher des utilisateurs dont la date de fin de validité se situe après la
date saisie,

o Et : ce champ permet de rechercher les utilisateurs dont la date de fin de validité est antérieure
à la date saisie.

Note : cette recherche ne retourne pas les utilisateurs supprimés. La date fin correspond à la fin de la période
pendant laquelle l’utilisateur a le droit de se connecter, et non la date de suppression.

7.5 LISTE DES RÉSULTATS

Pour plus d’information sur les listes de résultats, se référer aux chapitres :

 §5.10  « Liste des dossiers »,

 §9.3.2 « Liste des modèles de feuille de route »,

 §9.6.2.1 « Gestion des utilisateurs - Abécédaire » (pour le détail des colonnes affichées).

7.6 DERNIERS RÉSULTATS CONSULTÉS 

Cette fonctionnalité, présente dans la liste des menus de l’onglet « Recherche », offre la possibilité d’accéder
rapidement aux derniers résultats qu’il a consulté depuis les fonctions de l’onglet « Recherche » (« Recherche »,
« Derniers résultats consultés », « Favoris de consultation », « Favoris de recherche »). Il existe une corbeille par
type d’élément : Dossier, Modèle de feuille de route et Utilisateur.

Le tableau est paginé et le nombre de lignes présentes dépend de la valeur stockée dans le champ « Nombre de
derniers résultats consultés » du chapitre §  9.9.1 « Gestion des paramètres de l’application ». Les données sont
triées de l’élément le plus récemment consulté à l’élément le plus anciennement consulté. L’ordre ne peut être
modifié.

Pour plus d’information sur les listes, se référer aux chapitres :

 §5.10 « Liste des dossiers »,

 §9.3.2 « Liste des modèles de feuille de route »,

 §9.6.2.1 « Gestion des utilisateurs - Abécédaire » (pour le détail des colonnes affichées).
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Les fonctionnalités proposées dans les différentes listes sont quasiment similaires quelque soit l’élément :

 Ajouter  aux  favoris  de  consultation  (présent  lorsqu’au  moins  un  résultat  est  coché) : cette
fonctionnalité est détaillée dans le chapitre « § 7.7 favoris de consultation »,

 Ajouter à la sélection (présent lorsqu’au moins un résultat est coché, et seulement pour les dossiers et
les modèles de feuille de route) : ce bouton permet d’ajouter un ou plusieurs résultats de la recherche, à
l’outil de sélection, dont le fonctionnement est décrit dans le chapitre « § 4 Outil de sélection »,

 Imprimer la liste des résultats : crée un fichier PDF, contenant la liste des résultats, qui peut être
ensuite imprimé par l’utilisateur.

7.7 FAVORIS DE CONSULTATION

Cet espace, présent dans la liste des menus de l’onglet « Recherche », contient les éléments que l’utilisateur a
ajoutés à ses favoris à partir des listes des résultats de recherche ou de celles contenant les derniers résultats
consultés.  On  retrouve  une  corbeille  par  type  d’élément :  « Dossier »,  « Modèle  de  feuille  de  route  et
Utilisateur ».

Le tableau est paginé et le nombre de lignes présentes dépend de la valeur stocké dans le champ « Nombre de
favoris de consultation » du chapitre §  9.9.1 « Gestion des paramètres de l’application ». Les données sont triées,
par défaut, par la colonne NOR pour les dossiers, l’intitulé pour les modèles de feuille de route et le nom pour les
utilisateurs.

Pour plus d’information sur les listes, se référer aux chapitres :

 § 5.10 « Liste des dossiers »

 § 9.3.2 « Liste des modèles de feuille de route »

 § 9.6.2.1 « Gestion des utilisateurs - Abécédaire » (pour le détail des colonnes affichées).

Les fonctionnalités proposées dans les différentes listes sont quasiment similaires quel que soit l’élément :

 Retirer  des  favoris  de  consultation  (présent  lorsqu’au  moins  un  résultat  est  coché) :  cette
fonctionnalité permet de retirer les enregistrements sélectionnés des favoris de consultation,

 Ajouter à la sélection (présent lorsqu’au moins un résultat est coché, et seulement pour les dossiers et
les modèles de feuille de route) : ce bouton permet d’ajouter un ou plusieurs résultats retournés par la
recherche,  à  l’outil  de  sélection,  dont  le  fonctionnement est  décrit  dans le  chapitre  « §  4 Outil  de
sélection ».

7.8 FAVORIS DE RECHERCHE

L’espace de recherche permet aux utilisateurs de conserver des favoris de recherche. Lorsque l’utilisateur prépare
une requête, simple ou experte sur les dossiers, sur les modèles de feuille de route ou sur les fiches utilisateurs, il
peut la conserver. Cet écran présente la liste des recherches sauvegardées par l’utilisateur connecté, triée par
défaut sur l’intitulé de la recherche.

Figure 81 : Favoris de recherche

Cette liste contient indifféremment tous les types recherches. Le nombre total de favoris de recherche dépend de
la  valeur  présente  dans  le  champ  « Nombre  de  favoris  de  recherche »  du  chapitre  §  9.9.1 « Gestion  des
paramètres de l’application ». Voici les fonctionnalités proposées pour les enregistrements de cette liste :
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 Lancer la recherche  : en cliquant sur l’intitulé d’une recherche, l’utilisateur lance la recherche qu’il
avait précédemment enregistrée,

 Supprimer (présent lorsqu’au moins un résultat est coché) : ce bouton permet de supprimer les favoris
de recherche sélectionnés.

7.8.1 Ajouter aux favoris de recherche

A partir des différents écrans de recherche, chaque utilisateur a la possibilité de sauvegarder les critères remplis.
Voici l’écran qui permet d’ajouter un favori de recherche.

Figure 82 : Favoris de recherche

Les  champs qui composent cet écran sont :

 Intitulé : nom du favori tel qu’il sera affiché dans la liste des favoris de recherche,

 Diffusion :  l’icône   permet  de  sélectionner,  en  cliquant  sur  le   dans  l’organigramme,  un (ou

plusieurs) poste(s) pour le(s)quel(s) le favori de recherche est créé. Le bouton rouge ( ) supprime le
poste ajouté à tort.

Lorsque les champs du formulaire d’ajout sont correctement remplis, cliquer sur le bouton   permet
d’ajouter le favori à la liste de l’utilisateur connecté et aux agents affectés aux postes sélectionnés pour diffusion.

Le clic sur le bouton  quitte l’écran « Favoris de recherche » et  réaffiche  la recherche.

Note : Les champs, dont les libellés sont suivis d’un astérisque rouge, doivent être obligatoirement remplis.

ATTENTION : Si d’autres utilisateurs sont ajoutés ultérieurement, l’application ne leur affectera pas la
requête automatiquement.

7.9 CRÉATION D’UNE ALERTE

Pour créer  une alerte,  l’utilisateur saisit les critères de recherche dans l’un des deux écrans de recherche de
dossiers, puis clique sur le bouton « Générer une alerte » :
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Figure 83 : Recherche - Créer une alerte

Les champs qui composent cet écran sont :

 Nom : permet de saisir l’intitulé de l’alerte,

 Date de première exécution : date de première exécution de l’alerte (champ obligatoire),

 Date de fin de validité : date de dernière exécution de l’alerte (champ obligatoire),

 Fréquence (en jours) : fréquence d’exécution de l’alerte, à saisir en jours,

 Destinataires : saisie des destinataires dans un champ de saisie avec auto-complétion, il est nécessaire de
saisir  les  trois  premiers  caractères  du nom, de  l’identifiant  ou du prénom de  l’utilisateur  pour  que
l’application propose les utilisateurs de l’organigramme qui correspondent à la saisie.

L’action disponible est :

 Supprimer un destinataire : à l’aide de Le bouton rouge ( ),

 Sauvegarder : si les champs obligatoires sont remplis, crée l’alerte. Elle est disponible dans l’espace de
suivi ( cf. § 8.8 « fonctionnalité «gestion des alertes»).

7.10 CONSULTER L’ORGANIGRAMME

La consultation  de  l’organigramme est  décrite  dans le  chapitre  §  9.4.1 « Présentation  de  l’organigramme ».
L’accès est possible en consultation uniquement quel que soit le profil.
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8. SUIVI

 Cet espace permet à l’utilisateur d’accéder,  de manière simple :aux dossiers qui le concernent (Mon
infocentre),

 à l’ensemble des dossiers dans son périmètre de visibilité (Infocentre général),

 à  des  dossiers  sélectionnés  dans  l’optique  d’effectuer  une  action  métier  ou  une  action  de  contrôle
(Infocentre SGG, Dossiers signalés),

 à des recherches pré-paramétrées ou à des alertes (Tableaux Dynamiques, Mes alertes et Statistiques).

Note : les corbeilles de cet espace s’affichent en fonction des droits de l’utilisateur connecté.

Figure 84 - Espace de Suivi

Les menus de la partie de gauche sont détaillés dans les chapitres ci-dessous. Pour en savoir plus sur la liste des
dossiers, il faut se référer au § 5.10 « Liste des dossiers ».

8.1 MON INFOCENTRE

Cette section permet de suivre les dossiers qui le concernent. Les dossiers accessibles à partir de cet espace sont
classés en trois catégories qui correspondent chacune à une corbeille :

 Dossiers créés : Cette corbeille est alimentée avec les dossiers créés par l’utilisateur qu’ils soient 
lancés ou non dans leur parcours de feuille de route,

 Dossiers à traités : Cette corbeille est alimentée par les dossiers qui sont dans une corbeille de 
traitement de l’utilisateur,
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 Historiques des validations : Cette corbeille est alimentée avec les dossiers qui ont transité  par la 
corbeille de traitement de l’utilisateur et sur lesquels l’utilisateur possède des droits, qu’ils aient été 
traités par un autre agent de son poste ou par lui-même.

Note : l’infocentre ne contient que des dossiers dont l’état n’est pas « Publié ».

8.2 INFOCENTRE GÉNÉRAL

Cet espace permet à l’utilisateur d’accéder, dans son périmètre de droits, à l’ensemble des dossiers non publiés.
Comme la section « Mon infocentre », la section « Infocentre général » est composé de trois corbeilles nommées
« Dossiers crées », « Historiques des validations » et « Dossiers à traités ».

De plus,  l’infocentre  général  affiche  la  répartition des  dossiers  dans les  ministères,  directions et  postes.  En
cliquant sur les différents libellés de corbeilles, la liste des dossiers s’ouvre dans la partie de droite (§  5.10
« Liste des dossiers »).

Figure 85 : Infocentre Général

Le nombre de dossiers présents à chaque niveau de l’arborescence est affiché entre parenthèses.

Dans la corbeille « historique des validations », le nombre de dossiers indiqué sur un élément de l’arborescence 
peut être différent de la somme des dossiers présents dans ses éléments fils. En effet, si un même dossier a été 
validé par plusieurs éléments fils, il apparaît sur chacun de ces éléments, en revanche il n’apparaît qu’une fois 
dans l’élément parent.

Les droits d’accès sur l’infocentre général sont :

 L’administrateur fonctionnel (SGG) et l’ensemble des profils du SGG accèdent aux informations de tous
les ministères,

 L’administrateur ministériel et la vigie ministérielle accèdent aux informations de leurs ministères,
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 La vigie de direction accède aux informations de sa direction.

8.3 INFOCENTRE SGG

Cet espace est accessible aux contributeurs du SGG et aux administrateurs fonctionnels. Il  est divisé en deux
parties, détaillées dans les chapitres suivants.

Cette fonctionnalité permet à chaque utilisateur de profil « contributeur SGG » d’accéder aux fonctionnalités de
gestion des listes et des textes signalés.

8.3.1 Gestion des listes

Cette  fonctionnalité  permet  de  gérer  les  listes  créées  à  partir  de  l’outil  de  sélection  (  cf.  §  4 « Outil  de
sélection »). La numérotation des listes commence à 1 à chaque début de journée, pour chacun des types de listes
existants. Un premier tableau permet de gérer les listes de « Mise en signature », un second tableau permet de
gérer  les  deux  autres  types  de  listes  (demandes  d’épreuves  ou  demandes  de  publication).  Les  listes  sont
numérotées de la façon suivante :

 Signature PM : PM1, PM2, PM3, …,
 Signature SGG : SGG1, SGG2, SGG3,…,
 Signature PR : PR1, PR2, PR3, …,
 Demande d’épreuve : E1, E2, E3,…,
 Demande de publication : P1, P2, P3,….

La numérotation recommence à 1 tous les jours

Les dossiers d’une liste peuvent être sélectionnés à l’aide de cases à cocher afin de les déplacer au sein de la liste
ou d’y appliquer des traitements en série.

Les fonctionnalités disponibles dans cette interface sont :

 Gestion des listes (création et modification),

 Impression.
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Figure 86 : gestion des listes

Les champs qui composent cet écran sont :

 Date : filtre sur les listes dont la date de création correspond à la date saisie. Cliquer sur l’icône  
ouvre un calendrier pour sélectionner la date,

 Listes de mise en signature : ce bloc fait apparaît les listes de mise en signature dont la date de création
correspond à celle sélectionnée,

 Autres listes :  ce bloc fait apparaît les listes de demandes d’épreuves ou de demandes de publication
dont la date de création correspond à celle sélectionnée,

 Détail d’une liste : présente sous forme de tableau le ministère chargé, le NOR et le titre de l’acte de
chaque dossier. Les listes sont créées en respectant l’ordre protocolaire des ministères.

Les actions possibles sur cet écran sont :

 Cocher : Cliquer sur «  » permet de cocher/décocher un élément de la liste,

 Editer : Cliquer sur «  » permet d’éditer la liste pour déplacer des éléments ou effectuer
des traitements en série,

 Réimprimer: Cliquer sur «  » permet d’imprimer la liste au format PDF,

 Monter l’élément dans la liste : Cliquer sur «  » pour monter l’élément sélectionné dans la liste,

 Descendre l’élément dans la liste : Cliquer sur «  » pour descendre l’élément sélectionné dans la
liste.

 Traiter en série : Le traitement en série permet d’affecter une valeur identique à un même champ de
dossiers différents. Il est disponible uniquement pour les listes de « mise en signature » et les listes de
« demande d’épreuves ». L’utilisateur sélectionne les éléments de la liste en cours de consultation avec
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les cases à cocher disponibles sur chaque élément (dossier) et peut réaliser des traitements en série sur
certaines informations de l’onglet « Traitement Papier » en cliquant sur le bouton « Traiter en série ».
Un pop-up s’ouvre et permet de saisir les valeurs communes aux dossiers sélectionnés. Les fonctions de
traitement en série,  pour les listes de mise en signature, portent sur les informations suivantes de la
rubrique « Signature » : 

o date de retour PM, 

o date de retour SGG, 

o date d’envoi PR, 

o date de retour PR. 

En fonction du destinataire de la liste, le champ adéquat est proposé à l’utilisateur. Les fonctions de
traitement en série pour les listes de demande d’épreuves portent sur l’information suivante : 

o Pour le (que ce soit pour une nouvelle demande ou pour la première demande). 

L’application affectera automatiquement la valeur au champ adéquat suivant qu’il s’agit d’une première
ou d’une nouvelle demande d’épreuves.

8.3.2 Textes signalés SGG

Cette section regroupe les actes dont le texte a été signalé (Cf. § 5.1.2 « Fonctionnalités générales »). L’objectif
de cet écran est de proposer un tableau de bord des dossiers, et avoir, en un seul coup d’œil, l’état d’avancement
de l’acte. Les données sont réparties dans deux onglets, selon leur type d’acte :

 1er onglet : Loi, Ordonnance, Décret, Arrêté PM + textes conjoints,

 2ème onglet : Tous les autres types d’actes (Arrêté autre que PM, Amnistie, etc.).

Figure 87 : textes signalés SGG

Les champs qui composent cet écran sont :

 Titre de l’acte : ce champ contient de titre du dossier,

 NOR : identifiant unique de l’acte,

 Publication  demandée :  ce  champ  est  modifiable.  Il  est  composé  de  deux  champs :  le  premier
permettant de sélectionner la date pour laquelle la publication est demandée ; le second pour définir
l’urgence de publication de l’acte,

 A.S. (Arrivée S.O.L.O.N.) : cette case est cochée si le dossier est passé par une corbeille du SGG,

 A. PM (Accord Cabinet PM) : ce champ est coché si :

o Dans le cas d’un traitement informatique, toutes les étapes « Pour avis », affectées à un poste
du cabinet PM (Cf. §  « Organigramme – Poste »), sont validées avec un avis favorable

o Dans le cas d’un traitement papier, tous les conseillers du Premier Ministre consultés ont rendu
un avis favorable (Cf. §  « Traitement papier – Communication »),

 A. SGG (Accord du SGG) : ce champ est coché si :

o Dans le cas d’un traitement informatique, toutes les étapes « Pour avis », affectées à un poste
de chargé de mission (Cf. §  « Organigramme – Poste »), sont validées avec un avis favorable

o Dans le cas d’un traitement papier, tous les chargés de mission consultés ont rendu un avis
favorable (Cf. §  « Traitement papier – Communication »),
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 Arr. (Arrivée  original) :  cette  case  est  cochée  lorsque  le  document  original  est  arrivé,  c'est-à-dire
lorsque  le  champ  « date  d’arrivée  papier »  de  la  rubrique  « Références »  de  l’onglet  « Traitement
papier » est rempli,

 MS.PM (Mise en signature PM) : cette case est automatiquement cochée lorsque le dossier est parti à la
signature, c'est-à-dire lorsque le champ « date d’envoi PM » ou le champ « date d’envoi SGG » de la
rubrique « Signature » de l’onglet « Traitement papier » est rempli,

 RS.PM (Retour signature PM) : ce champ est coché si le dossier est revenu de la signature (« date de
retour PM » ou « date de retour SGG» de la rubrique « Signature » de l’onglet « Traitement papier » est
rempli)

 D.PR (Décret PR) : cette case est cochée lorsque que l’acte est de nature « Décret du Président de la
République »,

 E.PR (Envoi PR) : cette case est automatiquement cochée lorsque le dossier est parti à la signature,
c'est-à-dire lorsque le champ « date d’envoi PR » de la rubrique « Signature » de l’onglet « Traitement
papier » est rempli,

 R.PR (Retour PR) : ce champ est coché si le dossier est revenu de la signature (« date de retour PR » de
la rubrique « Signature » de l’onglet « Traitement papier » est rempli),

 Date d’envoi au JO : ce champ contient la date d’envoi au JO, qui est récupérée :

o Dans  le  cas  d’un  traitement  informatique,  il  s’agit  de  la  date  à  laquelle  l’étape  « Pour
publication » de la feuille de route devient active,

o Dans le cas d’un traitement papier,  la valeur récupérée correspond à celle présente dans le
champ « Date d’envoi JO » de la rubrique « Publication » de l’onglet « Traitement papier »,

 Délai / Date de publication : ce champ fait apparaît le délai et la date de publication de l’acte :

o Dans le  cas  d’un traitement informatique,  l’application récupère  les  informations présentes
dans  les  champs  « Délai  publication » et  « Publication  à  date  précisée » du  bordereau  du
dossier,

o Dans le cas d’un traitement papier, la valeur récupérée correspond à celle présente dans les
champs  « Délai  de  publication »  et  « Date  de  publication  demandée »  de  la  rubrique
« Publication » de l’onglet « Traitement papier »,

 Observation :  il  s’agit  d’un  champ libre,  qui  permet  aux  utilisateurs  de  cet  espace  d’inscrire  des
informations pour faciliter le suivi du dossier.

Note  : seuls les champs des colonnes « Publication demandée » et « Observation » sont modifiable depuis cet
écran.

Les actions qui peuvent être réalisées à partir de cet écran sont :

 Imprimer : à partir de ce bouton, l’utilisateur a la possibilité d’imprimer l’onglet ouvert, contenant une
liste de textes signalés,

 Enregistrer : ce bouton permet d’enregistrer les modifications qui ont été effectuées dans les colonnes
« Publication demandée » et « Observation » de l’onglet actif,

 Ajouter à la sélection (Afficher si au moins une ligne du tableau est cochée)  : Permet d’ajouter le(s)
dossier(s) sélectionné(s) à l’outil de sélection,

 Retirer Dossiers (Afficher si au moins une ligne du tableau est cochée) : Permet de retirer le(s) acte(s)
sélectionné(s) de la liste des textes signalés.

8.4 FONCTIONNALITÉ «TABLEAUX DYNAMIQUES»

Les  tableaux dynamiques  sont  construits  à  partir  de  résultats  de  requêtes (  cf.  §  8.4.1 « Créer  un  tableau
dynamique »). Cette fonctionnalité permet à un utilisateur :

 De paramétrer la requête à l’aide de critères, cette action est réalisée depuis l’espace de recherche,

 De sélectionner les informations en résultat de la requête,

 De sauvegarder la requête,
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 D’exécuter la requête et obtenir une liste de dossiers correspondants aux critères,

Cette solution permet à un utilisateur de construire ses propres requêtes et d’accéder à des listes de résultats. Les
résultats  peuvent  être  exportés  (au  format  CSV)  et  manipulés  dans  des  applications  externes  (par  exemple
Microsoft EXCEL).

Des critères permettent de filtrer les dossiers. Le résultat de la requête est une liste de dossiers dont les propriétés
sont décrites  cf. § 5.10 « Liste des dossiers ».

Il n’est pas possible de modifier les critères de recherche.

La liste des tableaux dynamiques est pliable/dépliable depuis la fonctionnalité « Tableaux dynamiques » dans le
bandeau vertical gauche de l’espace de suivi.

Figure 88 : Tableaux dynamiques : liste des tableaux

Un menu contextuel est associé à chaque élément de la liste. 

Cliquer sur l’icône  d’un élément de la liste ou sur son libellé pour afficher le menu contextuel en fonction des
droits de l’utilisateur :

 Exécuter: pour tous les profils,

 Modifier :  permet  à  l’administrateur  fonctionnel  (SGG)  de  modifier  les  destinataires  du  tableau
dynamique 

 Supprimer : pour le créateur de la requête (utilisateur ou administrateur fonctionnel).

Figure 89 : Tableaux dynamiques : menu contextuel

8.4.1 Créer un tableau dynamique

La création d’un tableau dynamique se fait à partir de l’écran de recherche. Lorsque l’utilisateur a paramétré une
recherche, simple ou experte, d’un dossier, il a la possibilité de créer à partir de ses critères de recherche, un
tableau dynamique. Il clique sur le bouton « Ajouter aux tableaux dynamiques ». L’écran suivant apparaît, il doit
remplir le champ libellé et peut indiquer des destinataires pour le tableau dynamique depuis l’organigramme. Il
peut sélectionner une entité, une direction, une unité structurelle ou un poste.
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Figure 90 : Création d'un tableau dynamique

Les champs qui composent cet écran sont :

 Intitulé : nom du favori tel qu’il sera affiché dans la liste des favoris de recherche,

 Destinataires : cette fonction n’est disponible que pour l’administrateur fonctionnel. L’icône  permet

de  sélectionner,  en  cliquant  sur  le   dans  l’organigramme,  une  entité,  une  direction,  une  unité
structurelle ou un poste comme destinataires du tableau dynamique. Il  peut effectuer cette opération

plusieurs fois. Le bouton rouge ( ) supprime l’élément ajouté à tort.

Lorsque les champs du formulaire d’ajout sont correctement remplis, cliquer sur le bouton   permet
d’ajouter le tableau dynamique aux tableaux dynamiques de l’utilisateur connecté et à ceux des agents affectés

aux éléments sélectionnés pour diffusion. Le clic sur le bouton  quitte l’écran « Favoris de recherche »
et  réaffiche  la recherche.

Note : Les champs dont les libellés sont suivis d’un astérisque rouge doivent être obligatoirement remplis.

ATTENTION : Si d’autres utilisateurs sont ajoutés ultérieurement, l’application ne leur affectera pas la
requête automatiquement.

8.4.2 Exécuter un tableau dynamique

A l’aide du menu contextuel   qui s’affiche en faisant un clic sur l’icône  , cliquer sur
« Exécuter » pour lancer la requête.

La liste des résultats est affichée.

En fonction des critères de recherche, des dossiers de la base d’archivage intermédiaire pourront être listés ou
non dans les résultats de recherche. 
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Figure 91 : Tableaux dynamiques : liste des résultats

Les actions possibles sur la « Liste des dossiers » sont celles décrites au paragraphe § 5.10 « Liste des dossiers ».

Les actions possibles sur le « Détail d’un dossier » sont celles décrites au chapitre  5  « le dossier ».

8.4.3 Modifier un tableau dynamique

La modification d’un tableau dynamique n’est possible que pour son créateur. A l’aide du menu contextuel qui

s’affiche en faisant un clic sur l’icône , cliquer sur   pour modifier le tableau. La fenêtre
« Tableaux dynamiques » s’ouvre.

Figure 92 - Tableaux dynamiques - Modifier

Les champs qui composent cet écran sont :
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 Intitulé : nom du tableau dynamique. Il est modifiable par tous les utilisateurs,

 Destinataires :  cette  fonction  n’est  disponible  que  l’administrateur  fonctionnel  (SGG).  L’icône  

permet de sélectionner, en cliquant sur le  dans l’organigramme, une entité, une direction, une unité
structurelle ou un poste comme destinataires du tableau dynamique. Il  peut effectuer cette opération

plusieurs fois. Le bouton rouge ( ) supprime l’élément ajouté à tort.

Les  fonctions accessibles depuis cet écran sont :

 Annuler : la saisie est perdue, le tableau dynamique n’est pas modifié.

 Enregistrer : valide le paramétrage de la requête et l’enregistre dans l’espace de suivi de l’utilisateur
connecté.

8.4.4 Supprimer un tableau dynamique

La suppression n’est possible que sur les tableaux dynamiques créés par l’utilisateur. A l’aide du menu contextuel

qui s’affiche en faisant un clic  sur l’icône , cliquer  sur     pour supprimer le tableau.
L’écran suivant demande de confirmer la suppression.

Figure 93 : demande de confirmation de suppression d'un tableau dynamique

Les  fonctions accessibles depuis cet écran sont :

 Annuler : le tableau dynamique n’est pas supprimé,

 Confirmer : le tableau dynamique est supprimé.

8.5 FONCTIONNALITÉ «DOSSIERS SIGNALES»

La fonctionnalité se présente sous la forme d’un lien cliquable nommé « Dossiers signalés » dans la liste des
fonctions de suivi et permet d’afficher la «  Liste des dossiers » contenus dans cette corbeille.

Figure 94 - Dossiers Signalés - Liste des dossiers

Les actions possibles sur la « Liste des dossiers » sont celles décrites au paragraphe § 5.10 « Liste des dossiers ».

Les actions possibles sur le « Détail d’un dossier » sont celles décrites au chapitre 5 « le dossier ».
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8.5.1 Verser un dossier dans la corbeille 

Le versement d’un dossier s’effectue de deux  façons : 

 Verser : Cliquer  sur  l’action  «  » disponible  dans  tous les  onglets  d’un dossier  pour  ajouter  ce
dossier dans la corbeille des « Dossiers signalés » ( cf. § 5.1.2 « Fonctionnalités générales »).

 Ajouter aux dossiers signalés : Les dossiers versés dans l’outil de « Sélection » peuvent faire l’objet
d’un traitement de masse pour être ajoutés dans la corbeille des dossiers signalés. Cette fonction est
disponible depuis les espaces de création, de traitement, de recherche et de suivi,

Cliquer  sur l’action  « Ajouter  aux  dossiers  signalés» dans  l’outil  de   « Sélection » pour  ajouter  les
dossiers dans  la corbeille « Dossiers signalés » ( cf. § 4.1.4 « Ajouter des dossiers dans la corbeille des
dossiers signalés »).

Les règles de versement d’un dossier sont :

 Un dossier présent dans cette corbeille ne pourra être versé une seconde fois,

 Le nombre de dossiers   maximum de cette  corbeille  est  paramétré  par  l’administrateur  fonctionnel
(SGG),

 Un dossier n’apparaît plus dans la liste des dossiers lorsque son statut est à l’état « Publié »,

 Seuls  sont  listés  les  dossiers  sur  lesquels  l’utilisateur  possède  des  droits  de  consultation  ou  de
modification.

8.5.2 Retirer un dossier de la corbeille des dossiers signalés

Le retrait d’un dossier de la corbeille des « dossiers signalés » est :

 automatique : quand le dossier est à l’état « Publié », 

 manuel : depuis la corbeille des dossiers signalés avec la fonction « Retirer dossiers ». Cette action n’est
disponible que si des dossiers sont sélectionnés à l’aide des cases à cocher dans la corbeille de dossiers
signalés.

Les actions possibles sur la « Liste des dossiers » sont celles décrites au paragraphe § 5.10 « Liste des dossiers ».

Les actions possibles sur le « Détail d’un dossier » sont celles décrites au chapitre  5 « le dossier ».

8.5.3 Vider la corbeille 

Le bouton    permet de vider la corbeille des dossiers signalés.

La fenêtre ci-dessous s’affiche et l’utilisateur doit confirmer la demande de retrait de tous les éléments de la
corbeille.

Figure 95 : Dossiers Signalés - Vider la corbeille

8.6 FONCTIONNALITÉ «STATISTIQUES» 

Les  statistiques  mises  à  disposition  des  utilisateurs  sont  construites  à  l’extérieur  de  l’application  par  un
administrateur technique.

 Requêtes accessibles à tous (ministères, SGG),

 Requêtes uniquement accessibles aux utilisateurs du SGG,

 Requêtes accessibles aux administrateurs fonctionnels uniquement.
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Le tableau suivant liste les requêtes statistiques mises à disposition dans l’application.

Catégorie Requête Statistique Règles d’affichage

Administrateur
fonctionnel

Nombre d’utilisateurs connectés Valeur numérique

Administrateur
fonctionnel

Noms des utilisateurs connectés, Liste 

Administrateur
fonctionnel

Liste des utilisateurs actifs, Liste 

Administrateur
fonctionnel

Liste des utilisateurs non actifs, Liste 

Administrateur
fonctionnel

Liste  des  utilisateurs  ne  s’étant  pas  connectés
depuis une certaine durée (jour, mois, année).

Liste 

SGG Liste des textes en cours de communication pour
validation.

Liste

SGG Liste des textes en cours de signature auprès du
Premier  ministre  ou  du  Président  de  la
République.

Liste

SGG Liste des épreuves en cours de relecture. Liste

SGG Liste des textes ayant fait l’objet d’ampliations. Liste

SGG Liste des textes cheminant par voie dématérialisée
ou numérique envoyés quotidiennement à la DILA
avec une instruction de publication « de rigueur »
(du jour pour le lendemain).

Liste

SGG Liste des originaux des textes arrivés au SGG à
une  date  ou  dans  une  période  de  temps
déterminée…

Liste

SGG Textes se trouvant dans une corbeille de travail Liste

Tous Liste des dossiers transmis durant la journée à la
DILA pour « publication ».

Liste

Tous Liste des dossiers transmis durant la journée à la
DILA pour « épreuve »

Cette statistique présente la liste des dossiers dont
l’étape ‘Pour fourniture d’épreuve’ a démarré le
jour même et n’est pas terminée.

Tous Liste  des  dossiers  transmis  à  la  DILA pour  «
Publication JO » ou « Publication BO » pour un
vecteur de publication

Liste

Cette statistique propose à l’utilisateur de choisir
le vecteur de publication pour la génération de la
statistique. Les vecteurs de publication possibles
correspondent  aux  vecteurs  de  publication  JO
prédéterminés et aux bulletins officiels définis par
l’administration fonctionnelle.
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Catégorie Requête Statistique Règles d’affichage

Tous Liste  des  dossiers  transmis  à  la  DILA pour  «
épreuve » pour un vecteur de publication

Liste

Cette statistique propose à l’utilisateur de choisir
le vecteur de publication pour la génération de la
statistique. Les vecteurs de publication possibles
correspondent  aux  vecteurs  de  publication  JO
prédéterminés et aux bulletins officiels définis par
l’administration fonctionnelle.

Tous Nombre  d’actes  créés  par  type  (lois,  décrets,
arrêtés, …).

Histogramme

Tous Nombre  d’actes  créés  par  un  ministère,  une
direction,  une  corbeille  de  travail  dans  une
période  de  temps  déterminée  (une  journée,  un
mois, une année..).

Valeur  numérique  +  Courbe  (l’utilisateur  doit
saisir le pas de temps)

Tous Délais moyens de temps de traitement pour une
ou plusieurs étapes du parcours  des actes (entre
l’arrivée du dossier dans la corbeille de travail et
sa validation, entre l’arrivée dans une corbeille de
travail donnée et sa publication).

L’utilisateur  doit  pouvoir  choisir  entre  deux
statistiques : 

- Délais moyens de temps de traitement 
pour une ou plusieurs étapes du parcours
des actes, c’est-à-dire entre l’arrivée du 
dossier dans la première étape 
sélectionnée et sa validation dans la 
dernière étape sélectionnée (ne sont pas 
pris en compte les dossiers qui n’ont pas
franchi les étapes sélectionnées).

- Délais moyens de temps de traitement 
entre l’arrivée dans une corbeille de 
travail donnée et sa publication (ne sont 
pas pris en compte les dossiers qui ne 
sont pas publiés).

L’utilisateur doit saisir la période sur laquelle il
souhaite obtenir la statistique. 

Le  résultat  est  fourni  sous  forme  de  valeur
numérique. 

Tous Délais moyens de temps de traitement pour une
ou plusieurs étapes du parcours des actes pour un
type d’acte donné.

L’utilisateur sélectionne le type d’acte, la période,
le poste de début et le poste de fin. La statistique
produit, sous forme de valeur numérique, le délai
moyen  de  temps  de  traitement  pour  une  ou
plusieurs  étapes  du  parcours  des  actes,  c’est-à-
dire entre  l’arrivée du dossier  dans la première
étape  sélectionnée  et  sa  validation  dans  la
dernière étape sélectionnée (ne sont pas pris en
compte  les  dossiers  qui  n’ont  pas  franchi  les
étapes sélectionnées).
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Catégorie Requête Statistique Règles d’affichage

Tous Taux sur l’indexation des textes.

Nombre de dossiers présentant un même
terme d’indexation quelque soit le niveau
d’indexation

Nombre  de  dossiers  présentant  des
mêmes  termes  d’indexation  entre  deux
niveaux d’indexation

Nombre  de  dossiers  présentant  des
mêmes  termes  d’indexation  entre  les
trois niveaux d’indexation

Les  termes  d’indexation  sont  saisis  par
l’utilisateur. Le résultat est affiché sous forme de
pourcentage.

Tous Taux  de  retour  des  textes  du  SGG  vers  un
ministère pour correction.

L’utilisateur doit saisir la période. Le résultat est
affiché sous forme de pourcentage.

Tous Taux de retour des textes d’un bureau de cabinet
vers une direction.

L’utilisateur doit saisir la période. Le résultat est
affiché sous forme de pourcentage. 

8.7 FONCTIONNALITÉ «FILTRE» 

Une fonction de filtre sur les dossiers est disponible sur certains écrans de l’application. Il propose de filtrer sur
les colonnes de la liste des dossiers qui peuvent faire l’objet d’un tri. Le filtre suivant est disponible dans l’espace
de pilotage de l’activité normative.

Figure 96 : Filtre sur des dossiers

L’utilisateur saisit les valeurs des informations sur lesquelles il souhaite opérer un filtre, et valide les filtres pour
qu’ils prennent effet (sélection du bouton « Filtrer »). La liste des dossiers est rafraîchie en tenant compte des
valeurs de filtres. Le bouton « Réinitialiser » vide les critères du filtre.

8.8 FONCTIONNALITÉ «GESTION DES ALERTES»

Cette fonctionnalité permet de gérer les alertes créées dans l’espace de recherche. Les alertes sont des requêtes
qui s’exécutent automatiquement, suivant une fréquence définie par l’utilisateur et dont le résultat est envoyé par
mèl à une liste de diffusion. Les alertes ne sont visibles que par  leur créateur.  Les personnes de la liste de
diffusion ne peuvent pas se désabonner directement. Depuis cet écran, le créateur peut :

 modifier les propriétés de l’alerte, par exemple pour retirer des adresses mèl de la liste de diffusion, en
revanche il ne peut pas modifier la requête,

 suspendre l’alerte,

 activer une alerte suspendue,

 supprimer l’alerte.

Les alertes sont présentées dans un tableau paginé, chaque page contient un nombre d’éléments paramétrables.
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Figure 97 : Suivi - Gestion des alertes

Les colonnes qui composent cette liste sont :

 Case à cocher : pour permettre la sélection des alertes et leur appliquer un traitement de masse
(activation ou suspension),

 Statut  de  l’alerte :  un  pictogramme  jaune   signifie  que  l’alerte  est  désactivée,  elle  n’est  plus

exécutée. Un pictogramme vert  signifie que l’alerte est active, elle s’exécute périodiquement,

 Intitulé de l’alerte.

Les fonctions accessibles depuis cet écran sont :

 Bouton utilisé après sélection d’une ou plusieurs alertes à l’aide des cases à cocher :

o  : Il permet d’activer plusieurs alertes désactivées,

o  : Il permet de désactiver plusieurs alertes actives,

 Bouton « Supprimer »  : il permet de supprimer définitivement une alerte,

 Menu  contextuel  sur  l’intitulé  de  l’alerte :   Les  fonctions  « Editer »,
« Suspendre », « Activer » sont détaillées dans le paragraphe suivant.

8.8.1 Editer une alerte

A l’aide du menu contextuel qui s’affiche en cliquant sur le libellé de l’alerte, cliquer sur « Editer » pour modifier
les propriétés de l’alerte. 

L’écran qui s’affiche est le même que celui de la création de l’alerte (cf. § 7.9 « Création d’une alerte »). 

Note : Cette fonctionnalité ne permet pas de modifier la requête stockée.

8.8.2 Suspendre une alerte

A l’aide du menu contextuel qui s’affiche en cliquant sur le libellé de l’alerte active ( ) et en

cliquant sur « Suspendre », ou en sélectionnant une ou plusieurs alertes actives et en cliquant sur  ,
l’utilisateur peut suspendre des alertes. Cela signifie qu’aucun mèl ne sera envoyé aux utilisateurs par le biais de
cette alerte. Une alerte désactivée apparaît avec une pastille jaune ( ).

Note : Il est possible de réactiver une alerte suspendue (Cf. § 8.8.3 Activer une alerte).
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8.8.3 Activer une alerte

A l’aide du menu contextuel qui s’affiche en cliquant sur le libellé de l’alerte désactivée ( ) et

en cliquant sur « Activer », ou en sélectionnant une ou plusieurs alertes suspendue et en cliquant sur  ,
l’utilisateur  peut  réactiver  des  alertes  suspendues.  Cela  signifie  que  de  nouveaux mèls  seront  envoyés  aux
utilisateurs par le biais de cette alerte. Une alerte active apparaît avec une pastille verte ( ).

Note : Il est possible de désactiver une alerte (Cf. § 8.8.2 « Suspendre une alerte »).

8.8.4 Supprimer une alerte

La suppression d’une alerte s’effectue de deux façons différentes :

 Dans le cas d’une alerte désactivée depuis un temps (défini dans les paramètres de l’application « §
Paramètres  de  l’application »),  l’alerte  est  automatiquement  et  définitivement  supprimée  par
l’application,

 Lorsque l’utilisateur clique sur Le bouton rouge ( ),  il a la possibilité de supprimer manuellement
l’alerte. Après avoir validé la suppression par un message de confirmation, l’alerte sera définitivement
supprimée de l’application.
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9. ADMINISTRATION

Cet espace est uniquement accessible aux administrateurs fonctionnels (SGG) et aux administrateurs ministériels.

9.1 ADMINISTRATION DES PARAPHEURS

Cet écran permet à l’administrateur fonctionnel (SGG) seulement de paramétrer les propriétés des parapheurs par
type d’acte.

Le paramétrage est le même pour tous les ministères.

Figure 98 : Administration - Administration des parapheurs

Les champs qui composent cet écran sont :

 Type d’acte : Ce champ utilise l’auto-complétion, il faut saisir les trois premiers caractères d’un type
d’acte pour qu’une liste propose ceux qui commencent par les lettres saisies. L’utilisateur peut alors
sélectionner le bon type d’acte. 

Figure 99 : choix du type d'acte par auto-complétion

Note : Il n’y a pas de sensibilité à la casse dans ce champ de saisie, en revanche il faut respecter les accents.

 Editer : permet de modifier les propriétés de l’onglet parapheur pour le type d’acte choisi.

9.1.1 Editer les propriétés du parapheur 

Saisir un type d’acte puis cliquer sur le bouton .
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La liste des répertoires du type d’acte s’affiche.

Figure 100 : Administration des parapheurs : liste des répertoires

Note : Il n’est pas possible de modifier cette arborescence.

Dans la liste des répertoires, il faut cliquer sur le nom d’un répertoire pour accéder à ses propriétés.

Figure 101 : Administration des parapheurs : propriétés du répertoire

Les propriétés d’un répertoire sont :

 Nom : Le nom du répertoire. Il n’est pas modifiable.

 Non vide : Cocher cette case pour que l’application contrôle que le répertoire contient au moins un
fichier à la validation de chaque étape de la feuille de route. Cela permet d’indiquer pour chaque type
d’acte si l’extrait est obligatoire et/ou si l’acte est obligatoire,

 Nombre maximum de documents : ce champ indique le nombre maximum de documents que peut
accepter  ce  répertoire  dans  l’onglet  parapheur  du type  d’acte  en cours  de  modification.  Il  est  non
modifiable pour les répertoires « Acte intégral » et « Extrait » qui ne peuvent accepter qu’un document.
Il est modifiable pour le répertoire « Pièces complémentaires à publier » qui pourra accepter jusqu’à 100
documents,

 Feuilles de style : ce champ permet d’ajouter des modèles de feuilles de styles. L’administrateur peut en
ajouter  autant  que  nécessaires.  (modèles  disponibles  sur
http://extraqual.pm.ader.gouv.fr/publication/index.html cf. § 1.1.1 Afficher les feuilles de style)
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 Format :  si  aucune  feuille  de  style  n’est  définie,  l’utilisateur  peut  préciser  les  formats  de  fichiers
autorisés (par exemple : doc). Il ne faut pas saisir le caractère «.»avant l’extension. Lorsqu’aucun format
n’est saisi, l’application accepte tous les formats.

Les fonctions accessibles depuis cet écran sont :

 Ajouter Fichier : cliquer sur ce bouton ouvre une fenêtre permettant de sélectionner la feuille de style
puis de l’ajouter à la liste,

 Supprimer (visible  uniquement  si  un fichier  est  sélectionné)  :  L’administrateur  peut  supprimer  les
feuilles de style une à une à l’aide du bouton ,

 Ajouter un format : Le symbole  ajoute le format saisi par l’utilisateur dans le champ de saisie libre,

 Supprimer un format : L’administrateur peut supprimer les formats un à un à l’aide du bouton ,

 Valider : Le bouton  enregistre les modifications apportées dans les propriétés d’un répertoire
du parapheur et ferme l’écran des propriétés,

 Annuler : Le bouton  annule les modifications apportées dans les propriétés d’un répertoire du
parapheur et ferme l’écran des propriétés.

Note : Les modifications apportées dans cet écran ne s’appliquent pas aux dossiers déjà créés.

9.1.2 Créer une feuille de style

Pour que la feuille de style soit valide, il faut ajouter dans le modèle de feuille de style des champs de type
« Variable » ayant un nom défini :

 « titre Acte » pour le titre de l’acte,
 « dateSignatureActe » pour la date de signature,
 « nor » pour le numéro NOR

L’utilisateur ouvre le document Open Office Writer qu’il souhaite utiliser comme modèle de feuilles de styles.

Figure 102 : ouverture d'un document open office
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Pour ajouter des variables, l’utilisateur clique sur l’option « Insertion » de la barre d’outils puis sur « Champs » et
enfin « Autres ».

Figure 103 : Création d'une variable – étape 1

Une fenêtre s’ouvre, l’utilisateur doit sélectionner l’onglet « Variables », puis définir le nom de la variable, la
valeur de la variable et le format de la variable.

Figure 104 : création d'une variable - étape 2

Il faut alors définir les options suivantes :

 Type de champ → « Définir une variable »,
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 Format → « Texte »,
 Nom → nom de la variable : « titreActe », « dateSignatureActe » ou « nor »,
 Valeur → valeur par défaut de la variable (dans notre exemple nous avons saisi « titre par défaut »).

Une fois ces options définies,  il  faut cliquer  sur « Insérer » puis « Fermer » pour ajouter  la variable dans le
document. 

Figure 105 : Ajout de la variable

Note : Le contrôle des feuilles de styles n’est pas réalisé sur les dossiers issus de la reprise de données.

9.2 ADMINISTRATION DES FONDS DE DOSSIER

Cet  écran permet à  l’administrateur  fonctionnel (SGG) seulement de  paramétrer  les  propriétés  des  fonds de
dossier par type d’acte.

Le paramétrage est le même pour tous les ministères. 

Tous les types d’actes possèdent quatre répertoires racines :

 Répertoire réservé au ministère porteur : Il est accessible uniquement aux utilisateurs du ministère de
rattachement de l’acte. Aucun autre utilisateur, y compris l’administrateur fonctionnel (SGG), ne peut
consulter le contenu de ce répertoire

 Répertoire réservé au SGG : Il est accessible uniquement aux profils suivants :
o Administrateur fonctionnel, 

o Vigie du SGG, 

o Contributeur du SGG, 

o Chargé de mission au SGG, 

o Documentaliste du SGG,
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o Documentaliste du SGG après publication,

o Conseiller du Premier ministre,

o Chargé MGPP,

o Agent habilité MGPP,

o Agent MGPP,

 Répertoire réservé au ministère porteur et au SGG : Il est accessible aux utilisateurs du ministère de
rattachement de l’acte et du SGG,

 Répertoire accessible à tous les utilisateurs : tous les utilisateurs qui accèdent au dossier, en lecture ou
écriture, peuvent consulter son contenu.

Ces répertoires ne peuvent pas être supprimés, leurs propriétés (nom, visibilité) ne sont pas modifiables. Il n’est
pas possible d’ajouter d’autres répertoires à la racine.

Figure 106 : Administration - Administration des Fonds de dossier

Les champs qui composent cet écran sont :

 Format : Liste des formats de documents acceptés par tous les répertoires des fonds de dossier de tous
les types d’acte,

 Type d’acte : Ce champ utilise l’auto-complétion, il faut saisir les trois premiers caractères d’un type
d’acte pour qu’une liste propose ceux qui commencent par les lettres saisies. L’utilisateur peut alors
sélectionner le bon type d’acte concerné.
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Figure 107 : choix du type d'acte par auto-complétion

Note : Il n’y a pas de sensibilité à la casse dans ce champ de saisie, mais il faut respecter les accents.

 Editer : permet de modifier les propriétés de l’onglet fond de dossier pour le type d’acte choisi,

 Ajouter un format : Le bouton  ajoute le format de document saisi à ceux acceptés par tous les fonds
de dossier,

 Retirer un format : Le bouton  supprime un format de document de ceux acceptés par tous les fonds
de dossier. 

9.2.1 Editer les propriétés du fond de dossier 

Saisir un type d’acte puis cliquer sur le bouton 

La liste des répertoires du type d’acte s’affiche
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Figure 108 : Administration des fonds de dossier - Liste des répertoires

Les  fonctions accessibles depuis cet écran sont :

 Menu contextuel sur un répertoire racine 

o Ajouter dedans : ajoute un répertoire à l’intérieur du répertoire sélectionné,

 Menu contextuel sur un sous-répertoire

o Editer permet de modifier le nom du répertoire,
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Figure 109 : Editer un sous répertoire

o Ajouter avant : ajoute un nouveau répertoire avant le répertoire sélectionné,

o Ajouter après : ajoute un nouveau répertoire après le répertoire sélectionné,

o Ajouter dedans : ajoute un nouveau sous-répertoire à l’intérieur du répertoire sélectionné,

o Supprimer : supprime le répertoire sélectionné ainsi que tous ses enfants. Un pop-up s’ouvre
et demande à l’administrateur fonctionnel (SGG) de confirmer la suppression.

Note : Certains sous-répertoires sont protégés parce que des règles de gestion s’appliquent à ces répertoires. Les
seules  actions  possibles  sont  « Ajouter  dedans », « Ajouter  avant » et  « Ajouter  après ».  Il  s’agit,  des  sous-
répertoires « Epreuves », « Rapport de présentation » et « Avis du Conseil d’Etat ».

Note : Les modifications apportées dans cet écran ne s’appliquent pas aux dossiers déjà créés.

9.3 GESTION DES MODÈLES DE FEUILLES DE ROUTE

9.3.1 Présentation des modèles de feuilles de routes

Lorsque l’utilisateur accède à l’écran de gestion des modèles de feuilles de route, la liste de tous les modèles de
feuilles de route (auxquels il a accès) est visible. S’il a un profil d’administrateur fonctionnel (SGG), il accède à
tous les  modèles  de  feuilles  de  route  en  modification.  En revanche,  s’il  possède  un profil  d’administrateur
ministériel, il ne pourra voir (et gérer) que les modèles de feuilles de routes rattachés à son (ou ses) ministère(s).

  : cette icône apparaît pour les modèles modifiés :

o par  un  administrateur  ministériel,  et  pour  lesquels  aucune  demande  de  validation  à
l’administrateur fonctionnel (SGG) n’a été faite,

o par un administrateur fonctionnel (SGG) lorsqu’il est revenu à la liste des modèles sans valider
les modifications,

La feuille de route n’est pas validée par l’administrateur fonctionnel, elle ne peut pas être affectée à
un dossier,

  : les modèles de feuille de route dans cet état, sont modifiés par un administrateur ministériel et font
l’objet  d’une  demande de  validation  à  un administrateur  fonctionnel.  La  feuille  de  route  n’est  pas
validée par l’administrateur fonctionnel, elle ne peut pas être affectée à un dossier,
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  : il s’agit des modèles validés par l’administrateur fonctionnel. Ils peuvent être utilisés à la création
des dossiers ou dans le cadre d’une substitution (dans la première étape de la feuille de route),

  : cette icône précise que le modèle de feuille de route est en cours de modification par un utilisateur
(une info bulle permet d’identifier l’utilisateur qui a posé le verrou).

Une feuille  de  route  est  décrite  par  une succession  d’étapes  exécutées  en parallèle  ou  en série.  Une étape
représente une action à réaliser par les utilisateurs d’un poste de l’organigramme. 

9.3.1.1 Types d’actions

A chaque étape est associée une action. L’action permet de préciser aux intervenants ce qu’ils doivent réaliser à
une étape de la feuille de route.

Le tableau suivant liste les différentes actions gérées par l’application :

N° Type d’action

1 Pour initialisation

2 Pour avis

3 Pour avis CE

4 Pour attribution

5 Pour attribution au SGG

6 Pour attribution secteur parlementaire

7 Pour contreseing

8 Pour information

9 Pour impression

10 Pour bon à tirer

11 Pour fournitures d’épreuves

12 Pour publication à la DILA JO

13 Pour publication à la DILA BO

14 Retour pour modification

15 Pour publication BO

9.3.1.2 Gestion du verrou

L’application ne permet pas à deux utilisateurs d’ouvrir un modèle de feuille de route, simultanément, en mode
modification. Pour cela un verrou est posé sur le modèle lorsqu’il est ouvert par un premier utilisateur. Le verrou
est ensuite retiré : 

 Automatiquement, lorsque l’utilisateur ferme l’écran,

 Automatiquement, toutes les nuits, un traitement libère tous les verrous sur les modèles,

 Manuellement, par l’utilisateur qui a posé le verrou, pour cela il  lui suffit  d’ouvrir le modèle et de

cliquer sur le bouton  ,

 Manuellement par l’administrateur fonctionnel (SGG) qui doit ouvrir le modèle et cliquer sur le bouton

 .

9.3.2 Liste des modèles de feuille de route

Cet  écran  est  accessible  depuis  la  fonction  « Gestion  des  modèles  »  de  l’espace  « Administration ».  Les
administrateurs  fonctionnels  (SGG)  accèdent  à  tous les  modèles  de  feuille  de  route,  les  administrateurs
ministériels accèdent aux modèles qui relèvent de leur périmètre et ceux créés par le SGG pour le compte du
ministère dont ils dépendent. 

Les modèles sont présentés dans un tableau paginé. Le nombre de modèles est indiqué.
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Figure 110 : Liste des modèles de feuilles de route 

Les  fonctions accessibles depuis cette liste sont :

 Il est possible de trier sur les colonnes, pour cela l’utilisateur clique sur l’intitulé de la colonne, il peut

cumuler plusieurs critères de tri en cliquant sur l’icône situé à droite de l’intitulé de la colonne, un
numéro apparaît devant chaque critère de tri pour indiquer la priorité (le n° 1 est prioritaire par rapport
au n°2),

 Les colonnes qui apparaissent dans le tableau sont toujours : l’état, l’intitulé, le numéro du modèle, le
ministère, l’auteur et la date de dernière modification,

 Il est possible de préciser le nombre de modèles affichés à l’écran à l’aide de la liste déroulante située en
bas à droite de l’écran, les valeurs proposées sont : 1, 5, 10, 20, 30, 40, 50,

Figure 111 : Nombre de modèles par page

Le nombre maximum de modèles par page correspond au nombre maximum de dossiers par page, cette

valeur est fixée par l’administrateur fonctionnel (SGG) (dans cet exemple il s’agit de 50). Le bouton
met à jour la liste avec la dernière valeur saisie par l’administrateur fonctionnel, cette opération est
automatique au rafraichissement de la page,

 En fonction du nombre de documents par page et du nombre de modèles dans la liste, une pagination

peut apparaître . Les flèches permettent de naviguer entre les différentes pages :

o  : ouvre la première page,

o  : ouvre la page précédente,

o  : ouvre la page suivante,

o  : ouvre la dernière page,

 Le  nombre  de  modèles  de  la  liste  s’affiche  en  bas  à  gauche  (dans  l’exemple  précédent  il  y a  35
modèles).

 Les cases à cocher situées dans la première colonne du tableau permettent de sélectionner plusieurs

modèles puis en cliquant sur le bouton  de les ajouter  dans l’outil de sélection
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pour y effectuer un traitement de masse.  La case à cocher située dans la première ligne du tableau
permet de sélectionner tous les modèles affichés dans la page,

 Le clic  sur  l’intitulé  d’un modèle de feuille  de  route ouvre  un menu contextuel   qui
permet d’ouvrir, de supprimer ou de dupliquer ce modèle,

 Créer un modèle : Ce bouton n’est présent que pour les administrateurs fonctionnels. Il permet de créer
un nouveau modèle de feuille de route.

9.3.3 Créer un modèle de feuilles de routes

Il existe deux moyens de créer des modèles de feuille de route. L’utilisateur peut dupliquer un modèle de feuille
de route existant ou en créer un et le remplir.

9.3.3.1 Dupliquer un modèle de feuille de route existant

Les  profils  « Administrateur  fonctionnel » et  « Administrateur  ministériel » peuvent  dupliquer  un modèle  de
feuille de route existant à partir du menu contextuel qui s’affiche faisant clic-gauche sur le libellé d’un modèle

. L’utilisateur obtient une copie conforme du modèle initial, l’intitulé est complété avec le texte
« (Copie) ».

Figure 112 : Duplication d'un modèle

Un message à l’ouverture de la page, informe que la duplication s’est correctement passée. Pour en savoir plus
sur cet écran, se référer au chapitre « § 9.3.4 Ouvrir un modèle de feuilles de routes ».

9.3.3.2 Créer un modèle de feuilles de route

Seul l’administrateur fonctionnel (SGG) peut créer des modèles de feuille de route. En cliquant sur le bouton
, situé en haut de la page, le formulaire suivant apparaît.
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Figure 113 - Créer un modèle de feuille de route

Les champs qui composent cet écran sont :

 Intitulé : il s’agit du nom du modèle de feuille de route, tel qu’il est visible dans la liste des modèles et
dans les différentes pages du site lui faisant référence,

 Ministère :  l’icône   ouvre l’organigramme et  permet  de récupérer,  en cliquant sur le  bouton ,

l’entité à laquelle doit être associé le modèle. Le bouton rouge supprime l’entité si elle a été ajoutée à
tort. Une seule entité est liée à un modèle de feuille de route. C’est pourquoi, la sélection d’un nouveau
ministère dans l’organigramme supprime le précédent ministère sélectionné,

 Direction : l’icône   ouvre l’organigramme et permet de récupérer, en cliquant sur le bouton ,  la

direction à laquelle doit être associé le modèle. Une croix rouge supprime une direction si elle a été
ajoutée à tort. Une seule direction peut être liée à un modèle de feuille de route. C’est pourquoi, la
sélection d’une nouvelle direction dans l’organigramme supprime la précédente direction sélectionnée.,

 Type d’acte : liste déroulante des types d’acte de l’application,

 Modèle par défaut : cette case est cochée si le modèle doit être utilisé par défaut à la création d’un
dossier,

 Description : description du modèle saisie par l’utilisateur.

Ci-dessous  les fonctions accessibles depuis cet écran :

 Créer : Si les champs du formulaire sont correctement remplis, ce bouton crée le modèle et permet
d’accéder à l’écran de saisie des étapes du modèle de feuille de route. La première étape obligatoire
« Pour initialisation » est imposée. 

 Annuler : annule la saisie, le modèle n’est pas crée, retour à la liste des modèles.

Note : Les champs dont les libellés sont suivis d’un astérisque rouge sont obligatoires.

Note : Il ne peut y avoir qu’un modèle de  feuille de  route par défaut  pour :
* Toute combinaison des champs Type d’acte, Entité, Direction,
* Toute combinaison des champs Type d’acte et Entité, le champ Direction n’étant pas saisi,
* Tout valeur du champ «Entité », les champs Type d’acte et Direction n’étant pas saisis,
* Aucun champ saisi.
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9.3.4 Ouvrir un modèle de feuilles de routes

A l’aide du menu qui s’affiche en faisant un clic-gauche sur le modèle de feuille  de route que l’utilisateur

souhaite consulter   et en cliquant sur « Ouvrir », l’utilisateur arrive sur une fenêtre détaillant les
informations du modèle ainsi que les étapes qui le composent.

Le modèle de feuille de route est ouvert en mode consultation si l’une des conditions suivantes est vérifiée :

 un verrou est posé par un autre utilisateur sur ce modèle,

 l’utilisateur est administrateur ministériel et ne possède pas les droits de modification sur le modèle
(c’est le cas pour les modèles qui ne sont affectés à aucun ministère),

 le modèle n’est pas à l’état « brouillon ».

Le modèle de feuille de route est ouvert en mode modification si toutes les conditions suivantes sont vérifiées :

 Aucun verrou n’était posé par un autre utilisateur sur ce modèle,

 L’utilisateur possède les droits de modifications sur ce modèle,

 Le modèle est à l’état brouillon.

Figure 114 - Ouvrir un modèle de feuille de route

Les champs qui composent cet écran sont :

 Intitulé : il s’agit du nom du modèle de feuille de route, tel qu’il est visible dans la liste des modèles et
dans les différentes pages du site lui faisant référence,

 Ministère :  l’icône   ouvre l’organigramme et  permet  de récupérer,  en cliquant sur le  bouton ,

l’entité à laquelle doit être associé le modèle. Le bouton rouge supprime l’entité si elle a été ajoutée à
tort. Une seule entité est liée à un modèle de feuille de route. C’est pourquoi, la sélection d’un nouveau
ministère dans l’organigramme supprime le précédent ministère sélectionné,

 Direction : l’icône   ouvre l’organigramme et permet de récupérer, en cliquant sur le bouton ,  la

direction à laquelle doit être associé le modèle. Une croix rouge supprime une direction si elle a été
ajoutée à tort. Une seule direction peut être liée à un modèle de feuille de route. C’est pourquoi, la
sélection d’une nouvelle direction dans l’organigramme supprime la précédente direction sélectionnée,
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 Type d’acte : liste déroulante des types d’acte de l’application,

 Modèle par défaut : cette case est cochée si le modèle doit être utilisé par défaut à la création d’un
dossier,

 Description : description du modèle saisie par l’utilisateur,

 Liste des étapes : ce tableau contient la liste des étapes du modèle de feuille de route, avec :

o  : présente les étapes qui s’exécutent en série (l’une après l’autre),

o  : présente les étapes qui s’exécutent en parallèle (il n’y a pas d’ordre entre les étapes mais elles
doivent toutes être traitées avant d’accéder à l’étape suivante),

o Un code couleur permet de faciliter la lecture de l’utilisateur en regroupant les étapes de même
niveau.

Les actions disponibles en mode « consultation » depuis cet écran sont :

 Retour à la liste : cette action ferme l’écran et retourne à la liste des modèles de feuille de route,

 Annuler demande de  validation  SGG :  l’administrateur  ministériel  peut  annuler  une  demande  de

validation faite à l’administrateur fonctionnel (SGG) (pictogramme : ) sur les modèles rattachés à son

ministère  en  cliquant  sur  le  bouton  .  Le  modèle  repasse  à  l’état
brouillon,

 Valider le modèle : l’administrateur fonctionnel (SGG) peut valider tout modèle qui n’est pas à l’état

« validé » en cliquant sur le bouton . Le modèle passe à l’état validé ,

 Refuser la validation : l’administrateur fonctionnel (SGG) peut refuser la validation d’un modèle qui
lui  a  été  soumis  pour  validation  par  un  administrateur  ministériel  en  cliquant  sur  le  bouton

. Le modèle repasse à l’état brouillon ,

 Ouvrir : un clic sur le pictogramme  dans le tableau des étapes de feuille de route propose l’action

, qui affiche les propriétés de l’étape en mode lecture,

 Copier des étapes : l’utilisateur coche la case à cocher (en bout de ligne) des étapes qu’il souhaite

copier dans le modèle puis il clique sur le bouton  . Ces étapes peuvent être collées dans un
autre modèle ou dans une instance de feuille de route,

 Libérer  le  verrou : l’administrateur  fonctionnel  (SGG)  peut  retirer  le  verrou  posé  par  un  autre

utilisateur en cliquant sur le bouton ,

 Modifier le modèle : Lorsque le modèle de feuille de route est validé , l’utilisateur peut le basculer à

l’état brouillon  en cliquant sur le bouton .

Les actions disponibles en mode « modification » depuis cet écran sont :

 Retour à la liste : cette action ferme l’écran et retourne à la liste des modèles de feuille de route. Le
modèle est déverrouillé,

 Enregistrer : le bouton  enregistre les modifications apportées dans les informations de la
feuille de route,

 Valider le modèle : Le clic sur le bouton  permet de valider le modèle. Cette validation

n’est possible que par l’administrateur fonctionnel. Le modèle passe à l’état « validé » (pictogramme
).

 Demande  de  validation  SGG :  Le  clic  sur  le  bouton  permet  à
l’administrateur ministériel de demander la validation du modèle à l’administrateur fonctionnel (SGG),

 Ajouter des étapes : le bouton permet d’ajouter, de modifier et de supprimer des étapes. Se référer au
paragraphe § 5.7.7 « Ajouter un nouvel élément »

Note : Les boutons  et  n’enregistrent pas les éventuelles
modifications effectuées sur les informations du modèle.
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9.3.4.1 Supprimer une ou plusieurs étapes

Cette action supprime le(s) élément(s) sélectionné(s) et leur(s) contenu(s) (s‘il s’agit d’une séquence). Elle est
toujours disponible pour l’administrateur fonctionnel. 

L’administrateur ministériel peut exécuter cette action si l’élément sélectionné (ou un de ses enfants dans le cas
d’une séquence) n’a pas été marqué comme obligatoire SGG par l’administrateur fonctionnel (SGG).

9.3.5 Suppression de modèles de feuilles de route

9.3.5.1 Supprimer un (ou plusieurs) modèle(s) de feuilles de routes

A partir  de  la  liste  des  modèles  de  feuilles  de  route,  si  au  moins un modèle  est  sélectionné   le  bouton

 apparaît. Après avoir cliqué, un message de confirmation s’affiche. En cliquant sur « Ok », tous les
modèles de feuilles de routes sélectionnés et non verrouillés sont supprimés. En cliquant sur « Annuler »,  le
message disparait et l’utilisateur retourne à la liste des modèles de feuilles de routes. Sous certaines conditions la
suppression n’est pas possible :

 Le modèle de feuille de route par défaut ne peut pas être supprimé,

 L’administrateur ministériel ne peut pas supprimer un modèle de feuille de route qui n’est pas attribué à
l’un de ses ministères.

Lorsque  l’utilisateur  a  sélectionné  un  modèle  de  feuille  de  route  qu’il  ne  peut  pas  supprimer,  le  bouton

 ne s’affiche pas. 

9.3.5.2 Supprimer un modèle de feuilles de route

A l’aide du menu qui s’affiche en faisant un clic-gauche sur un modèle de feuille de route , et en
cliquant sur « Supprimer », l’utilisateur supprime ce modèle après avoir confirmé sa demande.

Note : Cette action déclenche la suppression définitive du modèle.

9.4 GESTION DE L’ORGANIGRAMME

9.4.1 Présentation de l’organigramme

L’organigramme représente  la  structure  du  gouvernement.  Les  éléments  de  premier  niveau  sont  les  entités
(ministères et autorités administratives indépendantes).  Les éléments de deuxième niveau sont les directions.
Viennent ensuite et de manière optionnelle des unités structurelles et enfin les postes, qui correspondent aux
éléments de rattachement des utilisateurs. 

Cet  organigramme permet  de  définir  le  ou les  poste(s)  occupé(s)  par  un utilisateur  et  ainsi  de connaître  le
périmètre des actions qu’il peut réaliser.

9.4.2 Afficher l’organigramme

La fonction « Gestion de l’organigramme » de l’espace « Administration » permet de consulter et d’administrer
l’organigramme.  Cet  écran  permet  d’afficher,  de  créer,  de  modifier,  de  supprimer  des  entités,  des  unités
structurelles et des postes. L’organigramme est pliable/dépliable et replié par défaut. Le déplacement dans l’écran
se fait à l’aide d’un ascenseur vertical.

Page : 115/163



Figure 115 : Organigramme

La légende, suivante permet de comprendre cette arborescence :

  : Cette icône représente le gouvernement,

  :  Cette icône représente les unités structurelles. Il  peut s’agir d’une entité,  d’une direction, d’un
service... Une unité structurelle peut contenir d’autres unités structurelles ou des postes,

  : Cette icône représente les postes auxquels sont rattachés les utilisateurs. Un poste peut appartenir à
plusieurs unités structurelles. Un poste ne peut contenir que des utilisateurs,

  : Cette icône symbolise les utilisateurs qui peuvent se connecter à l’application. Il n’est pas possible
d’accéder aux fiches utilisateurs depuis l’organigramme.

Les fonctions accessibles depuis cet écran sont :

 Bouton radio « Eléments actifs seulement » : Il est coché par défaut. L’organigramme n’affiche que
les éléments qui ne sont pas désactivés,

 Bouton radio « Eléments actifs et inactifs » : Il permet de voir également les éléments désactivés,

  : le clic sur cette icône déplie une branche de l’arborescence,

  : le clic sur cette icône referme la branche de l’arborescence,

 Clic droit  sur un élément de l’organigramme :  un menu contextuel  s’affiche en fonction du type
d’élément sélectionné.
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9.4.2.1 Créer ou modifier une entité

Seul l’administrateur fonctionnel (SGG) peut créer ou modifier une entité en faisant un clic droit sur l’élément

racine  de  l’organigramme   ou  en  faisant  un  clic  droit  sur

l’entité et en sélectionnant l’action « modifier élément » .

La fenêtre ci-dessous s’ouvre, vide pour une création (comme dans la copie d’écran), remplie dans le cadre d’une
modification. Elle permet de saisir toutes les informations relatives à l’entité qui seront exploitées dans les autres
espaces de l’application (espace de création, de suivi, parlementaire).

Figure 116 : Créer une entité 

La description des champs qui composent cet écran sont :

 Appellation : libellé de l’entité dans S.O.L.O.N. EPG,

 Edition : champ de saisie libre,

 Date début : elle est remplie automatiquement par l’application à la date de création de l’entité. Elle
n’est pas modifiable,

 Date fin : cette date est remplie automatiquement par l’application à la date de désactivation de l’entité,

 Gouvernement : il est rempli automatiquement par l’application avec le nom du gouvernement à partir
duquel l’entité est créée. Ce champ n’est pas modifiable manuellement,

 Lettre du NOR : l’administrateur fonctionnel (SGG) doit saisir les trois lettres du NOR de l’entité,

 Ordre  protocolaire :  c’est  un  nombre  entier.  Les  entités  sont  affichées  dans  l’organigramme  en
respectant  l’ordre  protocolaire  croissant (pour que la  présidence  de la  République soit  en première
position son numéro d’ordre protocolaire doit valoir 1),

 Formule entêtes : champ de saisie libre dont la valeur est exploitée par les rubriques et les bordereaux
de l’onglet « traitement papier »,

 Membre du gouvernement : champ de saisie libre exploitée par le MGPP.

Les fonctions accessibles depuis cet écran sont :

 Enregistrer : enregistre la saisie et rafraichit l’organigramme. Si tous les champs obligatoires ne sont
pas remplis, un message signale l’erreur à l’utilisateur,
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 Annuler : n’enregistre pas la saisie et affiche l’organigramme.

9.4.2.2 Supprimer un ministère 

A l’aide  du menu qui  s’affiche  en  faisant  un clic-droit  sur  le  libellé  du  ministère  que  l’utilisateur  souhaite

supprimer , et en cliquant sur l’action « Supprimer », le ministère est supprimé. Il ne sera
plus visible et ne pourra plus être réactivé.

Note :  Tous  les  éléments  enfants  du  ministère  supprimé  et  n’ayant  pas  d’autres  parents  seront  également
supprimés.

Il n’est pas possible de supprimer un ministère si

 Un poste de ce ministère, qui n’appartient à aucun autre ministère, est affecté à une étape de modèle de
feuille de route ou à une étape en cours ou à venir d’instance de feuille de route,

 Un poste de ce ministère, qui n’appartient à aucun autre ministère, contient des agents affectés à ce seul
poste. Aucun agent ne doit rester sans poste de rattachement actif.

9.4.2.3 Désactiver un ministère 

A l’aide  du menu qui  s’affiche en faisant  un clic-droit  sur  le  ministère que l’utilisateur  souhaite  désactiver

, et en cliquant sur « Désactiver », le ministère est désactivé. Il est visible si le bouton radio

« Eléments actifs et inactifs » est coché, il apparaîtra alors en gris .

Note :  Désactiver un ministère ne désactive pas les enfants du ministère, car ils peuvent être reliés à d’autres
parents actifs (autres ministères ou unités structurelles).

9.4.2.4 Réactiver un ministère existant préalablement désactivé

A l’aide  du  menu qui  s’affiche  en  faisant  un  clic-droit  sur  le  ministère  que  l’utilisateur  souhaite  réactiver

, et en cliquant sur « réactiver élément », le ministère est réactivé.

Note :  Les  éléments  inactifs,  enfants  de  l’élément  qui  vient  d’être  réactivé,  ne  sont  pas  automatiquement
réactivés. Cette étape doit se faire manuellement.
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9.4.2.5 Créer ou modifier une unité structurelle

Un administrateur peut créer ou modifier une unité structurelle en faisant un clic droit sur une unité structurelle

de  l’organigramme   et en cliquant sur « Créer unité structurelle »

ou en sélectionnant « Modifier élément » 

La fenêtre ci-dessous s’ouvre. 

Elle permet :

 Aux  administrateurs  fonctionnels  (SGG)  de  créer  des  unités  structurelles  dans  toutes  les  entités,
directions et autres unités structurelles de l’organigramme,

 Aux  administrateurs  ministériels  de  créer  des  unités  structurelles  à  l’intérieur  de  leur  entité  de
rattachement.

Figure 117 : Créer une unité structurelle

Ci-dessous la description des champs qui composent cet écran :

 Bouton radio « Direction » ou « Autre » : l’utilisateur précise s’il crée une direction (la saisie d’une
lettre de NOR est obligatoire), ou s’il crée un autre type d’unité structurelle, auquel cas il ne doit pas
renseigner la lettre du NOR,

 Libellé : nom de l’unité structurelle, tel qu’il sera visible dans l’organigramme et dans les différentes
pages du site lui faisant référence,

 Date  début :  elle  est  remplie  automatiquement  par  l’application  à  la  date  de  création  de  l’unité
structurelle. Elle n’est pas modifiable,

 Date fin : date à laquelle l’unité structurelle est désactivée. Par défaut, cette valeur est vide et n’est pas
modifiable,

 Entités parentes : le pictogramme permet d’ouvrir l’organigramme et de sélectionner la ou les entités
parentes. Si l’utilisateur crée une direction, la saisie de la lettre du NOR est obligatoire,

Page : 119/163



 Unités structurelles parentes :  le pictogramme permet d’ouvrir l’organigramme et de sélectionner
la ou les unités structurelles parentes. Il n’est pas possible d’ajouter un poste ou un agent dans ce champ.

Les fonctions accessibles depuis cet écran sont :

 Enregistrer : enregistre la saisie et rafraichit l’organigramme. Si tous les champs obligatoires (marqués
d’un astérisque rouge) ne sont pas remplis et qu’aucun élément parent (unité structurelle ou entité) n’est
sélectionné, un message signale l’erreur à l’utilisateur,

 Annuler : n’enregistre pas la saisie et affiche l’organigramme. 

Note 1 : Deux unités structurelles qui ont le même parent ne peuvent pas avoir le même libellé.

Note 2 : Lorsque l’unité structurelle en cours de création possède le même libellé qu’une autre unité structurelle
du même ministère, une demande de confirmation de création est faite à l’utilisateur.

Note 3 : L’unité structurelle doit au moins être liée à un ministère parent ou à une unité structurelle parente. La
valeur par défaut correspond au parent sur lequel le clic-droit a été effectué pour créer l’unité structurelle.

9.4.2.6 Créer ou modifier un poste 

Un administrateur peut créer  un poste en faisant un clic droit sur une unité structurelle de  l’organigramme,

 et en sélectionnant « créer poste », il peut également modifier un poste en faisant un clic droit

sur un poste de l’organigramme et en sélectionnant 

 Les administrateurs fonctionnels peuvent créer des postes dans toutes les entités de l’organigramme

 Les  administrateurs  ministériels peuvent  créer  des  postes  dans toutes  les  entités  auxquelles  ils  sont
rattachés.

La fenêtre ci-dessous s’ouvre. Elle permet de créer ou de modifier un poste.

Figure 118 : Créer un poste
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La description des champs qui composent cet écran sont :

 Libellé : il s’agit du nom du poste, tel qu’il sera visible dans l’organigramme et dans les différentes
pages du site lui faisant référence,

 Chargé de mission SGG : ce champ n’est pas visible par les profils ministériels,  il permet d’indiquer si
le poste est associé à un chargé de mission. Cette information est exploitée dans les textes signalés de
l’infocentre SGG,

 Conseiller du premier ministre :  ce champ n’est pas visible par  les profils ministériels,  il permet
d’indiquer si le poste est associé à un conseiller du premier ministre. Cette information est exploitée
dans les textes signalés de l’infocentre SGG,

 Date début :  Elle est remplie automatiquement par l’application à la date de création du poste. Elle
n’est pas modifiable,

 Date fin : est remplie automatiquement par l’application à la date de désactivation du poste. Elle n’est
pas modifiable,

 Unités structurelles parentes :  le pictogramme permet d’ouvrir l’organigramme et de sélectionner
l’unité structurelle parente. Il n’est pas possible d’ajouter un poste ou un agent dans ce champ. L’unité
structurelle sur laquelle l’utilisateur a exécuté l’action « créer poste », est proposée automatiquement
comme unité structurelle parente du poste en cours de création.

Les fonctions accessibles depuis cet écran sont :

 Enregistrer : Enregistre la saisie et ferme la fenêtre. Si tous les champs obligatoires (marqués d’un
astérisque rouge) ne sont pas remplis ou qu’aucune unité structurelle  parente n’est  sélectionnée,  un
message signale l’erreur à l’utilisateur,

 Annuler : n’enregistre pas la saisie et ferme la fenêtre. 

Note 1 : Deux postes qui ont le même parent ne peuvent pas avoir le même libellé.

Note 2 : Lorsque le poste en cours de création possède le même libellé qu’un autre poste du même ministère,
une demande de confirmation de création est faite à l’utilisateur.

9.4.2.7 Supprimer un élément (unité structurelle ou poste)

Les administrateurs fonctionnels (SGG) peuvent supprimer les unités structurelles et les postes dans toutes les
entités de l’organigramme. Les administrateurs ministériels peuvent réaliser ces suppressions uniquement dans
toutes les entités auxquelles ils sont rattachés. Pour cela l’administrateur sélectionne l’action « supprimer » dans
le menu contextuel qui s’affiche lorsqu’il fait un clic droit sur l’élément qu’il souhaite supprimer.

A la suppression d’un poste, ses agents n’y sont plus rattachés. Un mèl est adressé aux agents du poste pour les
informer de la suppression.

La suppression d’une unité structurelle supprime son rattachement hiérarchique avec ses éléments fils (de type
unité structurelle ou poste). Une demande de confirmation de la suppression est faite à l’utilisateur. Si un élément
fils n’est plus rattaché à aucune unité structurelle, il est également supprimé. Cette suppression ne sera réalisée
que  si  les  conditions  suivantes sont  vérifiées,  sinon  un  message  signalera  l’incohérence  à  l’administrateur
connecté :

 La suppression d’un poste est possible s’il n’est affecté à aucune étape du modèle de feuille de route et à
aucune étape en cours ou à venir d’instance de feuille de route,

 Il n’est pas possible de supprimer un poste contenant des agents affectés à ce seul poste. Aucun agent ne
doit rester sans poste de rattachement actif.

Note 1  :  Tous les  éléments enfants  de  l’unité  structurelle  supprimée et  n’ayant  pas  d’autres  parents  seront
également supprimés.
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9.4.2.8 Désactiver un élément (unité structurelle ou poste) 

A l’aide  du  menu  qui  s’affiche  en  faisant  un  clic-droit  sur  l’élément  que  l’utilisateur  souhaite  désactiver

, et en cliquant sur l’action « Désactiver », l’unité structurelle est désactivée. Elle est visible
si le bouton radio « Eléments actifs et inactifs » est coché et elle s’affiche en gris .

Note 1 : Désactiver un élément ne désactive pas ses enfants, car ils peuvent être reliés à d’autres parents actifs
(ministères ou autres unités structurelles).

9.4.2.9 Réactiver un élément (unité structurelle ou poste) préalablement désactivée

A l’aide  du  menu  qui  s’affiche  en  faisant  un  clic-droit  sur  l’élément  que  l’utilisateur  souhaite  réactiver

, et en cliquant sur « réactiver élément », l’unité structurelle est réactivée.

Note :  Les  éléments  inactifs,  enfants  de  l’élément  qui  vient  d’être  réactivé,  ne  sont  pas  automatiquement
réactivés. Cette étape doit se faire manuellement.

9.4.2.10 Copier / coller des éléments

L’action « copier »  est disponible sur tous les éléments de l’organigramme. Elle permet de
copier un élément ainsi que ses enfants pour les coller sous une autre unité structurelle de l’organigramme.

Il existe deux possibilités pour coller les éléments copiés, avec ou sans les utilisateurs : 

 L’action  « coller sans  utilisateurs»  duplique  les  éléments  sélectionnés  en  conservant  les  mêmes
attributs (lettres  du  NOR,  libellé…).  Seuls  les  champs  « date  de  début »  et  « unités  structurelles
parentes » sont mis à jour. Les postes sont vides de tout agent,

 L’action  « coller avec  utilisateurs  »  duplique  les  éléments  sélectionnés  et  conservant  les  mêmes
attributs (type d’élément, lettres du NOR, libellé). La date de début et l’unité structurelle parente sont
mises à jour. Les postes sont créés avec les agents des postes d’origine.
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9.4.2.11Gestion des verrous

Lorsqu’un élément de l’organigramme est ouvert en modification, un verrou est posé afin d’interdire les mises à
jour concurrentes. Une unité structurelle ou un poste verrouillé par un autre utilisateur est accessible uniquement
en consultation pour les autres utilisateurs. Un pictogramme permet d’identifier les éléments de l’organigramme
en  cours  de  modification  et  une  infobulle  précise  qui  a  posé  le  verrou

Les verrous sont retirés :

 Manuellement par  l’utilisateur qui a posé le verrou lorsqu’il clique sur le bouton « Enregistrer » ou
« Annuler » dans l’écran de modification,

 Manuellement par l’administrateur fonctionnel (SGG)

,

 Automatiquement, toutes les nuits un batch libère tous les verrous de l’application.

9.4.3 Restreindre l’accès de l’application

L’action   est  disponible  uniquement  pour  l’administrateur  fonctionnel,  il
interdit l’accès à l’application à tous les utilisateurs qui ne sont pas du profil « Administrateur fonctionnel », les
connexions en  cours  sont  fermées.  Cela  lui  permet  de  mettre  à  jour  l’organigramme,  par  exemple lors  des
changements de gouvernement, sans être perturbé par les actions des autres utilisateurs. Le bouton devient alors

 qui redonne les droits d’accès à l’application à tous les utilisateurs du système.

9.4.4 Export et import du gouvernement

9.4.4.1 Export du gouvernement

Un bouton « Export du gouvernement » est disponible sur la page de gestion de l’organigramme.
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Figure 119 – Export du gouvernement

Cette action a pour objectif d’exporter le fichier Excel nécessaire à l’import, initialisé avec les informations du
gouvernement en place.

Le fichier exporté contient les informations suivantes :

 Une ligne de titre des colonnes

 Une ligne pour l’entité Gouvernement actuel

 Une ligne par entité de niveau ministère

Le fichier élaboré conjointement présente les colonnes suivantes :

 NOR : Indique le NOR du ministère (applicable à SOLON EPG) 

 OP S : Ordre protocolaire SOLON EPG

 SOLON à créer : A pour valeur 1 si l’entité est à créer dans EPG et EPP (0 par défaut)

 OP R : Ordre protocolaire REPONSES

 REPONSES à créer : A pour valeur 1 si l’entité est à créer dans REPONSES (0 par défaut)

 SOLON à modifier : A pour valeur 1 si l’entité est à modifier dans EPG et EPP (0 par défaut)

 Libellé Court : Le libellé court de l’entité

 Libellé Long : Le libellé long de l’entité

 Formule Entêtes : Formule entêtes associé à l’entité

 Civilité : Civilité associé à l’entité

 Prénom : Prénom associé à l’entité

 Nom : Nom associé à l’entité

 Prénom et Nom : Nom et prénom associé à l’entité

 Date de début : Date de début de l’entité
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 Date de fin : Date de fin de l’entité

 NOR EPP (ministère de rattachement) : Indique le NOR du ministère (applicable à SOLON EPP)

 Nouvel identité EPP : A pour valeur 1 si l’entité est à modifier dans EPP (0 par défaut)

L’utilisateur a tout loisir de modifier ce fichier exporté pour réaliser un ‘import’ dans un second temps.

9.4.4.2 Import du gouvernement

Un bouton « Import du gouvernement » est disponible sur la page de gestion de l’organigramme.

Cette  action  invite  l’utilisateur  à  sélectionner  un  fichier  depuis  son  poste  local.  Le  fichier  sélectionné  est
sauvegardé sur le serveur pour être utilisé dans les actions ‘Application du nouveau gouvernement à SOLON
EPG’ et ‘Application du nouveau gouvernement à SOLON EPP’.

Figure 120 – Import du gouvernement

Le fichier importé n’est jamais supprimé. Il est remplacé par le fichier suivant.

9.4.4.3 Application du nouveau gouvernement à SOLON EPG

Le bouton ‘Application du nouveau gouvernement à SOLON EPG’, affiche à l’utilisateur, un écran récapitulatif
des modifications demandées dans le fichier Excel téléchargé à l’étape ‘Export du Gouvernement’.

Si aucun fichier n’est disponible sur le serveur, cette action est indisponible.
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Figure 121 – Application du nouveau gouvernement à SOLON EPG 

L’objectif de cet écran est de présenter à l’utilisateur les modifications demandées via le fichier importé à l’étape
précédente.

Cet écran se sépare en deux parties : 

 A gauche : les informations actuelles du ministère

 A droite :  une première ligne indiquant le type  de modification, suivi des informations modifiés du
ministère le cas échéant

Trois types de modification sont identifiés :

 Ajout : ce cas présente des informations uniquement dans la partie droite de l’écran

 Modification : ce cas présente les informations actuelles du ministère dans la partie gauche de l’écran,
puis les informations modifiées du ministère

 Inchangé : ce cas présente les informations actuelles du ministère dans la partir gauche de l’écran, seule
la mention ‘Ministère inchangé’ apparait dans la partie droite de l’écran

Le cas de la suppression d’un ministère n’est pas possible.

Les valeurs des colonnes SOLON à créer et SOLON à modifier doivent être correctement renseignées (voir
Export du gouvernement).
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Figure 122 – Ecran récapitulatif

Une fonction d’export PDF est disponible pour l’écran récapitulatif.

L’utilisateur a deux actions possibles :

 Valider : Suite à la validation de cet écran, l’application met en œuvre les modifications demandées. Le
détail des actions est détaillé dans le paragraphe suivant

 Annuler : L’annulation n’applique aucune modification demandée dans le fichier. L’organigramme n’est
pas modifié.

Les  actions  réalisées  visent  à  apporter  les  modifications  détaillées  dans  le  fichier  Excel,  au  niveau  de
l’organigramme de l’application EPG.

Le tableau ci-dessous liste le déclencheur et l’action réalisée :

Déclencheur Action réalisée

Colonne  ‘SOLON  à  modifier’
prend la valeur ‘1’

Modifie l’entité existante du gouvernement, dont le NOR correspond à
la valeur de la colonne ‘NOR’. La correspondance des champs est la
suivante :

Interface graphique Fichier Excel

Ordre protocolaire OP S

Edition Libellé Court

Appellation Libellé Long

Formule entêtes Formule Entêtes

Membre du gouvernement Prénom et Nom

Date début Date de début

Colonne  ‘SOLON  à  créer’
prend la valeur ‘1’

Ajoute une nouvelle entité au gouvernement. La correspondance des
champs est la suivante :

Interface graphique Fichier Excel

Lettre du NOR NOR
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Ordre protocolaire OP S

Edition Libellé Court

Appellation Libellé Long

Formule entêtes Formule Entêtes

Membre du gouvernement Prénom et Nom

Date début Date de début

Un  contrôle  est  réalisé  sur  le  NOR.  Si  l’application  identifie  une  entité
existante dans l’organigramme dont le NOR est identique à celui à créer,
l’application effectuera une modification de l’entité existante correspondant
au NOR.

Attention : 

 L’absence d’une entité dans le fichier excel est considérée comme un non changement de celle-ci.
 Une entité ajoutée dans le fichier Excel mais ne reprenant pas un déclencheur de traitement n’est pas

ajoutée.
 Toute modification du fichier Excel non signalée par un déclencheur détaillé ci-dessus, ne sera pas prise

en compte.

9.4.4.4 Application du nouveau gouvernement à SOLON EPP

Le bouton ‘Application du nouveau gouvernement à SOLON EPP’, affiche à l’utilisateur, un écran récapitulatif
des modifications demandées dans le fichier Excel téléchargé à l’étape précédent ‘Import du Gouvernement’.

Si aucun fichier n’est disponible sur le serveur, cette action est indisponible.

Figure 123 – Application du nouveau gouvernement à SOLON EPP

L’objectif de cet écran est de présenter à l’utilisateur les modifications demandées via le fichier importé à l’étape
précédente.
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Cet écran se sépare en deux parties : 

 A gauche : les informations actuelles du ministère

 A droite :  une première ligne indiquant le type  de modification, suivi des informations modifiés du
ministère le cas échéant

Trois types de modification sont identifiés :

 Ajout : ce cas présente des informations uniquement dans la partie droite de l’écran

 Modification : ce cas présente les informations actuelles du ministère dans la partie gauche de l’écran,
puis les informations modifiées du ministère

 Inchangé : ce cas présente les informations actuelles du ministère dans la partir gauche de l’écran, seule
la mention ‘Inchangé’ apparait dans la partie droite de l’écran

Le cas de la suppression d’un ministère n’est pas possible.

Les valeurs des colonnes SOLON à créer et SOLON à modifier et nouvelle entité EPP doivent être correctement
renseignées (voir Export du gouvernement).

Figure 124 – Ecran récapitulatif EPP

L’utilisateur a deux actions possibles :

 Valider :  Suite  à  la  validation  de  cet  écran,  l’application  met  en  œuvre  les  modifications
demandées. Le détail des actions est détaillé dans le paragraphe suivant

 Annuler :  L’annulation  n’applique  aucune  modification  demandée  dans  le  fichier.
L’organigramme n’est pas modifié.

Le tableau ci-dessous liste le déclencheur et l’action réalisée :

Déclencheur Action réalisée

Colonne  ‘Reponses  à  créer’
prend la valeur ‘1’ et la colonne
‘NOR  EPP  (ministère  de
rattachement)’  est  non
renseigné

Création  d’un  nouveau  ministère,  avec  le  nouveau  mandat  dédié  et  la
nouvelle identité correspondante
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Colonne ‘Nouvel  identité  EPP’
vaut ‘1’

Création d’une nouvelle identité 

Champ EPP Fichier Excel

Acteur Objet à créer

Date début Date de début

Civilité Civilité

Nom Nom

Prenom Prénom

Colonne  ‘SOLON  à  modifier’
vaut ‘1’

Création d’un nouveau mandat

Champ EPP Fichier Excel

Date début Date de début

Titre Si  ‘NOR  EPP  (ministère  de
rattachement)’ est vide 

alors valeur ‘Ministre’ 

sinon valeur ‘Ministre délégué’

Type Valeur ‘MINISTERE’

Identité Objet  ‘Identité’  correspond  au
champ  nom  /  prénom.  Si  aucun
objet  n’est  trouvé,  création  d’une
nouvelle ‘Identité’. 

Ministère Objet  ‘Ministere’ dont  le  nom,  le
libellé  l’appellation  et  l’édition
sont identique. Si aucun objet n’est
trouvé,  création  d’un  nouveau
‘Ministere’.

Ordre protocolaire OP R

Appellation Libellé long
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Colonne ‘SOLON à créer’ vaut
‘1’

Création d’un nouveau mandat

Champ EPP Fichier Excel

Date début Date de début

Titre Si  ‘NOR  EPP  (ministère  de
rattachement)’ est vide 

alors valeur ‘Ministre’ 

sinon valeur ‘Ministre délégué’

Type Valeur ‘MINISTERE’

Identité Objet  ‘Identité’  correspond  au
champ  nom  /  prénom.  Si  aucun
objet  n’est  trouvé,  création  d’une
nouvelle ‘Identité’. 

Ministère Si  ‘NOR  EPP  (ministère  de
rattachement)’ est vide 

Alors  Objet  ‘Ministere’  dont  le
nom,  le  libellé  l’appellation  et
l’édition  sont  identique.  Si  aucun
objet  n’est  trouvé,  création  d’un
nouveau ‘Ministere’.

Sinon  Objet  ‘Ministere’  dont  le
nom,  le  libellé  l’appellation  et
l’édition  correspond  au  NOR
indiqué dans la colonne. Si aucun
objet  n’est  trouvé,  création  d’un
nouveau ‘Ministere’.

Ordre protocolaire OP R

Appellation Libellé long

Colonne ‘SOLON à créer’ vaut
‘1’

Création d’un nouveau ministère

Champ EPP Fichier Excel

Date début Date de début

Nom Libellé long

Libellé Formule Entêtes

Edition Libellé court

Appellation Libellé long

9.5 GESTION DES MIGRATIONS

9.5.1 Ecran de gestion des migrations

L’écran de gestion des migrations des migrations est accessible en cliquant sur « Gestion des migrations » dans le
menu gauche de l’onglet « Administration ».

Il se présente comme suit :
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Figure 125 – Ecran de gestion des migrations

Le bouton radio permet de choisir le type d’entité à migrer (Ministère, Direction, Autre unité structurelle et poste.

Les deux organigrammes permettent de sélectionner l’entité d’origine d’une part, et l’entité cible d’autre part, en
fonction du type précédemment choisi.

Plusieurs options sont disponibles en fonction du type d’entité à migrer :

- Ministère : « Modifier  le ministère de rattachement pour les dossiers à l'état  clos,  NOR attribué ou
abandonné » et  « Supprimer l'ancien ministère »

- Direction : « Modifier le ministère et la direction de rattachement pour les dossiers à l'état clos, NOR
attribué ou abandonné » et   « Supprimer l'ancienne direction ».  Dans le  cas  d’une direction,  il  faut
sélectionner à la fois le ministère et la direction d’origine et le ministère et la direction finale.

- Autre unité structurelle : « Supprimer l'ancienne unité structurelle »

- Poste : « Supprimer l'ancien poste »

Le bouton « Annuler » permet de réinitialiser les choix.

Le bouton « Ajouter une migration » permet d’ajouter une nouvelle migration à la suite. Il faut alors saisir les
informations nécessaires à cette migration.

Le bouton « Lancer la migration » permet de lancer la ou les migrations renseignées.

9.5.2 Procédure de mise en place d’un nouveau gouvernement dans l’application SOLON
EPG

Ci-dessous la procédure à suivre pour la mise en place d’un nouveau Gouvernement en utilisant la fonction
d’import de gouvernement:

1. Utiliser la fonction d’Export du gouvernement pour obtenir le fichier Excel à modifier. 

2. Dans le fichier Excel exporté à l’étape précédente, créer les nouvelles entités et modifier les entités
existantes si nécessaire. 

Pour créer une entité, il faut mettre 1 dans la colonne « SOLON à créer » du fichier Excel

Pour mettre à jour une entité, il faut mettre 1 dans la colonne « SOLON à modifier »

Pour  de  plus  ample  information,  se  référer  au  paragraphe  Application  du  nouveau
gouvernement à SOLON EPG

3. Importer le fichier modifié grâce à la fonction  Import du gouvernement. 

4. Appliquer le nouveau gouvernement à SOLON EPG (les anciennes entités seront toujours présentes)

5. Utiliser la gestion des migrations pour migrer les anciennes entités vers les nouvelles.
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9.6 GESTION DES UTILISATEURS

9.6.1 Présentation des utilisateurs

Les utilisateurs, également appelés agents, sont les personnes physique qui interviennent dans l’application. En
fonction des postes qu’ils occupent, des droits vont leur être affectés. Cette partie permet de gérer les utilisateurs
(ajout, modification, suppression) et de gérer leurs droits.

L’administrateur fonctionnel (SGG) accède en consultation et modification à la liste de tous les utilisateurs du
système. Il  peut supprimer tout utilisateur  à  la condition qu’il  ne soit  pas dans la liste de diffusion du mèl
signalant des vecteurs de publication multiples ou dans l’une des tables de référence : « Autorités de validation »,
« Signataires » de la rubrique Communication 

L’administrateur ministériel accède en consultation à tous les utilisateurs du système et en modification aux seuls
utilisateurs qui sont rattachés à son entité. Il peut supprimer uniquement ces utilisateurs.

9.6.2 Recherche d’utilisateur

La recherche d’un utilisateur peut se faire de trois façons différentes : A partir du lien « Gestion des utilisateurs »,
soit en sélectionnant la première lettre du nom de l’utilisateur, soit en saisissant des caractères dans un champ de
saisie libre, ou à partir du lien « Recherche d’utilisateur », en utilisant un formulaire de recherche avancée.

9.6.2.1 Gestion des utilisateurs - Abécédaire

L’abécédaire permettant de rechercher les utilisateurs ne contient que les lettres pour lesquelles des utilisateurs
existent.  En cliquant  sur une lettre  de l’alphabet,  l’application retourne la liste des utilisateurs  dont  le  nom
commence par la lettre sélectionnée.

Figure 126 - Liste des utilisateurs : Abécédaire

De plus, cliquer sur une des lettres de l’alphabet réinitialise le champ de recherche. En cliquant sur le nom d’un
utilisateur, il est possible d’accéder à sa fiche utilisateur.

9.6.2.2 Gestion des utilisateurs - Champ libre

A partir d’un champ libre, l’utilisateur peut saisir la ou les première(s) lettre(s) du nom, du prénom ou du login

puis cliquer sur la touche « Entrée » du clavier ou sur le bouton . L’application retourne la liste des
utilisateurs pour lesquels le nom, le prénom ou le login commence par les caractères saisis :

Page : 133/163



Figure 127 - Liste des utilisateurs : Recherche

Le bouton  vide le champ de recherche, et la liste des utilisateurs correspond à la lettre

de  l’alphabet  sélectionnée.  Si  l’utilisateur  clique sur   alors  que le  champ de recherche est  vide,
l’application affiche la liste des utilisateurs correspondant à la lettre de l’alphabet sélectionnée.

9.6.3 Créer un utilisateur

En cliquant sur le bouton , situé en haut de la première page de gestion des utilisateurs, le
formulaire suivant s’affiche.

Figure 128 - Créer un utilisateur
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Les champs qui composent cet écran sont :

 Identifiant :  identifiant  (ou  Login)  de  l’utilisateur.  L’identifiant  doit  être  unique  (champ
obligatoire),

 Prénom : prénom de l’utilisateur (champ obligatoire),

 Nom : nom de l’utilisateur (champ obligatoire),

 Civilité : civilité de l’utilisateur (champ obligatoire),

 Fonction : champ de saisie libre,

 Date début : date de début de validité du compte utilisateur. Par défaut, il s’agit de la date du jour
(champ obligatoire),

 Date  fin :  date  de  fin  de  validité  du  compte  utilisateur  En cliquant  sur ,  il  est  possible  de
sélectionner une date à partir d’un calendrier. Si le champ n’est pas rempli il n’y a pas de date de fin
de validité,

 Adresse : adresse postale de l’utilisateur,

 Code postal : code postal de l’utilisateur,

 Ville : ville de résidence de l’utilisateur,

 Téléphone : téléphone de l’utilisateur (champ obligatoire),

 Mèl : mèl de l’utilisateur. Cette adresse est utilisée pour lui envoyer son nouveau mot de passe ou
lui transmettre une alerte. L’application vérifie que l’adresse mèl est valide (champ obligatoire),

 Profil(s) de l’utilisateur : les profils que l’utilisateur peut affecter sont présentés dans une liste
déroulante. Le contenu de cette liste dépend du profil de l’utilisateur connecté. Un administrateur
fonctionnel (SGG) peut proposer tous les profils, un administrateur ministériel peut proposer les
profils suivants :

.

 Le profil sélectionné est ajouté à la liste des profils de l’utilisateur en cliquant sur le bouton . Le

bouton rouge   supprime les profils ajoutés à tort. Plusieurs profils peuvent être affectés à un
utilisateur. (champ obligatoire),

 Poste(s)  de l’utilisateur :  l’icône   ouvre l’organigramme et permet de sélectionner le ou les

postes auxquels l’utilisateur, en cours de création, doit être rattaché en cliquant sur le bouton . Le

bouton rouge  supprime les postes ajoutés à tort. Un utilisateur peut appartenir à plusieurs postes.
(champ obligatoire).

Note : Un administrateur ministériel ne peut associer un utilisateur qu’aux postes de son ministère de   

            rattachement.

Si les champs du formulaire sont correctement remplis, le bouton  crée l’utilisateur. Un mot de passe,
généré automatiquement, lui est envoyé par mèl à l’adresse précisée dans le formulaire. L’application affiche
ensuite le compte de l’utilisateur nouvellement crée.

Le bouton  retourne à l’écran « abécédaire », sans créer le compte utilisateur.
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9.6.4 Affichage d’un compte utilisateur

L’affichage d’un compte utilisateur se présente avec une partie haute ( ), et
une partie basse.

 La partie haute contient l’identifiant de l’utilisateur, le bouton de suppression et l’accès aux différents
onglets permettant la gestion du compte. Le lien « Retour à la liste » retourne à la liste des comptes
utilisateurs,

 La partie basse est le contenu de l’onglet sélectionné. Elle est détaillée dans les sous chapitres suivants.

9.6.4.1 Voir

Le premier onglet, du compte utilisateur, permet de visualiser toutes les données mais pas de les modifier, tel que
le montre la copie d’écran suivant.

Figure 129 - Visualiser un utilisateur

Les champs sont décrits dans l’écran de création ( cf. § 9.6.3 « Créer un utilisateur »).

9.6.4.2 Modifier

Le second onglet permet de modifier les informations et le champ d’action de l’utilisateur (profil et poste). Le
formulaire de modification est le suivant.
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Figure 130 - Modifier un utilisateur

Les champs sont décrits dans l’écran de création ( cf. § 9.6.3 « Créer un utilisateur »).

Si  les  champs du  formulaire  sont  correctement  remplis,  le  bouton   enregistre  les  modifications
apportées au compte utilisateur. L’application affiche ensuite l’onglet voir du compte utilisateur.

Si tous les champs obligatoires ne sont pas remplis, l’application signale les champs manquants.

Figure 131 : Indication des valeurs requises
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9.6.4.3 Changer le mot de passe

L’action de changer  le  mot de  passe se fait  à  partir  du formulaire suivant,  présent dans le  troisième onglet
« Changer le mot de passe ».

Figure 132 - Utilisateur : Changer de mot de passe

Les champs qui composent cet écran sont :

 Mot de passe : nouveau mot de passe, champ obligatoire,

 Mot de passe (Vérification) : confirmation du nouveau mot de passe, champ obligatoire.

Si les champs du formulaire sont correctement remplis et identiques, la validation ( ) met à jour le
nouveau mot de passe pour l’utilisateur.  Celui-ci  reçoit  un mèl avec son nouveau mot de passe (à l’adresse
précisée dans sa fiche utilisateur).

9.6.5 Suppression d’un compte utilisateur

Le bouton  , accessible dans la partie haute d’une fiche utilisateur, permet de supprimer le compte
utilisateur. Il ne sera plus visible dans les recherches et la connexion à l’application avec ce compte ne sera plus
possible. Toutefois, ses informations resteront présentes dans le journal et dans les étapes passées des instances
de feuille de route pour garder une trace des actions que cet utilisateur a réalisée. Il n’est pas possible d’annuler
la suppression.

9.7 GESTION DES PROFILS

Les profils permettent de regrouper un ensemble de droits sous un même nom, ils peuvent ensuite être affectés
aux comptes utilisateurs.

9.7.1 Liste des profils

Le premier écran de la gestion des profils liste tous les profils existants, et donne à l’utilisateur la possibilité
d’accéder au détail de chaque profil.
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Figure 133 - Liste des profils

Les règles de gestion des profils sont :

 Un utilisateur appartenant à plusieurs entités possède les mêmes droits dans toutes ces entités. Ainsi, s’il
appartient  aux  ministères  A et  B  et  qu’il  est  administrateur  ministériel  de  A,  il  est  également
administrateur ministériel du ministère B,

 Les droits attribués à un profil sont les mêmes pour toutes les entités. Un contributeur du ministère A
possède  les  mêmes droits  qu’un  contributeur  du  ministère  B  (mais  pas  la  même visibilité  sur  les
dossiers),

 Seul l’administrateur fonctionnel (SGG) peut modifier les droits des profils,

 Les droits de l’administrateur fonctionnel (SGG) ne peuvent être modifiés,

 Le  profil  « Administrateur  nominations » ne  peut  être  attribué  que  par  l’administrateur  fonctionnel
(SGG),

 Le profil « Administrateur nominations » donne une visibilité sur les « mesures nominatives ». Ce droit
est combiné avec ceux définis sur les autres profils. Ainsi, un administrateur ministériel d’un ministère A
qui  possède  le  profil  « Administrateur  nominations »  ne  verra  pas  les  mesures  nominatives  d’un
ministère B,

 Tous  les  profils  accèdent  aux  dossiers  qui  sont  affectés  à  l’un de  leurs  postes  en  modification  ou
consultation  suivant  l’activité  pour  laquelle  ils  sont  saisis  dans la  feuille  de  route.  Ils  accèdent  en
consultation à tous les dossiers qui ont été affectés à l’un de leur poste dans une étape antérieure de la
feuille de route. Si un contributeur ministériel appartient à un poste «P» auquel a été affecté dans le
passé un dossier «D» et que le poste « P» est supprimé de ses postes de rattachement, alors cet agent
n’aura plus d’accès sur le dossier D,

 Lorsque la dernière étape de feuille de route est validée, seul l’administrateur fonctionnel (SGG) peut
modifier le dossier. Une exception à cette règle concerne la faculté que conservent les documentalistes
de modifier l’indexation des dossiers publiés qui sont dans la base de production,

 Le profil « vigie du SGG » accède en consultation à tous les dossiers.

 Le profil « contributeur du SGG » possède les droits d’accès suivants :
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o Consultation sur les onglets parapheur, fond de dossier, bordereau, feuille de route, journal de
tous les dossiers du système,

o Modification sur les onglets parapheur, fond de dossier, bordereau, feuille de route, journal des
dossiers qui lui sont affectés dans une étape de la feuille de route,

o Modification sur l’onglet « Traitement papier » de tous les dossiers du système,
 Le profil « chargé de mission du SGG » possède les droits d’accès suivants :

o Consultation sur les onglets parapheur, fond de dossier, bordereau, feuille de route, journal de
tous les dossiers du système,

o Modification sur les onglets parapheur, fond de dossier, bordereau, feuille de route, journal des
dossiers qui lui sont affectés dans une étape de la feuille de route,

o Consultation sur l’onglet « Traitement papier » de tous les dossiers du système,

 Le profil « conseiller du premier ministre » possède les droits d’accès suivants :

o Consultation sur les onglets parapheur, fond de dossier, bordereau, feuille de route, journal de
tous les dossiers du système,

o Modification sur les onglets parapheur, fond de dossier, bordereau, feuille de route,  journal
des dossiers qui lui sont affectés dans une étape de la feuille de route,

 Le profil « documentaliste du SGG » peut modifier l’indexation de tous les dossiers lancés ou publiés
dans l’application et qui ne sont pas versés dans la base d’archivage intermédiaire,

 Le profil « documentaliste du SGG après publication » peut modifier l’indexation de tous les dossiers
publiés dans l’application et qui ne sont pas versés dans la base d’archivage intermédiaire,

 L’administrateur ministériel possède les droits d’accès suivants :

o modification sur tous les dossiers affectés à un poste rattaché à son ministère,

o consultation sur tous les dossiers qui ont été affectés à un poste rattaché à son ministère, dans
une étape passée ou en cours de la feuille de route,

 Le profil « vigie ministérielle » accède en consultation à tous les dossiers qui ont été affectés à un poste
rattaché à son ministère, dans une étape passée ou en cours de la feuille de route,

 Le profil « vigie de direction » accède en consultation à tous les dossiers qui ont été affectés à un poste
de sa direction, dans une étape passée ou en cours de la feuille de route.

 Le profil « documentaliste ministériel » peut modifier l’indexation de tous les dossiers lancés ou publiés
de son entité qui ne sont pas versés dans la base d’archivage intermédiaire,

 Le profil « documentaliste ministériel après publication » peut modifier l’indexation de tous les dossiers
de son entité qui sont à l’état publié et qui ne sont pas versés dans la base d’archivage intermédiaire,

 Le  profil  « documentaliste  de  direction » peut  modifier  l’indexation  de  tous  les  dossiers  lancés  ou
publiés de sa direction qui ne sont pas versés dans la base d’archivage intermédiaire,

 Le profil « documentaliste de direction après publication» peut modifier l’indexation de tous les dossiers
de sa direction qui sont à l’état publié et qui ne sont pas versés dans la base d’archivage intermédiaire,

 Le profil Contributeur Activité Normative du SGG accède aux espaces : Recherche, Suivi, Procédure
Parlementaire,  Activité  Normative.  Il  accède  en  lecture  à  tous  les  dossiers  de  S.O.L.O.N.  et  en
modification, pour tous les dossiers aux champs du bordereau relatifs :

o A la transposition des directives, 

o A l’application des lois,

o A l’application des ordonnances,

 Le profil « contributeur ministériel » possède les droits d'accès suivants :

o Modification si l'activité pour laquelle il est saisi dans la feuille de route le lui autorise, sur tous
les dossiers qui sont présents dans sa corbeille de travail,

o Consultation sur tous les dossiers qui ont été affectés, via la feuille de route, à l’un de ses
postes,

 Le profil « signataire » possède les mêmes droits que le « contributeur ministériel ». Il  peut, en plus,
exécuter les actions « Pour contreseing » et « Pour signature ».
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9.7.2 Affichage d’un profil

L’affichage d’un profil se présente avec une partie haute ( ), et une partie basse.

 La partie haute contient le libellé du profil, un lien permettant de revenir à la liste des profils, le bouton
de suppression et l’accès aux différents onglets permettant la gestion du profil,

 La  partie  basse  affiche  le  contenu  de  l’onglet  sélectionné.  Cette  partie  est  détaillée  dans  les  sous
chapitres suivants.

9.7.2.1 Voir

Le premier onglet permet de visualiser toutes les fonctions qui sont liées au profil mais pas de les modifier, tel
que le montre la copie d’écran suivant.

Figure 134 - Visualiser un profil

9.7.2.2 Modifier

Le second onglet permet de modifier la liste des fonctions affectées à un profil. Le formulaire de modification est
le suivant.

Figure 135 - Modifier un profil

Les champs qui composent cet écran sont :

 Liste  des  fonctions  attribuées :  Il  est  possible  d’ajouter  des  fonctions  au  profil  en  cours  de
modification. Celles-ci sont présentées dans une liste déroulante,

 Liste des fonctions attribuées : Cette liste rappelle toutes les fonctions qui sont associées au profil.

Le bouton rouge  permet de supprimer les fonctions ajoutées à tort ou ne devant plus être liées au
profil.

Il n’est pas possible de modifier le libellé d’un profil.
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9.7.3 Suppression d’un profil

Le bouton , accessible dans la partie haute d’une fiche profil supprime ce profil. Il ne sera plus visible
et ne pourra plus être affecté aux utilisateurs. Il  n’est pas possible de supprimer l’administrateur fonctionnel
(SGG). 

9.8 RECHERCHE D’UTILISATEUR - FORMULAIRE AVANCÉ 

La recherche d’utilisateurs est décrite au § 7.4 « Recherche d’un Utilisateur ».

9.9 GESTION DES PARAMÈTRES

Un paramètre est une variable de l’application utilisée dans le code et dont la valeur peut être spécifiée par un
utilisateur pour personnaliser le résultat.

Des écrans de paramétrage sont mis à la disposition des administrateurs fonctionnels dans l’espace administration
afin de configurer l’application. Ces écrans permettent : 

 Le paramétrage de l’application,

 Le paramétrage technique,

 La gestion de la liste des bulletins officiels,

 La gestion des tables de référence,

 La gestion de l’indexation.

9.9.1 Gestion des paramètres de l’application

Cet écran permet à l’administrateur fonctionnel (SGG) de paramétrer la gestion des corbeilles, de la recherche,
du suivi et de la création des dossiers. En particulier, il permet de définir la fréquence de rafraîchissement des
corbeilles et le nombre maximum de dossiers par page dans une corbeille, lorsque le nombre de dossiers est
supérieur à cette valeur une seconde page est créée. Les valeurs de ces deux champs sont à définir en considérant
qu’une  fréquence  de  rafraîchissement  élevée  et/ou  un  nombre  de  dossiers  par  page  élevé  dégradent  les
performances générales de l’application.
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Figure 136 : Paramètres de l’application

Les champs qui composent cet écran sont :

 Corbeille :

o Nombre de dossiers par page : maximum 100 dossiers par page,

o Délai de rafraichissement (mn) : maximum toutes les 10 mn,

o Informations : l’utilisateur sélectionne parmi toutes les informations existantes dans les
bordereaux  des  dossiers,  celles  qui  seront  proposées  dans  la  fonction  « Informations
affichées dans les corbeilles de l'espace de traitement » de l’écran profil utilisateur. Sont
proposées également la date et l’heure d’arrivée du dossier dans la corbeille ainsi que la
notion d’urgence.

 Recherche :

o Nombre de derniers résultats consultés : maximum 100,

o Nombre de favoris de consultation : maximum 100,

o Nombre de favoris de recherche : maximum 100.

Lorsque l’administrateur diminue la valeur de l’un de ces champs, les utilisateurs ne perdent aucun
élément automatiquement. Par exemple, si le nombre de favoris de recherche passe de 30 à 20 et
qu’un  utilisateur  possède  25  favoris  de  recherche,  il  sera  toujours  en  mesure  d’exécuter  les
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recherches. En revanche, il ne pourra pas enregistrer un nouveau favori tant qu’il n’aura pas moins
de 20 favoris de recherche.

 Suivi :

o Nombre de dossiers signalés : nombre maximum de dossiers que l’utilisateur peut stocker
dans la corbeille des dossiers signalés de l’espace de suivi. Valeur maximale : 150,

o Nombre  de  tableaux  dynamiques :  nombre  maximum de  tableaux  dynamiques  que
l’utilisateur peut stocker. Valeur maximale : 100,

o Délai avant envoi du mèl de maintien d’une alerte (jr) : Les utilisateurs qui ont créé des
alertes  reçoivent,  passé ce  délai,  un mèl leur  demandant  de  confirmer le  maintien des
alertes : maximum 100 jours.

 Vecteurs  de  publication  multiples :  il  s’agit  des  destinataires  du  mèl  signalant  qu’un dossier
contient plusieurs vecteurs de publication à son arrivée dans l’étape « Pour attribution au SGG ».

 Choix des directions PM autorisées lors de la création du dossier :  il s’agit des directions du
SGG qui  sont  proposées  pour  la  création  des  dossiers  de  type  PRM.  Par  exemple,  pour  que
l’assistant de création d’un dossier propose les lettres PRMG, l’administrateur fonctionnel (SGG)
doit sélectionner pour ce champ une direction du SGG dont la lettre du NOR est «G’.

Les champs et fonctions accessibles depuis cet écran sont :

 Vecteurs de publication multiples : le bouton  ouvre l’organigramme qui permet de sélectionner, en

cliquant sur le bouton  , l’agent auquel doit être diffusé les vecteurs de publication multiples. Une

croix rouge  supprime l’agent s’il a été ajouté à tort,

 Choix  des  directions  PM  autorisées  lors  de  la  création  du  dossier  :  le  bouton  ouvre

l’organigramme qui permet de sélectionner, en cliquant sur le bouton , une direction. Une croix rouge

 supprime la direction si elle a été ajoutée à tort,

 Informations : 

o Ajouter  tout :  toutes  les  informations  existantes  basculent  dans  la  liste  des  informations
actuellement disponibles pour les utilisateurs,

o Ajouter : sélectionner une ou plusieurs informations dans la liste des informations existantes
puis  cliquer  sur  « Ajouter ».  Cette  métadonnée  bascule  dans  la  liste  des  informations
actuellement disponibles pour les utilisateurs,

o Enlever :  sélectionner  une  ou  plusieurs  informations  dans  la  liste  des  informations
actuellement disponibles pour les utilisateurs puis cliquer sur « enlever ». Cette métadonnée
bascule dans la liste des informations existantes,

o Enlever tout :  toutes les informations de la liste des informations actuellement disponibles
pour les utilisateurs basculent dans la liste des informations existantes,

 Valider : enregistre les modifications apportées sur l’écran,

 Annuler : ferme l’écran sans enregistrer les modifications. 

9.9.2 Gestion des paramètres techniques

Cet écran présente les paramètres qui devaient être gérés initialement dans des fichiers de configuration.
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Figure 137 : Paramétrage technique

9.9.2.1 Liste des paramètres

Les  paramètres  sont présentés  dans un tableau paginé.  Il  est  possible de  modifier  le nombre de paramètres
affichés par page. 

Le nombre de paramètres total est également indiqué, dans la copie d’écran il y en a 117.

9.9.2.2 Affichage d’un paramètre

L’affichage d’un paramètre se présente avec une partie haute , et une
partie basse.

 La partie haute contient le libellé du paramètre, un lien permettant de revenir à la liste des paramètres et
l’accès aux différents onglets permettant la gestion du paramètre,

 La partie basse affiche le contenu de l’onglet sélectionné. Cette partie va être détaillée dans les sous
chapitres suivants.

9.9.2.3 Résumé

Le premier onglet permet de visualiser le détail du paramètre mais pas de le modifier, tel que le montre la copie
d’écran ci-dessous.

Figure 138 - Visualiser un paramètre

9.9.2.4 Modifier

Le second onglet permet de modifier la valeur d’un paramètre. Le formulaire de modification est le suivant :
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Figure 139 - Modifier un paramètre

Ci-dessous la description et le rôle des champs qui composent cet écran :

 Valeur : valeur du paramètre, champ obligatoire,

 Unité : unité du paramètre (ce champ est non modifiable),

 Description : description du paramètre (ce champ est non modifiable).

9.9.3 Gestion des bulletins officiels

Le bordereau des dossiers permet de saisir les vecteurs de publication, Journal Officiel ou Bulletins Officiels.

Cet écran est accessible depuis l’espace d’administration en cliquant sur le lien « Liste des bulletins officiels ».
Seul l’administrateur fonctionnel (SGG) peut mettre à jour cette liste.

La liste se décompose en deux parties :

 en haut de page : la liste des bulletins officiels. Cette liste n’est pas paginée. Le nombre de bulletins
officiels est affiché,

 en dessous : une zone de saisie pour créer un nouveau bulletin officiel.

Figure 140 : Bulletins officiels

Les champs qui composent cet écran sont :
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 NOR :  accepte les trois  lettres  du NOR de l’entité.  Celles-ci  peuvent  être  saisies manuellement  ou
sélectionnées dans l’organigramme. Lorsque la saisie est manuelle, l’application ne vérifie pas que les
lettres existent dans l’organigramme,

 Intitulé du bulletin officiel : libellé du bulletin officiel.

Les  fonctions accessibles depuis cette liste sont :

 Bulletin officiel : Une croix rouge  supprime un bulletin officiel après avoir confirmé la suppression.
La  suppression  d’un  bulletin  officiel  ne  modifie  pas  les  bordereaux  des  dossiers  sur  lesquels  il
apparaissait,

 NOR :  L’icône   ouvre l’organigramme, en cliquant  sur le bouton  ,  l’utilisateur  sélectionne le

ministère auquel doit être associé le bulletin officiel. Une croix rouge  supprime un ministère s’il a
été ajouté à tort. Un seul ministère peut être lié à un bulletin officiel. C’est pourquoi, la sélection d’un
nouveau ministère dans l’organigramme supprime le précédent ministère sélectionné,

 Trier : les bulletins officiels peuvent être triés par les valeurs d’une colonne, en cliquant sur l’en-tête de
la colonne (tri croissant ou décroissant),

 Ordre de tri :  L’ordre de tri des colonnes peut être modifié en cliquant sur l’icône de l’entête de
colonne,

 Ajouter : Enregistre le bulletin officiel et le fait apparaître dans la liste des bulletins officiels.

9.9.4 Gestion des tables de référence 

Cet écran permet de mettre à jour les tables des « autorités de validation » et des « signataires ». Il est accessible
depuis l’espace d’administration en cliquant sur le lien « Tables de référence ». Seul l’administrateur fonctionnel
(SGG) peut mettre à jour cette liste.

Les champs qui composent cet écran sont :

 Cabinet du PM :  alimenté à partir  de l’organigramme, les valeurs sont exploitées dans la rubrique
communication de l’onglet traitement papier,
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 Chargé de mission : alimenté à partir de l’organigramme, les valeurs sont exploitées dans la rubrique
communication de l’onglet traitement papier,

 Signataires : alimenté à partir de l’organigramme ou en saisie libre, les valeurs sont exploitées dans la
rubrique communication de l’onglet traitement papier,

 Ministère  SGG : l’administrateur  fonctionnel  (SGG)  doit  sélectionner  le  ministère  PRM  dans
l’organigramme, nécessaire pour le bon fonctionnement des services web de demande de publication ou
d’épreuvage,

 Conseil  d’Etat :  l’administrateur  fonctionnel  (SGG)  doit  sélectionner  le  ministère  PRM  dans
l’organigramme, nécessaire pour le bon fonctionnement des services web de demande d’avis au Conseil
d’Etat.

Ci-dessous les  fonctions accessibles depuis cette liste :

 L’icône  ouvre l’organigramme et permet de sélectionner un utilisateur ou une entité en cliquant sur

le bouton ,

 L’icône  supprime un utilisateur ou une entité,

 Saisie  libre :  Permet  de  saisir  le  prénom  et  le  nom  d’un  signataire  sans  le  sélectionner  dans

l’organigramme. Il faut cliquer sur le bouton  pour l’ajouter à la liste des signataires,

 Enregistrer : enregistre les modifications apportées,

 Annuler : l’écran est fermé, les modifications ne sont pas enregistrées.

9.9.5 Gestion de l’indexation 

Les administrateurs fonctionnels (SGG) et les administrateurs ministériels disposent d’un écran dans l’espace
d’administration pour mettre à jour les termes d’indexation de premier et de deuxième niveau 

Cet écran présente à l’administrateur fonctionnel (SGG) deux zones, la première pour la gestion des rubriques et
la seconde pour la gestion des listes de mots clés. Chaque zone comprend 2 parties :

 la zone de saisie des rubriques ou mots-clés,

 la liste des rubriques ou mots-clés existants.

Les administrateurs ministériels n’accèdent qu’aux listes de mots clés, ils ne peuvent modifier que les listes qu’ils
ont créées.

Les administrateurs peuvent rattacher une liste de mots clés à un ministère. L’administrateur ministériel ne peut
gérer que les listes des mots clés de ses ministères, il peut en particulier modifier le ministère de rattachement
d’une liste de mots clés lorsqu’il administre le ministère initial et le ministère final. L’administrateur fonctionnel
(SGG) peut toujours réaliser cette opération. Elle sera nécessaire lorsque les lettres du NOR d’un ministère
changent, sans quoi les utilisateurs ne pourront plus utiliser les termes de cette liste pour indexer les dossiers.

Les bordereaux des dossiers ne sont pas impactés par la suppression de rubriques ou de mots-clés.

Cet écran est accessible depuis l’espace d’administration en cliquant sur le lien « Gestion de l’indexation ». 
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Figure 141 : Gestion de l’indexation pour l’administrateur fonctionnel

Figure 142 : Gestion de l'indexation pour l'administrateur ministériel

Les champs qui composent cet écran sont :

 Rubriques : champ de saisie au format texte. Ce champ accepte un ou plusieurs termes séparés par le
caractère « ; »,

 Mots-clés : champs de saisie au format texte.  Le premier champ permet de nommer la liste, le second
permet de saisir les mots clés après avoir cliqué sur le libellé de la liste à alimenter. Ce dernier champ
accepte un ou plusieurs termes séparés par le caractère « ; ».

Les  fonctions accessibles depuis cette liste sont :

 Rubriques : l’icône  ajoute la rubrique saisie à la liste des rubriques. Il n’est pas possible de modifier
une rubrique, il faut la supprimer et la créer avec le bon libellé. Le nombre de rubriques est illimité,

 L’icône  supprime une rubrique, une liste de mots clés ou un mot-clé,

 Mots-clés : l’icône  associé au champ de saisie du libellé de la liste crée la liste en l’associant au bon
ministère. Pour cela trois cas de figures se présentent :

o L’utilisateur  connecté  est  l’administrateur  fonctionnel.  Cliquer  sur  le   ouvre
l’organigramme et permet de sélectionner n’importe quelle entité, y compris le choix « tous les
ministères ». Le choix du ministère ferme l’organigramme et crée la liste. La liste est préfixée
avec les lettres du NOR du ministère,
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o L’utilisateur connecté  est  un administrateur ministériel  affecté  à  plusieurs ministères .

Cliquer sur le  ouvre l’organigramme et permet de sélectionner l’une des entités auxquelles
il est rattaché. Le choix du ministère ferme l’organigramme et crée la liste. La liste est préfixée
avec les lettres du NOR du ministère,

o L’utilisateur  connecté  est  un  administrateur  ministériel  affecté  à  un  seul  ministère.

Cliquer sur le   crée la liste en l’associant automatiquement à son ministère.  La liste est
préfixée avec les lettres du NOR du ministère,

 Mots-clés : une liste de mots clés se consulte en cliquant sur le libellé de la liste. L’icône  associé au
champ de saisie du libellé d’un mot clé, ajoute le mot clé à la liste sélectionnée. Il n’est pas possible de
modifier un mot-clé, il faut le supprimer et le créer avec le bon libellé,

 Lien sur liste des mots-clés :  le rattachement d’une liste de mots clés à un autre ministère se fait en

sélectionnant  la  liste  puis  en  cliquant  sur  le  bouton  .  L’organigramme  s’ouvre  et  permet  de
sélectionner le nouveau ministère de rattachement de la liste. 

9.10 JOURNAL TECHNIQUE

9.10.1 Présentation du journal

Le journal technique n’est accessible que pour l’administrateur fonctionnel.

Le journal se découpe en deux parties :

 le formulaire de recherche qui permet de filtrer les informations du journal,

 les résultats se présentent sous la forme d’un tableau trié par date d’ajout dans le journal.

Le journal est visible à deux endroits distincts :

 dans le menu Administration / Journal technique (tous les dossiers de l’application),

 dans l’onglet Journal d’un dossier (seules les informations du dossier ouvert sont affichées).

9.10.2 Recherche

Un formulaire de recherche est mis à disposition des utilisateurs afin qu’ils puissent retrouver facilement les
informations dont ils ont besoins.

Figure 143 - Journal : Formulaire de recherche
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Les champs qui composent cet écran sont :

 De :  ce champ utilise des  critères  de dates pour la recherche.  Il  correspond à la date de début

(supérieure  ou  égale).  En  cliquant  sur  ,  il  est  possible  de  sélectionner  une  date  dans  un
calendrier,

 à : ce champ utilise des critères de dates pour la recherche. Il correspond à la date de fin (inférieure

ou égale). En cliquant sur , il est possible de sélectionner une date dans un calendrier,

 Catégorie d’opération : ce champ permet de filtrer les résultats par catégorie,

 Utilisateur : ce champ utilise l’auto-complétion. Il suffit de saisir les trois premières lettres du nom,
du prénom ou du login d’un utilisateur pour qu’une liste propose les utilisateurs susceptibles de
correspondre.  Si  ce  champ est  rempli,  seules  les  modifications faites  par  cet  utilisateur  seront
récupérées,

 Dossier : ce champ n’est visible qu’à partir du menu Administration / Journal Administration. Il
permet de filtrer les données sur un dossier particulier. 

Le bouton  lance la recherche, en filtrant sur les critères qui auront été saisis. Si aucun critère n’est
saisi, toutes les données du journal sont retournées, limitées au dossier courant si l’utilisateur consulte l’onglet

« Journal » d’un dossier. Le bouton  réinitialise tous les critères de recherche et relance la recherche sans
critère.

9.10.3 Résultats

Le résultat de la recherche se présente sous la forme d’un tableau, avec des lignes aux couleurs alternées pour
faciliter la lisibilité.

Figure 144 - Journal : Liste des résultats

Les colonnes du tableau sont :

 Date : date de la modification,

 Utilisateur : identifiant de l’utilisateur qui a effectué la modification,

 Poste : postes de l’utilisateur,

 Catégorie : onglet du dossier dans lequel la modification a été effectuée,

 Commentaire : commentaire automatique, décrivant l’action entreprise,
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 Dossier :  NOR du dossier sur lequel a eu lieu la modification. Si le journal  est chargé dans le
dossier, cette colonne est masquée.

Il est possible de trier les résultats en cliquant sur l’intitulé de la colonne. Il est possible de cumuler plusieurs

critères de tri en cliquant sur l’icone .

9.11 ARCHIVAGE ET ÉLIMINATION DES DOSSIERS

Plusieurs milliers de dossiers seront traités chaque année par l’application S.O.L.O.N. Afin de ne pas laisser
croître le volume de données indéfiniment, une procédure d’élimination de dossiers et une procédure d’archivage
seront mises en place pour la partie EPG. Les dossiers qui concernent le MGPP ne seront pas archivés et ne
pourront être supprimés que par des actions unitaires. Dans ce chapitre, le terme « sans mouvement » signifie
qu’aucune action de modification n’a été enregistrée dans le dossier.

9.11.1 Liste des dossiers à supprimer

Périodiquement, les actions suivantes seront effectuées :

 générer une liste des dossiers, de la base de production, au statut « initié » restés sans mouvement depuis
une durée de 9 mois,

 transmettre un mèl à l’administrateur fonctionnel (SGG) lui signalant le nombre de dossiers en attente 
d’élimination.

L’administrateur  fonctionnel  (SGG)  accède  à  la  liste  générée  par  le  traitement  périodique  depuis  l’espace
d’administration en cliquant sur la fonction « Liste des dossiers à supprimer ». Cet écran possède deux onglets :

 consulter la liste des dossiers,

 suivre la suppression des dossiers.

9.11.1.1Consultation de la suppression des dossiers par l’administrateur fonctionnel

Cet écran présente les dossiers récupérés par le traitement automatique « batch ».

Figure 145 : liste des dossiers à supprimer générés par le « batch »

Il peut retirer des dossiers de cette liste, les supprimer ou la valider pour transmission. Pour cela il sélectionne les
dossiers sur lesquels il veut appliquer l’un de ces traitements à l’aide des cases à cocher.  Voici le détail des
actions qui peuvent être effectués pas l’administrateur fonctionnel (SGG) depuis cet écran :

 Cet écran possède les fonctionnalités des listes des dossiers décrites au § 5.10 « Liste des dossiers »,
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 Retirer : les dossiers sélectionnés à l’aide des cases à cocher sont retirés de cette liste, donc conservés
dans l’application. A la prochaine exécution du batch ils seront de nouveau versés dans cette liste si
aucune modification n’y a été enregistrée,

 Valider suppression : les dossiers sélectionnés à l’aide des cases à cocher sont définitivement supprimés
du système. L’utilisateur doit de nouveau s’authentifier,

Figure 146 : Authentification

 Valider  transmission :  les  dossiers  sélectionnés  à  l’aide  des  cases  à  cocher  sont  transmis  aux
administrateurs ministériels chargés. Cette dernière action crée un mèl à destination des administrateurs
ministériels leur indiquant que des dossiers sont en attente d’une élimination de leur part. 

9.11.1.2Suivi de la suppression des dossiers par l’administrateur fonctionnel

Cet  écran  permet  à  l’administrateur  fonctionnel  (SGG)  de  suivre  la  suppression  des  dossiers  par  les
administrateurs ministériels. Il ne peut y réaliser que des actions de consultation.

Figure 147 : Suivi de la suppression des dossiers par l’administrateur fonctionnel

 Cet écran possède les fonctionnalités des listes des dossiers décrites au § 5.10 « Liste des dossiers ».

9.11.1.3Consultation de la suppression des dossiers par l’administrateur ministériel

Les administrateurs ministériels accèdent aux dossiers de leur entité à partir de leur espace d’administration et
peuvent  également  retirer  certains  dossiers  de  la  liste  avant  d’éliminer  les  dossiers  restants.  Les  actions de
validation  sont  toujours  précédées  d’une  demande  d’authentification,  permettant  de  confirmer  l’identité  de
l’utilisateur connecté.
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Figure 148 : Liste des dossiers à supprimer - administrateur ministériel

Les actions qui peuvent être effectués pas l’administrateur ministériel depuis cet écran sont :

 Cet écran possède les fonctionnalités des listes des dossiers décrites au § 5.10 « Liste des dossiers »,

 Retirer : les dossiers sélectionnés à l’aide des cases à cocher sont retirés de cette liste, donc conservés
dans l’application. A la prochaine exécution du batch ils seront de nouveau versés dans la liste des
dossiers à supprimer si aucune modification n’y a été enregistrée,

 Valider suppression : les dossiers sélectionnés à l’aide des cases à cocher sont définitivement supprimés
du système. L’utilisateur doit de nouveau s’authentifier.

Figure 149 : authentification

9.11.2 Liste des dossiers à abandonner

Un batch, exécuté périodiquement, crée une liste des dossiers lancés et restés sans mouvement depuis une durée
paramétrable. Un délai d’une semaine est laissé aux administrateurs ministériels ou fonctionnels pour s’opposer,
par une action positive, au basculement de ces dossiers en statut abandonné. Le changement de statut est réalisé
par un second traitement automatique « batch ».

Figure 150 : abandon des dossiers

Les administrateurs ministériels n’accèdent qu’aux dossiers de leur ministère.

Les actions réalisables sur cet écran sont les suivantes :

 Cet écran possède les fonctionnalités des listes des dossiers décrites au § 5.10 « Liste des dossiers ».

 Retirer : les dossiers sélectionnés à l’aide des cases à cocher sont retirés de cette liste, ils ne seront donc
pas abandonnés. A la prochaine exécution du batch ils seront de nouveau versés dans la liste des dossiers
à abandonner si aucune modification n’y a été enregistrée.
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9.11.3 Dossiers vers archivage intermédiaire

Un batch dresse la liste des dossiers de la base de production qui sont candidats à être versés dans la
base d’archivage intermédiaire. 

L’administrateur  fonctionnel  (SGG),  et  lui  seul,  accède  à  la  liste  générée  par  le  batch  depuis  l’espace
d’administration. Il peut retirer des dossiers de cette liste ou la valider. 

Cette action verse les dossiers dans la base d’archivage intermédiaire. Concrètement, les dossiers restent dans la
base de production, ils sont marqués comme étant « archivés », ce qui permet de les filtrer dans les recherches,
dans les fonctions de l’espace de suivi et dans les différentes corbeilles de l’application. 

Cette solution permet de consulter les dossiers sans perte de données et de réaliser les recherches avec les mêmes
critères que dans la base de production.

Les  dossiers  restent  dans  cette  base  pour  une  Durée  d’Utilité  Administrative  (DUA),  paramétrable  par
l’administrateur  fonctionnel  (SGG)  depuis  l’écran  « Paramétrage  technique »  (  cf.  §  9.9.2 « Gestion  des
paramètres techniques »). 

Un second batch, exécuté périodiquement, récupère tous les dossiers de cette base qui ont atteint leur
DUA et les propose à l’administrateur fonctionnel (SGG) pour un versement dans la base d’archivage définitive,
hébergée  par  les  Archives  de  France.  Quand l’archivage  définitif  est  réalisé,  ils  peuvent  être  définitivement
supprimés du système (Le versement dans la base d’archivage définitif n’est pas encore mise en place).

Figure 151 : Ecran de versement dans la base d'archivage intermédiaire

Les propriétés de cet écran sont :

 Cet écran possède les fonctionnalités des listes des dossiers décrites au § 5.10 « Liste des dossiers »,

 Retirer : les dossiers sélectionnés à l’aide des cases à cocher sont retirés de cette liste. L’administrateur
fonctionnel (SGG) doit alors saisir, dans un écran de type pop-up, la durée de maintien de ces dossiers
dans la base de production.

Figure 152 : saisie de la durée de maintien dans la base de production

 Valider versement : pour réaliser cette opération, l’administrateur fonctionnel (SGG) doit s’authentifier.
Les dossiers sélectionnés à l’aide des cases à cocher sont versés dans la base d’archivage intermédiaire.
Les dossiers verrouillés n’y sont pas versés.
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9.11.4 Dossiers vers archivage définitif

Les  dossiers  restent  dans la  base d'archivage intermédiaire pour  une Durée d’Utilité  Administrative
(DUA),  paramétrable  par  l’administrateur  technique  en  fonction  du  type  de  dossier.  Un  batch,  exécuté
périodiquement, récupère tous les dossiers de cette base qui ont atteint leur DUA et les propose à l’administrateur
fonctionnel pour un versement dans la base d’archivage définitive, hébergée par les Archives de France. Un mail
est envoyé à tous les administrateurs fonctionnels pour les informer et leur transmettre la liste. Quand l’archivage
définitif est réalisé, ils peuvent être définitivement supprimés du système. 

L’administrateur fonctionnel (SGG), et lui seul, accède à la liste générée par le batch depuis l’espace 
d’administration. Il peut retirer des dossiers de cette liste ou effectuer successivement l'archivage et la supression 
du dossier. 

Figure 153 : Ecran de versement dans la base d'archivage définitif

Les propriétés de cet écran sont :

 Cet écran possède les fonctionnalités des listes des dossiers décrites au § 5.10 « Liste des dossiers »,

 Retirer : les dossiers sélectionnés à l’aide des cases à cocher sont retirés de cette liste. 

 Générer archive : permet de générer une archive avec les informations qui doivent être transmises aux
Archives de France, au format SEDA v0.2. L'archive contient : 

o Des informations de classifications

o Pour chaque dossier :

 la feuille de route (et notes d’étapes), 

 le parapheur (toutes les versions), 

 le bordereau, 

 le journal simplifié, 

 le fond de dossier (dernière version de chacune des pièces)

 l’onglet « traitement papier »

 Générer bordereau : permet de générer un bordereau d’élimination au format SEDA.

 Supprimer les dossiers de la liste : permet la suppression définitive de la base des dossiers sélectionnés.
Elle est inactive tant que l’administrateur fonctionnel n’a pas cliqué sur les boutons « Générer archive »
et « Générer bordereau » pour cette liste.

o Le  clic  sur  l’action  de  suppression  des  dossiers  ouvre  un  pop-up  d’authentification.
L’administrateur doit saisir son identifiant et son mot de passe. Ce n’est qu’après vérification
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par  le  système  de  l’identité  de  l’utilisateur  connecté  (nécessairement  administrateur
fonctionnel) que les dossiers sont définitivement supprimés.
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